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Exposé des motifs 
 

Le présent projet de loi se propose – par le biais d’une modification de la législation existante 
– de transposer en droit national la directive 2009/29/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 23 avril 2009 modifiant la directive 2003/87/CE afin d’améliorer et d’étendre le système 
communautaire d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre, communément 
dénommé « SCEQE ». 
 
Ledit système représente une application au niveau communautaire du Protocole de KYOTO. 
Dans le cadre de ce Protocole, les 15 pays membres de l’UE avant 2004 se sont engagés à 
réduire de 8 % leurs émissions agrégées de gaz à effet de serre entre 2008 et 2012, par rapport 
au niveau de l’année de référence (1990 dans la plupart des cas). Cet objectif collectif a été 
converti en différents objectifs nationaux, qui ont fait l’objet d’un accord juridiquement 
contraignant (décision du Conseil 2002/358/CE du 25 avril 2002). Les 12 États membres qui 
sont entrés dans l’UE en 2004 et 2007 ont tous leurs propres objectifs nationaux contraignants 
en vertu du Protocole, à l’exception de Chypre et de Malte. 
 
Il se propose en outre de désigner l’Administration de l’environnement comme 
« administrateur national » du registre de quotas d’émissions tel que l’exige le règlement (UE) 
N° 1193/2011 de la Commission du 18 novembre 2011 établissant le registre de l’Union pour 
la période d’échanges débutant le 1 er janvier 2013 et pour les périodes d’échanges suivantes 
du système d’échange de quotas d’émission de l’Union conformément à la directive 
2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil et à la décision N° 280/2004/CE du 
Parlement européen et du Conseil et modifiant les règlements de la Commission (CE) N° 
2216/2004 et (UE) N° 920/2010. 
 
Principes directeurs de la législation communautaire avant la directive 2009/29/CE 
 
La mise en œuvre du SCEQE s’effectue en plusieurs phases ou « périodes d’échanges ». Les 
directives répertoriées ci –après constituent la première et la  deuxième phase. 
 
La directive 2003/87/CE du Parlement et du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un 
système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre (GES) dans la Communauté et 
modifiant la directive 96/61/CE du Conseil a mis en place un système d'échange de quotas 
d'émission de GES afin de favoriser leur réduction dans des conditions efficaces et 
performantes. 
 
A partir du 1er janvier 2005, toute installation réalisant une des activités reprises à l'annexe I 
de la directive (activités dans le secteur de l'énergie, la production et transformation des 
métaux ferreux, l'industrie minérale et la fabrication de pâte à papier, de papier et de carton) et 
émettant les GES spécifiés en relation avec cette activité doit posséder une autorisation 
délivrée à cet effet. Chaque Etat membre élabore ainsi un plan national d'allocation des 
quotas : les plans correspondant à la première période de trois ans établie par la directive 
(1er janvier 2005 - 1er janvier 2008) doivent être publiés au plus tard le 31 mars 2004 et ceux 
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correspondant aux périodes ultérieures de cinq ans doivent être publiés au moins 18 mois 
avant le début de la période.  
En vertu de la directive, au moins 95 % des quotas de la première période de trois ans 
devaient être octroyés gratuitement aux installations. Pour la période de cinq ans débutant le 
1er janvier 2008, les États membres devaient distribuer 90 % des quotas de manière gratuite. 
 
Les entreprises dépassant leur objectif individuel devraient payer une amende de 40 euros par 
tonne de CO2 émise, ces amendes atteignant 100 euros à compter de 2008. 
 
La première période du SCEQE (de 2005 à 2007) a permis d'établir un libre échange des 
quotas d'émission dans toute l'Union européenne, de mettre en place l'infrastructure nécessaire 
en matière de surveillance, de déclaration et de vérification : en gros, il s’agissait d’établir un 
prix du carbone et les quotas nationaux. Lors de la première période, le système concernait les 
émissions de CO2 produites par les installations industrielles les plus polluantes, recensées à 
l'annexe I de la directive 2003/87/CE : 
 

 cogénération, 
 installations de combustion, 
 raffineries de pétrole, 
 fours à coke, 
 usines sidérurgiques, 
 usines de fabrication de ciment, verre, chaux, briques, céramique, pâte à papier et 

papier. 
 
La deuxième période du SCEQE correspond à l’application du Protocole de Kyōto (du 1er 
janvier 2008 au 31 décembre 2012). Les quotas sont alloués gratuitement aux installations. Si 
une entreprise dépasse les quotas, elle peut soit adapter son installation soit acheter, au prix du 
marché, des quotas supplémentaires à une entreprise n’en ayant pas besoin.  À partir de 2008, 
les émissions d’oxyde nitreux issues de la production d’acide nitrique ont également été 
incluses. De plus la portée géographique du SCEQE a été étendue au-delà des 27 États 
membres pour inclure l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège. 
 
La directive 2004/101/CE du 27 octobre 2004 a modifié la directive de 2003 au titre des 
mécanismes de projet du protocole de Kyoto. Elle approfondit le lien entre le système 
d’échange de quotas d’émission de l’UE et le protocole de Kyoto, en ce qu’elle rend 
compatibles avec ce système les mécanismes dits « de projet » du protocole de Kyoto (la mise 
en œuvre conjointe et le mécanisme de développement propre). De cette manière, les 
exploitants pourront utiliser ces deux mécanismes dans le cadre du système d’échange de 
quotas pour s’acquitter de leurs obligations. Le résultat sera une réduction des coûts de mise 
en conformité des installations soumises au système. 
 
Cette directive reconnaît ainsi la validité des crédits résultant des projets de mise en œuvre 
conjointe (MOC) et du mécanisme de développement propre (MDP) au même titre que les 
quotas d’émission, à l’exception de ceux générés par des installations nucléaires et ceux issus 
de l’utilisation des terres, du changement d’affectation des terres et de la foresterie. Les 
crédits résultant de projets de MOC sont appelés « unités de réduction des émissions » (URE), 
tandis que les crédits résultant de projets du MDP sont appelés « réductions d’émissions 
certifiées » (REC). La directive prévoit également des modalités pour éviter que les URE ou 
les REC ne soient comptabilisées deux fois, lorsqu’elles résultent d’activités qui entraînent 
également une réduction ou une limitation des émissions des installations conformément à la 
directive 2003/87/CE. 
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À partir de 2012, le SCEQE s’applique aux émissions de CO2 de l’aviation civile en 
application de la directive 2008/101/CE du 19 novembre 2008. 
 
Champ d'application 
 
A compter du 1er janvier 2012, le SCEQE sera applicable à tous les vols à destination ou au 
départ d'un aéroport de l'UE, que les exploitants soient ou non établis dans l'UE. La directive 
prévoit d'étendre l'application du SCEQE à des pays tiers qui adoptent des mesures similaires 
pour réduire les émissions de GES produites par leur secteur de l'aviation. Sont exclus du 
système les vols de recherche et de sauvetage, les vols de lutte contre le feu, les vols 
humanitaires, les vols médicaux d'urgence, les vols effectués aux fins de contrôle, ainsi que 
les vols effectués dans le cadre d'obligations de service public (par la police, les douanes et 
l'armée). Sont également exclus les exploitants assurant des niveaux de trafic très faibles 
(c'est-à-dire les exploitants des pays en développement). 
 
Plafond des émissions et allocation des quotas aux exploitants d'aéronefs 
 
Le total des émissions produites par le secteur de l'aviation sera équivalent: - pour 2012 à 97% 
des émissions historiques de ce secteur, soit la moyenne annuelle des émissions durant la 
période 2004-2006; - à partir de 2013, le plafond annuel sera réduit à 95% de ces émissions. Il 
est prévu de délivrer 85% des quotas à titre gratuit, sur la base d'un référentiel simple, alors 
que les 15% restants seront mis aux enchères. Il appartiendra à chaque Etat membre de 
décider de l'utilisation à donner au produit issu de la mise aux enchères de ses quotas. 
 
Réserve spéciale 
 
Une réserve spéciale est prévue pour les nouveaux exploitants et pour les exploitants 
d'aéronefs en croissance rapide (il faut comprendre les exploitants qui peuvent apporter la 
preuve d'une croissance annuelle de plus de 18%). Le but est de ne pas pénaliser les nouveaux 
exploitants d'aéronefs ou les exploitants des Etats membres dont le taux de mobilité est 
initialement très faible. C'est pourquoi 3% de l'ensemble des quotas seront réservés aux 
exploitants d'aéronefs remplissant les conditions requises, sur la base d'un système de 
référence. 
 
Sanction 
 
La directive prévoit, en dernier ressort, d'imposer une sanction à l'exploitant ne respectant pas 
ses prescriptions: la sanction prend la forme d'une interdiction d'exploitation au niveau 
communautaire. 
 
Le règlement (CE) no 748/2009 – tel que modifié en dernier lieu par le règlement (UE) no 
100/2012 - a fixé la liste des exploitants d’aéronefs ayant exercé une activité aérienne visée à 
l’annexe I de la directive de 2003 et précisé l’Etat membre responsable de chaque exploitant 
d’aéronef. 
 
La décision de la Commission 2011/149 /UE a fixé les émissions historiques du secteur de 
l’aviation. 
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Principes directeurs de la directive 2009/29/CE 
 
La directive 2009/29/CE représente la troisième phase. Le nouveau système entrera en 
vigueur en 2013 et sera valable jusqu’en 2020. Les principes directeurs peuvent être résumés 
comme suit : 
Approche : les plafonds d’émission nationaux sont remplacés par un plafond unique 
européen ; le quota est réduit linéairement chaque année. 
 
Autorisation d’émettre des GES : toute installation réalisant une des activités reprises à 
l'annexe I de cette directive (des activités dans le secteur de l’énergie, la production et 
transformation des métaux ferreux, l’industrie minérale et la fabrication de pâte à papier, de 
papier et de carton) et émettant les gaz à effet de serre spécifiés en relation avec cette activité 
doit posséder une autorisation délivrée à cet effet par les autorités compétentes. 
 
Les demandes d’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre doivent décrire: 

 l’installation, ses activités et les technologies utilisées; 
 les matières employées pouvant émettre les gaz à effet de serre indiqués à l’annexe II; 
 les sources d’émission des gaz; 
 les mesures prévues pour surveiller et déclarer les émissions. 

 
Les autorités accordent l'autorisation si elles considèrent que l'exploitant de l'installation est 
en mesure de surveiller et de déclarer les émissions. Une autorisation peut concerner plusieurs 
installations exploitées sur le même site par le même exploitant. L'autorisation contient: 

 le nom et l'adresse de l'exploitant; 
 la description des activités et des émissions de l'installation; 
 un programme de surveillance; 
 les exigences en matière de déclaration des émissions; 
 l'obligation de restituer, au cours des quatre premiers mois de chaque année, les quotas 

correspondant aux émissions totales de l'année précédente. 
 
L’autorité compétente réexamine l’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre tous les cinq 
ans au moins et y apporte les modifications nécessaires. 
 
Champ d’application : le système sera étendu à de nouveaux secteurs, notamment la 
pétrochimie, le secteur de l’ammoniaque et de l’aluminium. Il comprendra également deux 
nouveaux gaz (oxyde d’azote et perfluorocarbone), ainsi que le secteur de l'aviation à partir de 
2012. Le transport routier et maritime reste exclu, même si le transport maritime pourrait être 
inclus à un stade ultérieur. L’agriculture et la sylviculture ne sont pas non plus intégrées dans 
le champ d’application de la directive, en raison de la difficulté à évaluer précisément les 
émissions de ces secteurs.   
 
Les petites installations, émettant moins de 25000 tonnes équivalent dioxyde de carbone par 
an, seront autorisées à sortir du système ETS, à condition de mettre en place d’autres mesures 
de réduction équivalentes.   
 
Des activités et gaz supplémentaires non énumérés à l’annexe I de la directive de 2003, 
peuvent être soumis unilatéralement au système communautaire. 
Les émissions industrielles de gaz à effet de serre qui ne seront pas rejetées dans l’atmosphère 
grâce à l’utilisation des technologies dites de capture et de stockage de carbone (CSC) seront 
comptabilisées comme non émises dans le cadre du système européen d’échange de quotas 
d’émissions. 
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Validité des quotas : les quotas délivrés à compter du 1er janvier 2013 sont valables pour les 
émissions produites au cours de périodes de huit ans commencant le 1er janvier 2013. 
 
Gestion des quotas et vente aux enchères: La quantité de quotas délivrée chaque année pour 
l’ensemble de l’Union européenne à compter de 2013 diminue de manière linéaire à partir du 
milieu de la période 2008-2012  ; cette quantité diminue d’un facteur linéaire de 1,74% par 
rapport au total annuel moyen de quotas délivrés par les Etats membres conformément aux 
décisions de la Commission relatives à leurs plans nationaux d’allocation de quotas pour la 
période 2008 - 2012 .Les États membres mettent aux enchères l’intégralité des quotas qui ne 
sont pas délivrés à titre gratuit. La détermination des allocations gratuites se fait selon des 
règles harmonisées au niveau communautaire. La distribution des titres aux enchères doit être 
faite selon les modalités suivantes: 
 

 88 % sont répartis entre les États membres sur base de leurs émissions; 
 10 % sont répartis à des fins de solidarité et de croissance; 
 2 % sont répartis entre les États membres dont les émissions de gaz à effet de serre 

en 2005 étaient d’au moins 20 % inférieures à l’année de référence qui leur sont 
applicable en vertu du protocole de Kyoto. 

 
Au moins 50 % du produit de la mise aux enchères des quotas doit être utilisé aux fins 
suivantes: 
 

 réduction des gaz à effet de serre; 
 développement des énergies renouvelables, ainsi que d’autres technologies contribuant 

à la transition vers une économie à faible taux d’émissions de carbone; 
 mesures destinées à éviter le déboisement et à accroître le boisement et le reboisement; 
 piégeage par la sylviculture; 
 captage et stockage géologique; 
 adoption de moyens de transport à faible émission et les transports publics; 
 recherche en matière d’efficacité énergétique et de technologies propres; 
 amélioration de l’efficacité énergétique et l’isolation; 
 couverture des frais administratifs liés à la gestion du système européen. 
 

La vente aux enchères totale devrait être de rigueur dès 2013 pour le secteur de l’électricité. 
Dans d’autres secteurs, les quotas gratuits seront progressivement retirés sur une base 
annuelle. Le niveau des enchères atteindra 70 % en 2020, avec un objectif de parvenir à la 
suppression des quotas gratuits en 2027.  
 
Néanmoins, certains secteurs à forte consommation d’énergie pourraient continuer d’obtenir 
gratuitement tous leurs quotas à long terme, si la Commission identifie un risque significatif 
de « fuite de carbone », c’est-à-dire un risque de délocalisation dans des pays tiers où les lois 
relatives à la protection du climat sont moins strictes.   
 
Surveillance et déclaration des émissions : Les dispositions communautaires en la matière 
tiennent compte des données scientifiques les plus exactes et les plus actualisées disponibles. 
Les États membres et la Commission doivent veiller à ce que l’ensemble des décisions et des 
rapports concernant la quantité et la distribution des quotas, ainsi que la surveillance, la 
déclaration et la vérification des émissions, soit immédiatement et systématiquement diffusé 
de manière à garantir un accès non discriminatoire à ces informations. 
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Vérification et accréditation: un règlement relatif à la vérification des déclarations 
d’émissions et à l’accréditation et au contrôle des vérificateurs précise les conditions régissant 
l’accréditation et son retrait, la reconnaissance mutuelle, ainsi que l’évaluation par les pairs 
des organes d’accréditation, le cas échéant. 
 
Registres, rapports et accords: un système de registres normalisé, sous la forme de bases de 
données électroniques, permet de suivre la délivrance, la détention, le transfert et l’annulation 
de quotas. Ces registres garantissent également l’accès des citoyens à l’information, la 
confidentialité et le respect des dispositions du protocole de Kyoto. 
 
La Commission nomme un administrateur central qui gère un journal indépendant contenant 
les quotas délivrés, transférés et annulés au niveau communautaire. L’administrateur central 
met en place un contrôle automatisé de chaque transaction relative aux quotas. S’il identifie 
des anomalies, les transactions en question sont arrêtées jusqu’à ce que les irrégularités soient 
corrigées. 
 
Chaque année, les États membres présentent à la Commission un rapport sur l’application de 
la directive. 
 
Des accords peuvent être conclus afin d’assurer la reconnaissance des quotas entre le 
système européen et des systèmes contraignants compatibles d’échange de droits d’émission 
de gaz à effet de serre assortis de plafonds d’émission absolus établis dans tout autre pays ou 
dans des entités sous-fédérales ou régionales. Des arrangements non contraignants peuvent 
être pris avec des pays tiers ou des entités sous-fédérales ou régionales afin d’assurer la 
coordination administrative et technique en ce qui concerne les quotas du système européen 
ou d’autres systèmes contraignants d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre 
assortis de plafonds d’émission absolus. 
 
Adaptations applicables après l’approbation par l’Union d’un accord international sur le 
changement climatique : La signature d’un tel accord implique pour les États membres de 
réduire les gaz à effet de serre de plus de 20 %, par rapport aux niveaux de 1990, comme 
l'illustre l'engagement de réduction de 30 % approuvé par le Conseil européen de mars 2007.  
 
Dans cette optique, la Commission s’engage à présenter un rapport qui évalue les éléments 
suivants: 

 les mesures prises au niveau international; 
 les actions à entreprendre pour atteindre un objectif de réduction de 30 % des 

émissions de gaz à effet de serre; 
 les risques de fuites de carbone dans le contexte de la compétitivité des entreprises; 
 les répercussions de cet accord sur d’autres secteurs économiques; 
 les incidences sur le secteur agricole; 
 le boisement, le reboisement, la déforestation et la dégradation de la forêt. 

 
Mécanismes flexibles : Il est permis d’utiliser les crédits prévus par la directive, de même que 
les REC (réductions d’émissions certifiées) et les URE (unité de réduction des émissions) ou 
autres crédits approuvés provenant de pays tiers qui ont ratifié l’accord international. 
 
La décision de la Commission 2010/634/UE a adapté la quantité de quotas à délivrer pour 
l’ensemble de l’Union pour 2013. 
 
Le règlement (UE) n° 920/2010 a établi un système de registres normalisé. 
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Le règlement (UE) No 1031/2010 a déterminé les dispositions relatives au calendrier, à la 
gestion et aux autres aspects de la mise aux enchères des quotas d’émission de GES. 
 
La décision 2011/278/UE a défini des règles transitoires pour l’ensemble de l’Union 
concernant l’allocation harmonisée de quotas d’émission à titre gratuit. 
La décision 2011/389/UE a précisé la quantité de quotas pour l’ensemble de l’Union, à créer, 
mettre aux enchères, placer dans une réserve spéciale et à délivrer gratuitement aux 
exploitants d’aéronefs. 
 
La décision 2011/540/UE, modifiant la décision 2007/589/CE, a précisé les lignes directrices 
pour la surveillance et  la déclaration des émissions de GES. 
 
La décision 2011/745/UE, modifiant les décisions 2010/2/UE et 2011/278 /UE, a établi la 
liste des secteurs et sous-secteurs considérés comme exposés à un risque important de fuite de 
carbone. 
 
Le règlement (UE) No 1193/2011, modifiant les règlements (CE) no 2216/2004 et (UE) no 
920/2010, concerne le registre de l’Union. 
 
Le règlement (UE) No 1210/2011, modifiant le règlement (UE) No 1031/2010, vise le 
calendrier, la gestion et les autres aspects de la mise aux enchères des quotas d’émission de 
GES. 
 
Décision No 406/2009/UE 
 
La décision de la Commission No 2009/406/CE – telle que modifiée par la décision de la 
Commission No 2010/778/UE - relative aux efforts à fournir par les EM pour  réduire leurs 
émissions de GES afin de respecter l’engagement de la Communauté en matière de réduction 
de ces émissions jusqu’en 2020, établit les quantités respectives d’émissions attribuées à la 
Communauté européenne et à chacun de ses EM. 
 
Afin de parvenir, d’ici 2020, à une réduction moyenne de 10 % des émissions de gaz à effet 
de serre des secteurs non couverts par le système ETS, comme le transport, la construction, 
l’agriculture et les déchets, la Commission a fixé des objectifs nationaux en fonction du PIB 
de chaque pays. Les pays les plus riches doivent opérer des réductions plus importantes 
(jusqu’à 20 % pour le Danemark, l’Irlande et le Luxembourg), tandis que les pays plus 
pauvres (notamment le Portugal, ainsi que tous les pays ayant adhéré à l’UE après 2004, 
excepté Chypre) seront en fait autorisés à augmenter leurs émissions de gaz à effet de serre 
dans ces secteurs – respectivement jusqu’à 19 et 20 % pour la Roumanie et la Bulgarie – afin 
de prendre en compte les prévisions élevées de croissance de leur PIB.  
 
Projet de loi 
 
A l’instar de l’approche adoptée par les instances communautaires, le projet de loi procède à 
une adaptation de la législation applicable en la matière, à savoir la loi modifiée du 23 
décembre 2004 établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre, 
telle que modifiée par la suite.  
 
Le principe de la transposition « toute la directive rien que la directive » s’impose tout 
particulièrement à la présente matière.  
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Le projet de loi prévoit un renforcement en personnel de l’Administration de l’environnement 
en raison des nombreuses obligations qui se dégagent de l’application de la loi. 
Il est à noter que certaines dispositions de la directive précitée ne sont pas reprises en droit 
national alors que leur application au Luxembourg n’est pas de mise. Il s’agit principalement 
des articles 10 quater, 24 et 27 de la directive 2009/29/CE précitée. 



 
 
 
 
 
 
 

Projet de loi modifiant la loi modifiée du 23 décembre 2004 établissant un 
système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre 

 
 
Art. 1er. 
 
A l’article 1er de la loi modifiée du 23 décembre 2004 établissant un système d’échange de 
quotas d’émission de gaz à effet de serre, dénommée ci–après « loi modifiée du 23 décembre 
2004 » , l’alinéa suivant est ajouté : 
 
« La présente loi prévoit également des réductions plus importantes des émissions de gaz à 
effet de serre afin d’atteindre les niveaux de réduction qui sont considérés comme 
scientifiquement nécessaires pour éviter un changement climatique dangereux.» 
 
Art. 2.  
 
A l’article 3 de la loi modifiée du 23 décembre 2004, le point c) est remplacé par le texte 
suivant : 
 
« c) « gaz à effet de serre », les gaz énumérés à l’annexe II et les autres composants gazeux de 
l’atmosphère, tant naturels qu’anthropiques, qui absorbent et renvoient un rayonnement 
infrarouge ; ». 
 
Art. 3. 
 
A l’article 3 de la loi modifiée du 23 décembre 2004, le point h) est remplacé par le texte 
suivant : 
 
« h)  « nouvel entrant »: 
 
— toute installation poursuivant une ou plusieurs des activités indiquées à l’annexe I, qui a 

obtenu une autorisation d’émettre des gaz à effet de serre pour la première fois après le 
30 juin 2011,  

— toute installation poursuivant une activité incluse dans le système communautaire 
conformément à l’article 24, paragraphe 1 ou 2 de la directive modifiée 2003/87/CE du 
Parlement Européen et du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système d’échange 
de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans l’Union européenne, dénommée ci–
après « Union » et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil, dénommée ci - après 
« directive 2003/87/CE », pour la première fois, ou  

— toute installation poursuivant une ou plusieurs des activités indiquées à l’annexe I ou 
une activité incluse dans le système communautaire conformément à l’article 24, 
paragraphe 1 ou 2 de la directive 2003/87/CE, qui a connu une extension importante 
après le 30 juin 2011, dans la mesure seulement où ladite extension est concernée; ». 
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Art. 4. 
 

A l’article 3 de la loi modifiée du 23 décembre 2004, les points suivants sont ajoutés : 
 
« v)  « combustion », toute oxydation de combustibles quelle que soit l’utilisation faite de la 
chaleur, de l’énergie électrique ou mécanique produites par ce processus et toutes autres 
activités s’y rapportant, y compris la destruction des effluents gazeux; 

  
w) « producteur d’électricité », une installation qui, à la date du 1er janvier 2005 ou 
ultérieurement, a produit de l’électricité destinée à la vente à des tiers et dans laquelle n’a lieu 
aucune activité énumérée dans l’annexe I, autre que la « combustion de combustibles ».» 
 
Art. 5.  
 
L’article 4 de la loi modifiée du 23 décembre 2004 est remplacé comme suit : 
 
« Art. 4. Annexes 
 
Annexe I :  Catégories d’activités auxquelles s’applique la présente loi 
Annexe II :  Gaz à effet de serre visés à l’article 3 
Annexe IIbis : Augmentations du pourcentage de quotas à mettre aux enchères par les 

Etats membres conformément à l’article 11, paragraphe 2, point a), aux 
fins de la solidarité et de la croissance, afin de réduire les émissions et 
de s’adapter aux conséquences du changement climatique 

Annexe IIter : Répartition des quotas à mettre aux enchères par les Etats membres 
conformément à l’article 11, paragraphe 2, point c), et reflétant les 
efforts anticipés accomplis par certains Etats membres pour atteindre 
20% de réductions des émissions des gaz à effet de serre 

 
Les annexes peuvent être modifiées ou complétées par un règlement grand-ducal suite à 
l’évolution de la législation de l’Union en la matière. » 
 

Art. 6.  
 
A l’article 5bis, paragraphe 2, de la loi modifiée du 23 décembre 2004, le mot « cinq » est 
remplacé par le mot « huit ». 

Art. 7. 

A l’article 5sexies de la loi modifiée du 23 décembre 2004, les termes « les lignes directrices 
dont question à l’article 15 » sont remplacés par les termes « les exigences du règlement 
communautaire relatif à la surveillance et la déclaration des émissions, tel que visé à l’article 
14 de la directive 2003/87/CE. » 
 
Art. 8.  
 
L’article 6 de la loi modifiée du 23 décembre 2004 est placé derrière le titre du chapitre III. 
 
Art. 9.  
 
L’article 6 de la loi modifiée du 23 décembre 2004 est remplacé par le texte suivant : 
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« A partir du 1er janvier 2005, aucune installation n’a le droit d’exercer une activité visée à 
l’annexe I entraînant des émissions spécifiées en relation avec cette activité, à moins que son 
exploitant ne détienne une autorisation délivrée par le ministre conformément aux articles 7 et 
8 de la présente loi.» 
 
Art. 10.  
 
A l’article 7 de la loi modifiée du 23 décembre 2004, le point d) est remplacé par le texte 
suivant : 
« d) des mesures prévues pour surveiller et déclarer les émissions conformément au règlement 
communautaire relatif à la surveillance et la déclaration des émissions tel que visé à l’article 
14 de la directive 2003/87/CE. » 
 

Art. 11. 
 
L’article 8 de la loi modifiée du 23 décembre 2004 est modifié comme suit : 
 
a) au paragraphe 1, l’alinéa suivant est ajouté: 

« Le ministre réexamine l’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre tous les cinq ans au 
moins et y apporte les modifications nécessaires.»; 
 
b) au paragraphe 2, le point c) est remplacé par le texte suivant: 
 
«c) un programme de surveillance qui répond aux exigences du règlement communautaire 
relatif à la surveillance et la déclaration des émissions, tel que visé à l’article 14 de la 
directive 2003/87/CE. Le ministre peut autoriser l’actualisation des programmes de 
surveillance des exploitants sans modifier leur autorisation. Les exploitants soumettent tout 
programme de surveillance actualisé au ministre pour approbation.» 
 
c) L’article 8, paragraphe 3, est supprimé. 
 

Art. 12.  
 

L’article 9 de la loi modifiée du 23 décembre 2004 est remplacé par le texte suivant : 
 
« Art. 9. Changements concernant les installations 
 
Au moins deux mois à l’avance, l’exploitant informe le ministre de tous changements prévus 
en ce qui concerne la nature, le fonctionnement de l’installation, ou toute extension ou 
réduction importante de sa capacité, susceptibles de nécessiter une actualisation de 
l’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre et de la date prévisible à laquelle auront lieu 
les changements. Le cas échéant, le ministre actualise l’autorisation et tient compte de tout 
changement réellement effectué. En cas de changement de l’identité de l’exploitant de 
l’installation, le ministre met à jour l’autorisation pour y faire figurer le nom et l’adresse du 
nouvel exploitant. L’exploitant communique au ministre au plus tard pour le 31 décembre de 
chaque année toute cessation partielle des activités d’une installation.» 
 
Art. 13.  
 

L’article 10 de la loi modifiée du 23 décembre 2004 est remplacé par le texte suivant : 
 
« Art. 10 Quantité de quotas pour l’ensemble de l’Union  
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La quantité de quotas délivrée chaque année pour l’ensemble de l’Union à compter de 2013 
diminue de manière linéaire à partir du milieu de la période 2008-2012. Cette quantité 
diminue d’un facteur linéaire de 1,74 % par rapport au total annuel moyen de quotas délivré 
par les États membres conformément aux décisions de la Commission relatives à leurs plans 
nationaux d’allocation de quotas pour la période 2008-2012. » 
 

Art. 14. 
 
La loi modifiée du 23 décembre 2004 est complétée par un article 10bis ayant la teneur 
suivante : 
 
« Art. 10bis Adaptation de la quantité de quotas délivrée pour l’ensemble de l’Union 
 
1. En ce qui concerne les installations qui ont été incluses dans le système communautaire au 

cours de la période 2008-2012 au titre de l’article 24, paragraphe 1, de la directive 
2003/87/CE, la quantité de quotas à délivrer à compter du 1er janvier 2013 est adaptée 
pour tenir compte de la quantité annuelle moyenne de quotas délivrés pour ces 
installations au cours de la période de leur inclusion, elle-même adaptée en utilisant le 
facteur linéaire visé à l’article 10.  

 
2. Pour les installations exclues du système communautaire en vertu de l’article 27 de la 

directive 2003/87/CE, la quantité de quotas délivrés à l’échelle communautaire à compter 
du 1er janvier 2013 est revue à la baisse afin de correspondre à la moyenne du total annuel 
des émissions vérifiées de ces installations entre 2008 et 2010, adaptée à l’aide du facteur 
linéaire visé à l’article 10.» 

 
Art. 15. 
 
L’article 11 de la loi modifiée du 23 décembre 2004 est remplacé par le texte suivant : 
 
« Art. 11. Mise aux enchères des quotas 
 
1. À compter de 2013, l’intégralité des quotas qui ne sont pas délivrés à titre gratuit 

conformément aux articles 10bis et 10quater de la directive 2003/87/CE sont mis aux 
enchères. 

 
2. La quantité totale de quotas mis aux enchères se ventile comme suit:  
 

a) 88 % de la quantité totale des quotas à mettre aux enchères sont répartis entre les États 
membres en parts identiques à la part des émissions de l’Etat membre concerné 
vérifiées dans le cadre du système communautaire en 2005, ou à la moyenne de l’État 
membre concerné pour la période 2005-2007, le montant le plus élevé étant retenu; 

 

b) 10 % de la quantité totale des quotas à mettre aux enchères sont répartis entre certains 
Etats membres aux fins de la solidarité et de la croissance dans l’Union, augmentant 
ainsi la quantité de quotas que ces États membres mettent aux enchères conformément 
au point a) selon les pourcentages précisés à l’annexe II bis; et 

c) 2 % de la quantité totale des quotas à mettre aux enchères sont répartis entre les États 
membres dont les émissions de gaz à effet de serre, en 2005, étaient d’au moins 20 % 
inférieures aux niveaux de leurs émissions de l’année de référence qui leur sont 
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applicables en vertu du protocole de Kyoto. La répartition de ce pourcentage entre les 
États membres concernés est indiquée à l’annexe IIter. 

 
Aux fins du point a), la part des Etats membres qui n’ont pas participé au système 
communautaire en 2005 est calculée en se fondant sur leurs émissions vérifiées dans le cadre 
du système communautaire en 2007. 
 
Le cas échéant, les pourcentages visés aux points b) et c), sont adaptés en proportion afin de 
s’assurer que la distribution concerne 10 % et 2 % respectivement. 
 
3. Les recettes de la mise aux enchères sont portées directement en recette au budget de 

l’Etat. 
 

Un pourcentage minimal de 50 % des recettes tirées de la mise aux enchères des quotas 
visée au paragraphe 2, y compris l’intégralité des recettes des enchères visées au 
paragraphe 2, points b) et c), ou l’équivalent en valeur financière de ces recettes, sera 
utilisé pour une ou plusieurs des fins suivantes:  

 
a) réduction des émissions de gaz à effet de serre, notamment en contribuant au Fonds 

mondial pour la promotion de l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables et 
au Fonds d’adaptation rendu opérationnel par la conférence sur le changement 
climatique de Poznan (COP 14 et COP/MOP 4), adaptation aux conséquences du 
changement climatique et financement d’activités de recherche et de développement 
ainsi que de projets de démonstration en vue de la réduction des émissions et de 
l’adaptation au changement climatique, y compris la participation à des initiatives 
s’inscrivant dans le cadre du plan stratégique européen pour les technologies 
énergétiques et des plates-formes technologiques européennes; 

 
b) développement des énergies renouvelables pour respecter l’engagement de la l’Union 

d’utiliser 20 % d’énergies renouvelables d’ici à 2020, ainsi que développement 
d’autres technologies contribuant à la transition vers une économie à faible taux 
d’émissions de carbone sûre et durable et contribution au respect de l’engagement de 
l’Union d’augmenter de 20 % son efficacité énergétique pour la même date; 

c) mesures destinées à éviter le déboisement et à accroître le boisement et le reboisement 
dans les pays en développement ayant ratifié l’accord international; transfert de 
technologies et facilitation de l’adaptation aux effets néfastes du changement 
climatique dans ces pays; 

d) piégeage par la sylviculture dans l’Union; 

e) captage et stockage géologique, dans des conditions de sécurité pour l’environnement, 
du CO2, en particulier en provenance des centrales à combustibles fossiles solides et 
d’une gamme de secteurs et de sous-secteurs industriels, y compris dans les pays tiers; 

f) incitation à adopter des moyens de transport à faible émission et les transports publics; 

g) financement des activités de recherche et de développement en matière d’efficacité 
énergétique et de technologies propres dans les secteurs couverts par la présente 
directive; 
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h) mesures destinées à améliorer l’efficacité énergétique et l’isolation ou à fournir une 
aide financière afin de prendre en considération les aspects sociaux en ce qui concerne 
les ménages à revenus faibles et moyens; 

i) couverture des frais administratifs liés à la gestion du système communautaire. 
 
La Commission est informée de l’utilisation des recettes et des mesures prises en vertu du 
présent paragraphe dans les rapports transmis conformément à la décision n° 280/2004/CE. » 
 

Art. 16. 
 
La loi modifiée du 23 décembre 2004 est complétée par un article 11bis ayant la teneur 
suivante : 
 
« Art. 11bis Règles communautaires transitoires concernant la délivrance de quotas à 
titre gratuit 
 
Les dispositions transitoires suivantes s’appliquent à la délivrance de quotas à titre gratuit : 
 
1. Aucun quota n’est délivré à titre gratuit pour la production d’électricité, à l’exception des 

cas relevant de l’article 10quater de la directive 2003/87/CE et de l’électricité produite à 
partir de gaz résiduaires. 

 
2. Sous réserve des paragraphes 3 et 7, et sans préjudice de l’article 10quater de la directive 

2003/87/CE, aucun quota n’est alloué à titre gratuit aux producteurs d’électricité, aux 
installations de captage de CO2, aux pipelines destinés au transport de CO2 ou aux sites de 
stockage de CO2. 

 
3. Des quotas gratuits sont alloués au chauffage urbain ainsi qu’à la cogénération à haut 

rendement telle que définie par la directive 2004/8/CE en vue de répondre à une demande 
économiquement justifiable par rapport à la production de chaleur ou de froid. Chaque 
année postérieure à 2013, le total des quotas délivrés à ces installations pour la production 
de ce type de chaleur est adapté en utilisant le facteur linéaire visé à l’article 10. 

 
4. La quantité annuelle maximale de quotas servant de base au calcul des quotas pour les 

installations qui ne sont pas couvertes par le paragraphe 2 et qui ne sont pas de nouveaux 
entrants n’est pas supérieure à la somme:  

 
a) de la quantité annuelle totale pour l’ensemble de l’Union, telle que déterminée en 

vertu de l’article 10, multipliée par la part des émissions des installations qui ne sont 
pas couvertes par le paragraphe 2 dans les émissions totales moyennes vérifiées au 
cours de la période 2005-2007 en provenance d’installations incluses dans le système 
communautaire au cours de la période 2008-2012; et 

 
b) des émissions annuelles totales moyennes vérifiées au cours de la période 2005-2007 

qui ne sont incluses dans le système communautaire qu’à partir de 2013 et qui ne sont 
pas couvertes par le paragraphe 2, adaptées à l’aide du facteur linéaire visé à l’article 
10. 

 
Un facteur de correction uniforme transsectoriel est appliqué, le cas échéant. 
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5. Les dispositions qui précèdent ne préjudicient pas l’application de mesures financières en 
faveur des secteurs ou des sous-secteurs considérés comme exposés à un risque 
significatif de  fuite de carbone en raison des coûts liés aux émissions de gaz à effet de 
serre répercutés sur les prix de l’électricité, afin de compenser ces coûts et dès lors que ces 
mesures financières sont conformes aux règles en matière d’aides d’État en vigueur et à 
venir dans ce domaine. 

 
6. 5 % de la quantité de quotas délivrée pour l’Union conformément aux articles 10 et 10bis 

pour la période 2013-2020 sont réservés aux nouveaux entrants; il s’agit du pourcentage 
maximal qui peut être alloué aux nouveaux entrants conformément aux règles 
communautaires relatives à l’allocation harmonisée des quotas. Les quotas réservés dans 
cette quantité pour l’ensemble de l’Union, qui ne sont ni délivrés à de nouveaux entrants 
ni utilisés au titre des paragraphes 7, 8 ou 9 du présent article au cours de la période 2013-
2020, sont mis aux enchères par les Etats membres en tenant compte du pourcentage de 
cette quantité dont les installations des Etats membres ont bénéficié, conformément à 

l’article 10, paragraphe 2, et, pour ce qui est des modalités et du calendrier, en vertu de 

l’article 10, paragraphe 4 de la directive 2003/87/CE et des dispositions d’exécution 
pertinentes.  

 
Les quantités de quotas allouées sont adaptées à l’aide du facteur linéaire visé à l’article 
10.  
 
Aucun quota n’est délivré à titre gratuit pour la production d’électricité par de nouveaux 
entrants.  

 
7. Dans la réserve destinée aux nouveaux entrants, jusqu’à 300 millions de quotas sont 

disponibles jusqu’au 31 décembre 2015 afin de contribuer à encourager la mise en place et 
le lancement d’un maximum de douze projets commerciaux de démonstration axés sur le 
captage et le stockage géologique (CSC) du CO2, dans des conditions de sûreté pour 
l’environnement, ainsi que de projets de démonstration concernant des technologies 
innovantes liées aux énergies renouvelables, sur le territoire de l’Union. 

 
Les quotas sont alloués à des projets de démonstration axés sur le développement, sur des 
sites géographiquement équilibrés, d’un vaste éventail de technologies de captage et de 
stockage des CSC et de technologies innovantes liées aux énergies renouvelables qui ne 
sont pas encore viables d’un point de vue commercial. Leur allocation est subordonnée à 
la condition que les émissions de CO2 soient évitées de façon avérée. 

 
Les projets sont sélectionnés sur la base de critères objectifs et transparents incluant des 
exigences en matière de partage des connaissances. 

 
Des quotas sont réservés aux projets qui satisfont aux critères visés à l’alinéa 3. L’aide est 
accordée à ces projets par l’intermédiaire des Etats membres et elle vient compléter un 
cofinancement important de l’exploitant de l’installation. Les Etats membres concernés, 
ainsi que d’autres instruments, pourraient également cofinancer ces projets. Aucun projet 
ne peut bénéficier, par le biais du mécanisme prévu au présent paragraphe, d’une aide 
supérieure à 15 % du nombre total de quotas disponibles à cette fin. Ces quotas sont pris 
en compte dans le cadre du paragraphe 6. 

 
8. La quantité de quotas allouée gratuitement conformément aux paragraphes 3 à 6 du 

présent article en 2013 correspond à 80 % de la quantité fixée conformément aux mesures 
d’exécution harmonisées communautaires. L’allocation de quotas à titre gratuit diminue 
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ensuite chaque année en quantités égales, pour atteindre 30 % à compter de 2020, en vue 
de parvenir à la suppression des quotas gratuits en 2027. 

 
9. En 2013 et chaque année suivante jusqu’en 2020, les installations des secteurs ou des 

sous-secteurs qui sont exposés à un risque important de fuite de carbone reçoivent une 
quantité de quotas gratuits représentant 100 % de la quantité déterminée conformément 
aux mesures d’exécution harmonisées communautaires. La liste desdits secteurs ou sous-
secteurs est déterminée par un acte communautaire. 

 
10. Un secteur ou sous-secteur est considéré comme exposé à un risque important de fuite de 

carbone si: 
a) la somme des coûts supplémentaires directs et indirects induits par la mise en œuvre 

de la présente loi entraîne une augmentation significative des coûts de production, 
calculée en proportion de la valeur ajoutée brute, d’au moins 5 %;  

b) et l’intensité des échanges avec des pays tiers, définie comme le rapport entre la valeur 
totale des exportations vers les pays tiers plus la valeur des importations en 
provenance de pays tiers et la taille totale du marché pour l’Union (chiffre d’affaires 
annuel plus total des importations en provenance de pays tiers), est supérieure à 10 %. 

 
11. Nonobstant le paragraphe 10, un secteur ou sous-secteur est également considéré comme 

exposé à un risque important de fuite de carbone si:  
 

a) la somme des coûts supplémentaires directs et indirects induits par la mise en oeuvre 
de la présente directive entraînerait une augmentation particulièrement forte des coûts 
de production, calculée en proportion de la valeur ajoutée brute, d’au moins 30 %; ou 

 
b) l’intensité des échanges avec des pays tiers, définie comme le rapport entre la valeur 

totale des exportations vers les pays tiers plus la valeur des importations en 
provenance de pays tiers et la taille totale du marché pour la Communauté (chiffre 
d’affaires annuel plus total des importations en provenance de pays tiers), est 
supérieure à 30 %. 

 
12. La liste visée au paragraphe 9 peut être complétée à l’issue d’une évaluation qualitative 

tenant compte, lorsque les données pertinentes sont disponibles, des critères suivants:  
 

a) la mesure dans laquelle les installations du secteur ou sous-secteur concerné ont la 
possibilité de réduire leurs niveaux d’émission ou leur consommation d’électricité, y 
compris, le cas échéant, l’augmentation des coûts de production que l’investissement 
peut entraîner, par exemple en recourant aux technologies les plus performantes; 
 

b) les caractéristiques actuelles et projetées du marché, y compris lorsque les risques des 
échanges ou les taux d’augmentation des coûts directs et indirects sont proches des 
seuils indiqués au paragraphe 11; 

c) les marges bénéficiaires en tant qu’indicateurs potentiels concernant les 
investissements à long terme ou les décisions de délocalisation. 

 
13. La liste visée au paragraphe 9 est arrêtée en tenant compte, lorsque les données pertinentes 

sont disponibles, de ce qui suit:  
 

a) la mesure dans laquelle les pays tiers représentant une part décisive de la production 
mondiale des produits relevant des secteurs ou des sous-secteurs considérés comme 
exposés au risque de fuite de carbone s’engagent fermement à réduire les émissions de 
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gaz à effet de serre dans les secteurs ou sous-secteurs concernés, dans une mesure 
comparable à celle de l’Union et dans les mêmes délais; et 

 
b) la mesure dans laquelle l’efficacité, sur le plan des émissions de carbone, des 

installations situées dans ces pays est comparable à celle des installations de l’Union. 
 
14. Aucun quota n’est alloué à titre gratuit à une installation qui a cessé son activité, sauf si 

l’exploitant apporte au ministre, pour cette installation, la preuve de la reprise de la 
production dans un délai précis et raisonnable. Les installations dont l’autorisation 
d’émettre des gaz à effet de serre a expiré ou a été retirée et les installations dont l’activité 
ou la reprise d’activité est techniquement impossible sont considérées comme ayant cessé 
leurs activités. » 

 
Art. 17.  
 
L’article 12 de loi modifiée du 23 décembre 2004 est remplacé par le texte suivant : 
 
« Art. 12. Mesures nationales d’exécution 
 
1. Au plus tard le 28 février de chaque année, le ministre délivre la quantité de quotas 

allouée pour l’année concernée, calculée conformément aux articles 11 et 11bis. 
 
2. Le ministre ne peut octroyer de quotas à titre gratuit  aux installations dont la Commission 

a refusé l’inscription sur la liste visée à l’article 11, paragraphe 1, de la directive  
2003/87/CE. » 

 
Art. 18.  
 
L’article 12bis de loi modifiée du 23 décembre 2004 est remplacé par le texte suivant : 
 
« Art. 12bis Utilisation des REC et des URE résultant d’activités de projet dans le cadre 
du système communautaire préalablement à l’entrée en vigueur d’un accord 
international sur le changement climatique 
 
1. Dans la mesure où les exploitants ou les exploitants d’aéronefs n’ont pas épuisé les REC 

et les URE qu’ils sont autorisés à utiliser pour la période 2008-2012, ou si une autorisation 
à utiliser des crédits leur a été accordée au titre du paragraphe 7, ils peuvent demander au 
ministre de leur délivrer des quotas valables à compter de 2013 en échange des REC et 
des URE délivrées pour des réductions d’émissions réalisées jusqu’en 2012 pour des types 
de projets qui remplissaient les conditions pour être utilisés dans le cadre du système 
communautaire au cours de la période 2008-2012. 

 
Jusqu’au 31 mars 2015, le ministre procède à ces échanges, sur demande. 

 
2. Dans la mesure où les exploitants ou les exploitants d’aéronefs n’ont pas épuisé les REC 

et les URE qu’ils sont autorisés à utiliser pour la période 2008-2012, ou si une autorisation 
à utiliser les crédits leur a été accordée au titre du paragraphe 7, le ministre les autorise à 
échanger des REC et URE résultant de projets enregistrés avant 2013, qui ont été 
délivrées pour des réductions d’émissions réalisées à compter de 2013 contre des quotas 
valables à compter de 2013.  
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Le premier alinéa s’applique aux REC et aux URE issues de tous les types de projets qui 
remplissaient les conditions pour être utilisés dans le cadre du système communautaire au 
cours de la période 2008-2012.  

 
3. Dans la mesure où les exploitants ou les exploitants d’aéronefs n’ont pas épuisé les REC 

et les URE qu’ils sont autorisés à utiliser pour la période 2008-2012, ou si une autorisation 
à utiliser les crédits leur a été accordée au titre du paragraphe 7, le ministre les autorise à 
échanger des REC qui ont été délivrées pour des réductions d’émissions réalisées à 
compter de 2013 contre des quotas provenant de nouveaux projets lancés à compter de 
2013 dans les PMA.  

 
Le premier alinéa s’applique aux REC issues de tous les types de projets qui remplissaient 
les conditions pour être utilisés dans le cadre du système communautaire au cours de la 
période 2008-2012, jusqu’à ce que les pays concernés aient ratifié un accord pertinent 
avec la Communauté ou jusqu’en 2020, la date la plus proche étant retenue.  

 
4. Dans la mesure où les exploitants ou les exploitants d’aéronefs n’ont pas épuisé les RCE 

et les URE qu’ils sont autorisés à utiliser pour la période 2008-2012, ou si une autorisation 
à utiliser les crédits est accordée au titre du paragraphe 7, les crédits résultant de projets ou 
d’autres activités destinées à réduire les émissions peuvent être utilisés dans le système 
communautaire conformément aux accords conclus avec les pays tiers, dans lesquels les 
niveaux d’utilisation sont précisés. Conformément à ces accords, les exploitants peuvent 
utiliser les crédits résultant d’activités de projet menées dans ces pays tiers pour remplir 
leurs obligations au titre du système communautaire. 

 
5. Les accords visés au paragraphe 4 prévoient l’utilisation, dans le système communautaire, 

de crédits provenant de types de projets dont l’utilisation a été autorisée dans le cadre du 
système communautaire au cours de la période 2008-2012, y compris de technologies 
liées aux énergies renouvelables ou à l’efficacité énergétique qui stimulent le transfert 
technologique et le développement durable. Ces accords peuvent également prévoir 
l’utilisation de crédits provenant de projets lorsque les émissions du scénario de référence 
utilisé sont inférieures au niveau prévu pour l’allocation à titre gratuit dans les mesures 
visées à l’article 11bis ou sous les niveaux requis par la législation communautaire. 

 
6. Dès lors qu’un accord international sur le changement climatique a été adopté, seuls les 

crédits provenant de projets des pays tiers qui ont ratifié ledit accord sont acceptés dans le 
système communautaire à compter du 1er janvier 2013. 

 
7. Tous les exploitants existants sont autorisés, pendant la période 2008-2020, à utiliser des 

crédits à concurrence soit de la quantité dont ils bénéficiaient pour la période 2008-2012, 
soit d’une quantité correspondant à un certain pourcentage, d’au moins 11 %, de leur 
allocation pour la période 2008-2012, le montant le plus élevé étant retenu.  

 
Les opérateurs peuvent utiliser des crédits au-delà des 11 % visés au premier alinéa, à 
concurrence d’un certain montant, pour autant qu’en additionnant leur allocation à titre 
gratuit entre 2008 et 2012 et leur autorisation globale pour les crédits issus de projets, le 
résultat soit égal à un certain pourcentage de leurs émissions vérifiées pour la période 
2005-2007.  

 
Les nouveaux entrants, y compris les nouveaux entrants de la période 2008-2012 qui n’ont 
reçu ni allocation à titre gratuit ni autorisation d’utiliser des REC ou des URE pendant la 
période 2008-2012, ainsi que les nouveaux secteurs, peuvent utiliser des crédits à 
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concurrence d’un montant correspondant à un pourcentage, d’au moins 4,5 %, de leurs 
émissions vérifiées pendant la période 2013-2020. Les exploitants du secteur de l’aviation 
peuvent utiliser des crédits à concurrence d’un montant correspondant à un pourcentage, 
d’au moins 1,5 %, de leurs émissions vérifiées pendant la période 2013-2020.  

 
Des mesures adoptées au niveau communautaire précisent les pourcentages exacts qui 
s’appliquent dans le cas des alinéas 1, 2 et 3. Au moins un tiers du montant additionnel 
qui doit être distribué aux exploitants existants au-delà du premier pourcentage visé au 
premier alinéa est distribué aux exploitants dont le cumul de l’allocation moyenne à titre 
gratuit et de l’utilisation de crédits de projets pour la période 2008-2012 est le plus bas.  
 
Ces mesures garantissent que l’utilisation générale des crédits alloués n’excède pas 50 % 
des réductions des secteurs existants à l’échelle de l’Union  par rapport aux niveaux de 
2005 dans le cadre du système communautaire pour la période 2008-2020 et 50 % des 
réductions à l’échelle de l’Union par rapport aux niveaux de 2005 pour les nouveaux 
secteurs et l’aviation depuis la date de leur inclusion dans le système communautaire 
jusqu’en 2020. » 

 
Art. 19. 
 
A l’article 12ter, paragraphe 1, de la loi modifiée du 23 décembre 2004, l’alinéa suivant est 
ajouté : 
 
«  Les activités de projet ne sont autorisées que lorsque tous les participants au projet ont leur 
siège social soit dans un pays qui a signé l’accord international relatif à ces projets, soit dans 
un pays ou une entité sous-fédérale ou régionale qui est liée au système communautaire 
conformément à l’article 25 de la directive 2003/87/CE.» 
 
Art. 20.  
 
L’article 13 de la loi modifiée du 23 décembre 2004 est modifié comme suit : 
 
a) le paragraphe 3bis suivant est inséré: 
 
« 3bis. Une obligation de restituer des quotas ne doit pas se produire dans le cas d’émissions 
vérifiées en tant que faisant l’objet d’un captage et d’un transport en vue d’un stockage 
permanent vers une installation pour laquelle une autorisation est en vigueur conformément à 
la loi du … sur le stockage géologique du dioxyde de carbone. » 
 
b) le paragraphe 6bis suivant est ajouté: 
 
« 6bis. Les paragraphes 1 et 2 s’entendent sans préjudice de l’article 10quater de la directive 
2003/87/CE.» 
 

Art. 21. 
 
L’article 14 de la loi modifiée du 23 décembre 2004 est modifié comme suit : 
 
« Art. 14. Validité des quotas 
 
1. Les quotas délivrés à compter du 1er janvier 2013 sont valables pour les émissions 

produites au cours de périodes de huit ans commençant le 1er janvier 2013. 
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2. Quatre mois après le début de chaque période visée au paragraphe 1, le ministre annule les 
quotas qui ne sont plus valables et qui n’ont pas été restitués et annulés conformément à 
l’article 13.  

 
Le ministre délivre des quotas aux personnes pour la période en cours afin de remplacer 
tout quota qu’elles détenaient et qui a été annulé conformément au premier alinéa.» 

 
Art. 22. 
 
L’article 15 de la loi modifiée du 23 décembre 2004 est modifié comme suit : 
 
« Art. 15. Surveillance et déclaration des émissions 
 
Chaque exploitant d’installation ou d’aéronef, après la fin de l’année concernée, surveille et 
déclare au ministre les émissions produites par son installation ou, à compter du 1er janvier 
2010, par l’aéronef qu’il exploite, au cours de chaque année civile, conformément au 
règlement communautaire relatif à la surveillance et la déclaration des émissions, tel que visé 
à l’article 14 de la directive 2003/87/CE. » 
 
Art. 23.  
 
L’article 16, première phrase, de la loi modifiée du 23 décembre 2004 est modifié comme 
suit : 
 
« Les déclarations présentées par les exploitants ou les exploitants d’aéronefs en application 
de l’article 15 sont vérifiées conformément au règlement communautaire relatif à la 
vérification et à l’accréditation, tel que visé à l’article 15 de la directive 2003/87/CE. Les 
modalités y relatives peuvent être précisées par règlement grand-ducal.» 
 
Art. 24. 
 
La loi modifiée du 23 décembre 2004 est complétée par un article 16bis ayant la teneur 
suivante : 
 
«Art. 16bis Diffusion d’informations et secret professionnel 
 
L’ensemble des décisions et des rapports concernant la quantité et la distribution des quotas, 
ainsi que la surveillance, la déclaration et la vérification des émissions, est immédiatement et 
systématiquement diffusé de manière à garantir un accès non discriminatoire à ces 
informations. 
Il est interdit de communiquer les informations couvertes par le secret professionnel à toute 
autre personne ou autorité, sauf en application de la législation, des réglementations ou des 
dispositions administratives applicables.» 
 
Art. 25. 
 
A l’article 18 de la loi modifiée du 23 décembre 2004, le paragraphe 1 est remplacé par le 
texte suivant : 
« 1. Les quotas délivrés à compter du 1er janvier 2012 sont détenus dans le registre 
communautaire pour exécuter les opérations relatives à la tenue des comptes de dépôt ouverts 
dans l’État membre et à l’allocation, à la restitution et à l’annulation des quotas prévues dans 
le règlement de la Commission visé à l’article 19, paragraphe 3, de la directive 2003/87/CE. 
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Chaque État membre peut exécuter les opérations autorisées au titre de la CCNUCC ou du 
protocole de Kyoto. 
Un montant pour frais de gestion des comptes à payer annuellement par le titulaire de compte 
et d’autres modalités liées au registre peuvent être fixés par règlement grand-ducal. Ce 
montant ne peut pas dépasser cinq cent euros.» 
 
Art. 26. 
 
A l’article 20 de la loi modifiée du 23 décembre 2004, le paragraphe 4 est remplacé par le 
texte suivant : 
 
« 4. L’amende sur les émissions excédentaires concernant les quotas délivrés à compter du 1er  

janvier 2013 augmente conformément à l’indice européen des prix à la consommation.» 
 
Art 27. 
 
L’article 22bis de la loi modifiée du 23 décembre 2004 est complété par deuxième phrase 
formulée comme suit : « L’administration est l’administrateur national chargé de gérer une 
série de comptes d’utilisateur du registre de l’Union. Elle peut se faire assister par un expert.» 
 
Art. 28. 
 
L’annexe I de la loi modifiée du 23 décembre 2004 est remplacée par l’annexe I de la présente 
loi. 
 
Art. 29. 
 
Les annexes IIbis et IIter, dont le texte figure à l’annexe II de la présente loi, sont insérées à la 
loi modifiée du 23 décembre 2004. 
 
Art. 30. 
 
L’annexe III de la loi modifiée du 23 décembre 2004 est supprimée. 
 
Art. 31. 
 
Par dérogation aux dispositions de la loi budgétaire concernant les engagements nouveaux de 
personnel dans les différents services de l’Etat, le ministre est autorisé à engager deux 
fonctionnaires de la carrière de l’ingénieur hors numerus clausus pour les besoins de 
l’application de la présente loi. 
 
Art. 32. 
 
Sauf dispositions contraires et sans préjudice du respect des obligations découlant du système 
d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre se rapportant à la période 2008-2012, 
les dispositions de la présente loi s’appliquent à compter du 1er janvier 2013. 
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Commentaire des articles 
 
Ad article 1er : L’article reprend le premier alinéa de l’article 1er, paragraphe 1 de la directive 
2009/29/CE. 
 
Ad article 2 : L’article reprend le point a) de l’article 1er, paragraphe 2 de la directive 
2009/29/CE. 
 
Ad article 3 : L’article reprend le point b) de l’article 1er, paragraphe 2 de la directive 
2009/29/CE. 
 
Ad article 4 : L’article reprend le point c) de l’article 1er, paragraphe 2 de la directive 
2009/29/CE. Etant donné que la notion de nouvel entrant a une incidence communautaire, il y 
a lieu de reprendre la référence à l’article 24 de la directive 2009/29/CE lequel a trait à 
l’inclusion unilatérale d’activités et de gaz supplémentaires, alors même que ledit article ne 
sera pas d’application au Luxembourg. 
 
Afin d’indiquer clairement que la directive 2003/87/CE couvre tous les types de chaudières, 
de brûleurs, de turbines, d’appareils de chauffage, de hauts-fourneaux, d’incinérateurs, de 
calcinateurs, de fours, d’étuves, de sécheurs, de moteurs, de piles à combustible, d’unités de 
combustion en boucle chimique, de torchères, ainsi que les unités de postcombustion 
thermique ou catalytique, il convient d’ajouter une définition de la combustion. 
 
Ad article 5 : L’article a trait à quatre annexes. L’annexe 1 vise les catégories d’activités 
auxquelles s’applique la législation luxembourgeoise en vigueur ; l’annexe 1 de la directive 
modifiée 2003/87/CE est remplacée par l’annexe I de la directive 2009/29/CE. L’annexe II est 
celle introduite par la directive modifiée 2003/87/CE et partant la législation luxembourgeoise 
en vigueur. Les annexes II bis et II ter sont de nouvelles annexes insérées à la directive 
modifiée 2003/87/CE et partant à la législation luxembourgeoise en vigueur. 
 
Ad article 6 : L’article remplace à l’article 5bis, paragraphe 2 de la loi modifiée du 23 
décembre 2004, l’expression « cinq » par celle de « huit », ceci en transposition de l’article 
1er, paragraphe 3 de la directive 2009/29/CE. 
 
Ad article 7 : L’article remplace à l’article 5sexies de la loi modifiée du 23 décembre 2004, 
les termes « les lignes directrices dont question à l’article 15 » par les termes « les exigences 
du règlement communautaire relatif à la surveillance et à la déclaration des émissions, tel que 
visé à l’article 14 de la directive 2003/87/CE », ceci en transposition de l’article 1er, 
paragraphe 4 de la directive 2009/29/CE.  
 
Ad article 8 : L’article rectifie une erreur matérielle. 
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Ad article 9 : L’article remplace l’article 6 de la législation luxembourgeoise existante, ceci 
en transposition de l’article 1er, paragraphe 5 de la directive 2009/29/CE. L’article ne reprend 
pas les références aux articles 27 et 24, qui ne seront pas d’application au Luxembourg. 
Ad article 10 : L’article remplace le point d) de l’article 7 de la législation luxembourgeoise 
existante, ceci en transposition de l’article 1er, paragraphe 6 de la directive 2009/29/CE.  
 
Ad article 11 : L’article modifie l’article 8 de la législation luxembourgeoise existante sur 
plusieurs points. En ce qui concerne l’ajout au paragraphe 1er, il vise la transposition de 
l’article 1er, paragraphe 7, point a) de la directive 2009/29/CE.  En ce qui concerne le 
remplacement du point c) au paragraphe 2, il vise la transposition de l’article 1er, paragraphe 
7, point b) de la directive 2009/29/CE. Le paragraphe 3 est supprimé, comme étant 
superfétatoire. 
 
Ad article 12 : L’article remplace l’article 9 de la législation luxembourgeoise existante, ceci 
en transposition de l’article 1er, paragraphe 8 de la directive 2009/29/CE. Par rapport au texte 
à transposer, l’article introduit une série de précisions ayant notamment pour objet de clarifier 
les dispositions en question et partant de faciliter leur mise en œuvre. 
 
Ad article 13 : L’article remplace l’article 10 de la législation luxembourgeoise existante, 
ceci en transposition de l’article 1er, paragraphe 9 de la directive 2009/29/CE.  
Il convient que la quantité de quotas délivrée pour l’Union européenne, calculée à partir du 
milieu de la période 2008-2012, diminue de façon linéaire, de sorte que le système d’échange 
de quotas d’émission entraîne au fil du temps des réductions progressives et prévisibles des 
émissions. Il importe que la diminution annuelle des quotas soit égale à 1,74 % des quotas 
délivrés par les États membres en vertu des décisions de la Commission concernant les plans 
nationaux d’allocation pour la période 2008-2012, de manière à ce que le système 
communautaire contribue, dans des conditions économiquement acceptables, au respect de 
l’engagement pris par l’UE de réduire ses émissions globales d’au moins 20 % d’ici à 2020. 
 
Ad article 14 : L’article complète la législation luxembourgeoise existante par un article 10 
bis, ceci en transposition de l’article 1er, paragraphe 10 de la directive 2009/29/CE. L’article 
se limite à transposer les paragraphes 1 et 4, alors que les paragraphes 2 et 3 ont fait l’objet 
d’une transposition par le biais du règlement grand-ducal du 1er mai 2010 portant certaines 
modalités d’application de la loi modifiée du 23 décembre 2004 établissant un système 
d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre. La référence, aux paragraphes 1 et 4, 
aux articles 24 et 27 est de mise, alors que les dispositions en question visent l’ensemble de 
l’UE.  
 
Est envisagée une réduction des émissions en 2020, au sein du système communautaire, de 21 
% par rapport aux niveaux enregistrés en 2005, compte tenu de l’effet de l’élargissement du 
champ d’application entre la période 2005-2007 et la période 2008-2012 et des données 
d’émissions de 2005 pour le secteur concerné par l’échange d’émissions utilisées pour 
l’évaluation des plans nationaux d’allocation de quotas de la Bulgarie et de la Roumanie pour 
la période 2008-2012; la quantité totale maximale de quotas à délivrer pour 2020 serait donc 
de 1 720 millions. Les quantités exactes d’émissions sont calculées une fois que les États 
membres auront délivré les quotas conformément aux décisions de la Commission concernant 
leurs plans nationaux d’allocation pour la période 2008-2012, étant donné que l’approbation 
des allocations prévues pour certaines installations était subordonnée à la justification et à la 
vérification de leurs émissions. Après la délivrance des quotas pour la période 2008-2012, la 
Commission publie la quantité de quotas délivrée pour l’UE. Il convient d’adapter la quantité 
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de quotas délivrée pour l’UE afin de tenir compte des installations incluses dans le système 
communautaire, ou qui en sont exclues, pendant la période 2008-2012 ou à partir de 2013. 
 
Ad article 15 : L’article remplace l’article 11 de la législation luxembourgeoise existante, 
ceci en transposition de l’article 1er, paragraphe 11 de la directive 2009/29/CE. 
 
L’effort supplémentaire fourni par l’économie communautaire exige notamment que le 
système communautaire révisé offre une efficacité économique maximale et que les 
conditions d’allocation soient parfaitement harmonisées au sein de l’Union. Il convient dès 
lors que l’allocation repose sur le principe de la mise aux enchères, qui est généralement 
considérée comme le système le plus simple et le plus efficace du point de vue économique.  
 
La mise aux enchères doit également exclure les bénéfices exceptionnels et placer les 
nouveaux entrants et les économies dont la croissance est supérieure à la moyenne dans des 
conditions de concurrence comparables à celles des installations existantes. 
 
Tous les États membres devront consentir des investissements importants pour réduire 
l’intensité de carbone de leur économie d’ici à 2020, et ceux dans lesquels le revenu par 
habitant reste nettement inférieur à la moyenne communautaire et dont l’économie n’a pas 
encore rattrapé celle des États membres plus prospères devront quant à eux déployer des 
efforts considérables pour améliorer leur efficacité énergétique. À la lumière des objectifs que 
constituent l’élimination des distorsions de la concurrence intracommunautaire et la recherche 
de la meilleure efficacité économique possible lors de la transformation de l’économie 
communautaire en une économie à faible intensité de carbone sûre et durable, il ne serait pas 
judicieux, dans le cadre du système communautaire, de réserver aux secteurs économiques un 
traitement différent selon l’État membre. C’est pourquoi il est nécessaire de mettre au point 
d’autres mécanismes pour soutenir les efforts des États membres caractérisés par un revenu 
par habitant relativement faible et des perspectives de croissance relativement importantes. Il 
convient dès lors de répartir 88 % de la quantité totale de quotas à mettre aux enchères entre 
les États membres, sur la base de leurs parts relatives des émissions dans le système 
communautaire en 2005 ou de la moyenne de la période 2005-2007, le montant le plus élevé 
étant retenu. Aux fins de la solidarité et de la croissance dans l’UE, il est opportun d’attribuer 
10 % de la quantité totale à certains États membres, qui devront les utiliser pour réduire les 
émissions et s’adapter aux conséquences du changement climatique. Il convient, lors de la 
répartition de ces 10 %, de tenir compte des niveaux de revenu par habitant en 2005 et des 
perspectives de croissance des États membres, et d’attribuer des quantités plus élevées aux 
États membres dans lesquels les revenus par habitant sont faibles, et les perspectives de 
croissance importantes. Il convient que les États membres dont le revenu moyen par habitant 
dépasse de plus de 20 % la moyenne communautaire contribuent à cette répartition, sauf si le 
coût direct du paquet global estimé dans l’analyse d’impact de la Commission accompagnant 
le train de mesures pour la réalisation des objectifs fixés par l’UE pour 2020 en matière de 
changement climatique et d’énergies renouvelables dépasse 0,7 % du PIB. En outre, 2 % de la 
quantité totale des quotas à mettre aux enchères devraient être répartis entre les États 
membres dont les émissions de gaz à effet de serre en 2005 étaient d’au moins 20 % 
inférieures aux niveaux d’émissions de l’année de référence qui leur sont applicables en vertu 
du protocole de Kyoto. 
 
Compte tenu des efforts considérables nécessaires pour lutter contre le changement climatique 
et s’adapter à ses conséquences inévitables, il est opportun qu’au moins 50 % du produit de la 
mise aux enchères des quotas soient utilisés pour réduire les émissions de gaz à effet de serre, 



  4

s’adapter aux conséquences du changement climatique, financer des activités de recherche et 
de développement dans le domaine de la réduction des émissions et de l’adaptation à 
l’évolution du climat, développer les énergies renouvelables afin de permettre à l’UE de 
respecter son engagement d’utiliser les énergies renouvelables à concurrence de 20 % d’ici à 
2020, respecter l’engagement pris par l’Union européenne d’accroître son efficacité 
énergétique de 20 % d’ici à 2020, promouvoir le captage et le stockage géologique des gaz à 
effet de serre dans des conditions de sécurité pour l’environnement, contribuer au Fonds 
mondial pour la promotion de l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables et au 
fonds d’adaptation rendu opérationnel par la conférence de Poznan sur le changement 
climatique (COP 14 et COP/MOP 4), favoriser les mesures visant à éviter le déboisement et à 
faciliter l’adaptation aux effets du changement climatique dans les pays en développement, et 
prendre en considération les aspects sociaux, tels que les effets des hausses potentielles des 
prix de l’électricité sur les ménages à revenus faibles et moyens. Ce pourcentage est nettement 
inférieur aux recettes nettes que les pouvoirs publics escomptent de la mise aux enchères, 
compte tenu de la baisse potentielle des revenus provenant de l’impôt sur les sociétés. Il 
convient en outre d’utiliser les produits de la mise aux enchères des quotas pour couvrir les 
dépenses administratives liées à la gestion du système communautaire. La directive inclut des 
dispositions concernant la surveillance de l’utilisation des fonds issus de la mise aux enchères.  
 
Le fait de fournir des informations sur l’utilisation des fonds ne libère pas pour autant les 
États membres de l’obligation prévue à l’article 88, paragraphe 3, du traité de notifier 
certaines mesures nationales. La directive ne préjuge pas l’issue d’éventuelles procédures en 
matière d’aides d’État qui pourraient être intentées en vertu des articles 87 et 88 du traité. 
 
Ad article 16 : L’article complète la législation luxembourgeoise existante par un article 
11bis, ceci en transposition de l’article 1er, paragraphe 12 de la directive 2009/29/CE.  
 
Il convient qu’à compter de 2013, la mise aux enchères intégrale soit la règle pour le secteur 
de l’électricité, qui a la possibilité de répercuter la hausse du coût du CO2, et qu’aucun quota 
gratuit ne soit délivré pour le captage et le stockage du CO2, ces activités étant déjà 
encouragées par l’absence d’obligation de restituer des quotas pour les émissions qui sont 
stockées. 
 
Afin d’éviter les distorsions de la concurrence, les producteurs d’électricité peuvent bénéficier 
de quotas gratuits pour les services urbains de chauffage et de refroidissement et la production 
de chaleur et de froid grâce à la cogénération à haut rendement telle que définie par la 
directive 2004/8/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 concernant la 
promotion de la cogénération sur la base de la demande de chaleur utile dans le marché 
intérieur de l’énergie, dans les cas où cette production de chaleur par les installations d’autres 
secteurs donnerait lieu à l’octroi de quotas gratuits. 
 
Afin d’accélérer la démonstration des premières installations commerciales et des 
technologies innovantes dans le domaine des énergies renouvelables, il convient de réserver 
des allocations de la réserve destinée aux nouveaux entrants pour assurer le financement 
d’une récompense garantie pour les tonnes de CO2 stockées ou non émises à un niveau 
significatif qui serait accordée aux premières de ces installations implantées dans l’Union 
européenne, sous réserve qu’un accord ait été conclu sur le partage des connaissances. Ce 
financement complémentaire devrait concerner les projets de taille suffisante, de nature 
innovante et bénéficiant d’un cofinancement significatif de la part de l’exploitant, couvrant, 
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en principe, plus de la moitié du coût d’investissement en question et tenant compte de la 
viabilité du projet. 
 
Pour les autres secteurs couverts par le système communautaire, il y a lieu de mettre en place 
un système transitoire en vertu duquel la quantité de quotas délivrés à titre gratuit en 2013 
représenterait 80 % de la quantité correspondant au pourcentage des émissions globales de 
l’UE pendant la période 2005-2007 imputable aux installations concernées, en proportion de 
la quantité annuelle totale de quotas pour l’ensemble de l’UE. Il convient que, par la suite, 
l’allocation de quotas à titre gratuit diminue chaque année d’une quantité égale, pour atteindre 
30 % de quotas gratuits à compter de 2020, en vue de parvenir à la suppression des quotas 
gratuits en 2027. 
 
Il convient que l’allocation transitoire de quotas gratuits aux installations soit réalisée suivant 
des règles harmonisées à l’échelle de l’UE («référentiels préétablis»), afin de réduire au 
minimum les distorsions de la concurrence dans l’Union. Il est opportun que ces règles 
tiennent compte des techniques les plus efficaces en matière de gaz à effet de serre et 
d’énergie, des solutions et des procédés de production de substitution, de l’utilisation de la 
biomasse, des énergies renouvelables, ainsi que du captage et du stockage du CO2. Il y a lieu 
d’éviter que les règles ainsi adoptées n’encouragent les exploitants à augmenter leurs 
émissions et de veiller à ce qu’une proportion croissante de ces quotas soit mise aux enchères.  
 
Il convient que les allocations soient fixées avant la période d’échanges de manière à garantir 
le bon fonctionnement du marché. Ces règles harmonisées peuvent également prendre en 
compte les émissions correspondant à l’utilisation comme combustible de gaz résiduaires, 
quand l’émission de tels gaz résiduaires ne peut être évitée dans le processus industriel. À cet 
égard, les règles peuvent accorder des quotas gratuits aux exploitants des installations utilisant 
les gaz résiduaires concernés ou aux exploitants des installations qui les émettent. Il convient 
également que ces règles évitent les distorsions injustifiées de la concurrence sur les marchés 
de l’électricité et de la fourniture de chaleur et de froid aux installations industrielles. Il 
convient en outre que ces règles ne perturbent pas indûment la concurrence entre les activités 
industrielles exercées dans des installations gérées par un seul exploitant et la production des 
installations externalisées. Il y a lieu que les règles en question s’appliquent aux nouveaux 
entrants menant les mêmes activités que les installations existantes qui bénéficient 
d’allocations gratuites à titre transitoire. Afin d’éviter toute distorsion de la concurrence sur le 
marché intérieur, il convient que la production d’électricité par de nouveaux entrants ne fasse 
l’objet d’aucune allocation gratuite. Il y a lieu de mettre aux enchères les quotas restant dans 
la réserve pour les nouveaux entrants en 2020. 
 
L’union européenne continuera à jouer un rôle de chef de file dans la négociation d’un accord 
international ambitieux sur le changement climatique qui permettra d’atteindre l’objectif 
visant à limiter à 2 °C l’augmentation de la température mondiale. Dans le cas où les autres 
pays développés et les autres gros émetteurs de gaz à effet de serre ne participeraient pas à cet 
accord international, cela pourrait causer une augmentation des émissions de gaz à effet de 
serre dans les pays tiers dans lesquels l’industrie en question ne serait pas soumise à des 
restrictions comparables en matière d’émissions de carbone («fuite de carbone»), tout en 
créant des désavantages économiques pour certains secteurs et sous-secteurs communautaires 
à forte intensité d’énergie et soumis à la concurrence internationale. Ce phénomène pourrait 
compromettre l’intégrité environnementale et l’efficacité des actions communautaires. Pour 
parer au risque de fuite de carbone, l’UE devrait attribuer 100 % de quotas gratuits aux 
secteurs ou aux sous-secteurs remplissant les critères exigés. La définition desdits secteurs et 
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sous-secteurs ainsi que des mesures requises devrait faire l’objet d’une réévaluation pour 
garantir que les actions nécessaires sont entreprises et de manière à éviter toute 
surcompensation. Dans le cas des secteurs ou des sous-secteurs spécifiques pour lesquels on 
peut dûment justifier qu’il n’existe pas d’autre moyen d’empêcher les fuites de carbone et 
dont les dépenses d’électricité représentent une bonne part des coûts de production, il est 
possible, si le mode de production de l’électricité est efficace, que l’action prenne en compte 
la consommation électrique associée au processus de production sans modifier la quantité 
totale des quotas. Il convient d’évaluer le risque de fuite de carbone dans ces secteurs ou sous-
secteurs, dans un premier temps selon le niveau à trois chiffres (code NACE-3) ou, le cas 
échéant, si les données correspondantes sont disponibles, au niveau à quatre chiffres (code 
NACE-4). 
 
La Commission répertorie les secteurs ou sous-secteurs industriels à forte intensité d’énergie 
qui présentent un risque de fuite de carbone. Il convient qu’elle retienne comme critère pour 
son analyse l’incapacité des industries à répercuter le coût des quotas nécessaires sur les prix 
des produits sans subir de perte importante de parts de marchés en faveur d’installations 
établies hors de l’UE qui ne prennent pas de mesures comparables pour réduire leurs 
émissions. Les secteurs à forte intensité d’énergie considérés comme exposés à un risque 
significatif de fuite de carbone pourraient recevoir une plus grande quantité de quotas gratuits; 
une autre solution consisterait à introduire un système efficace de péréquation pour le carbone 
afin de mettre sur un pied d’égalité les installations situées dans l’UE présentant un risque 
important de fuite de carbone et les installations des pays tiers. Un système de ce type pourrait 
imposer aux importateurs des exigences qui ne seraient pas moins favorables que celles 
applicables aux installations de l’Union, par exemple en imposant la restitution de quotas. Il 
convient que toute action adoptée soit conforme aux principes de la CCNUCC, et notamment 
au principe des responsabilités communes mais différenciées et des capacités respectives, 
compte tenu de la situation des pays les moins avancés (PMA), et qu’elle soit conforme aux 
obligations internationales de l’UE, dont les obligations au titre de l’accord OMC. 
 
Ad article 17 : L’article remplace l’article 17 de la législation luxembourgeoise existante, 
ceci en transposition de l’article 1er, paragraphe 13 de la directive 2009/29 /CE. 
 
Ad article 18 : L’article remplace l’article 12bis de la législation luxembourgeoise existante, 
ceci en transposition de l’article 1er, paragraphe 13 de la directive 2009/29/CE. 
 
Afin de garantir des conditions de concurrence équitables dans l’UE, il convient d’harmoniser 
l’utilisation, par les exploitants relevant du système communautaire, des crédits résultant de 
réductions des émissions réalisées hors de l’Union. Le protocole de Kyoto fixe des objectifs 
d’émission quantifiés pour les pays développés pour la période 2008-2012 et prévoit la 
création de réductions des émissions certifiées (REC) dans le cadre de projets menés au titre 
du mécanisme de développement propre (MDP) et d’unités de réduction des émissions (URE) 
dans le cadre de projets menés au titre de la mise en œuvre conjointe (MOC), que les pays 
développés peuvent utiliser pour atteindre une partie de ces objectifs. Bien que le protocole de 
Kyoto n’autorise pas la création d’URE à compter de 2013 en l’absence de nouveaux objectifs 
d’émission quantifiés pour les pays hôtes, il reste possible de créer des crédits MDP. Il 
convient de prévoir, lorsqu’un accord international sur le changement climatique aura été 
ratifié, une utilisation supplémentaire des REC et des URE en provenance des pays qui seront 
parties à cet accord. En l’absence d’un tel accord, le fait de prévoir la poursuite de l’utilisation 
des REC et des URE compromettrait l’efficacité de cette incitation et compliquerait la 
réalisation des objectifs de l’UE en matière d’utilisation accrue des sources d’énergie 
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renouvelables. Il convient que l’utilisation de REC et d’URE soit conforme à l’objectif que 
s’est fixé l’UE de produire 20 % de son énergie à partir de sources renouvelables d’ici à 2020 
et de promouvoir l’efficacité énergétique, l’innovation et le développement technologique.  
 
Lorsque cela est compatible avec la concrétisation de ces objectifs, il convient de prévoir la 
possibilité de conclure des accords avec des pays tiers afin de mettre en place dans ces pays 
des mesures d’incitation qui entraînent des réductions réelles supplémentaires des émissions 
de gaz à effet de serre, tout en stimulant l’innovation par les entreprises établies dans l’UE et 
le développement technologique dans les pays tiers. Ces accords peuvent être ratifiés par plus 
d’un pays. Une fois un accord international satisfaisant sur le changement climatique 
approuvé par l’UE, il convient d’élargir l’accès aux crédits résultant de projets réalisés dans 
les pays tiers et d’augmenter simultanément le niveau de réduction des émissions à atteindre 
au moyen du système communautaire. 
 
Dans un souci de prévisibilité, il convient d’offrir aux exploitants des garanties quant à leur 
capacité à utiliser, après 2012, à concurrence du niveau qui leur avait été accordé pour la 
période 2008-2012, les REC et les URE résultant de types de projets qui remplissaient les 
conditions pour être utilisés dans le cadre du système communautaire pendant la période 
2008-2012. Étant donné que la reprise en compte par les États membres des REC et des URE 
détenues par les exploitants entre les différentes périodes d’engagement prévues par les 
accords internationaux (« report » de REC et d’URE) ne peut pas avoir lieu avant 2015, et 
seulement si les États membres choisissent d’autoriser le report de ces REC et URE dans le 
cadre de droits de report restreints, il y a lieu d’offrir ces garanties en imposant aux États 
membres d’autoriser les exploitants à échanger les REC et les URE délivrées au titre de 
réductions d’émissions réalisées avant 2012 contre des quotas valables à partir de 2013.  
 
Toutefois, étant donné que les États membres ne devraient pas être obligés d’accepter des 
REC et des URE qu’ils ne sont pas certains de pouvoir utiliser pour s’acquitter de leurs 
engagements internationaux existants, il convient que cette obligation ne se prolonge pas au-
delà du 31 mars 2015. Il convient de fournir aux exploitants les mêmes garanties en ce qui 
concerne les REC délivrées, dans le cadre de projets mis en place avant 2013, pour des 
réductions d’émissions réalisées à compter de 2013. Il est important que les opérateurs 
utilisent des crédits résultant de projets qui représentent des réductions d’émissions effectives, 
vérifiables, supplémentaires et permanentes ayant des effets clairement positifs sur le plan du 
développement durable et n’ayant pas d’effets graves sur le plan environnemental ou social. 
Une procédure permettant l’exclusion de certains types de projets devrait être établie. 
 
Il convient de prévoir, pour le cas où la conclusion d’un accord international sur le 
changement climatique serait retardée, la possibilité d’utiliser des crédits provenant de projets 
de grande qualité dans le système d’échange communautaire, sur la base d’accords avec les 
pays tiers. Ces accords, qui peuvent être bilatéraux ou multilatéraux, pourraient permettre aux 
projets qui ont donné lieu à des URE jusqu’en 2012 mais ne peuvent plus le faire au titre du 
protocole de Kyoto de continuer à être reconnus dans le système communautaire. 
 
Les PMA sont particulièrement sensibles aux effets du changement climatique et ne sont 
responsables que d’une part très faible des émissions de gaz à effet de serre. Il convient donc, 
lors de l’utilisation des recettes dérivées de la mise aux enchères pour faciliter l’adaptation 
des pays en voie de développement aux conséquences du changement climatique, d’accorder 
une attention particulière aux besoins des PMA. Étant donné que très peu de projets MDP ont 
été mis en place dans les PMA, il y a lieu d’offrir des garanties quant à l’acceptation des 
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crédits résultant de projets qui y sont lancés après 2012, même en l’absence d’accord 
international sur le changement climatique, lorsque ces projets sont manifestement 
supplémentaires et contribuent au développement durable. Il convient que les PMA jouissent 
de ce droit jusqu’en 2020, à condition qu’ils aient d’ici-là ratifié soit un accord international 
sur le changement climatique, soit un accord bilatéral ou multilatéral avec l’UE. 
 
Lorsqu’un accord international sur le changement climatique aura été conclu, des crédits 
supplémentaires pourront être utilisés à raison de 50 % maximum des réductions 
supplémentaires réalisées dans le système communautaire, mais il conviendra de n’accepter 
les crédits MDP de grande qualité des pays tiers dans le système communautaire, à partir de 
2013, que lorsque ces pays auront ratifié l’accord international. 
 
Ad article 19 : L’article ajoute un alinéa au paragraphe 1 de l’article 12 ter de la législation 
luxembourgeoise existante, ceci en transposition de l’article 1er, paragraphe 14 de la directive 
2009/29/CE. 
 
Il convient que l’UE et ses États membres n’autorisent les activités de projet que lorsque tous 
les participants au projet ont leur siège social soit dans un pays signataire de l’accord 
international relatif à ces projets, de manière à dissuader les comportements opportunistes des 
entreprises dans les États non-signataires d’un accord international, sauf dans le cas des 
entreprises basées dans des pays tiers, soit dans des entités sous-fédérales ou régionales liées 
au système communautaire. 
 
Ad article 20 : L’article modifie l’article 13 de la législation luxembourgeoise existante sur 
deux points. Un paragraphe 3bis est inséré, ceci en transposition de l’article 1er, paragraphe 
15, point b) de la directive 2009/29/CE. Un paragraphe 6bis est ajouté, ceci en transposition 
de l’article 1er, paragraphe 15, point c) de la directive 2009/29/CE. 
Pour le captage et le stockage du CO2, ainsi que pour les technologies innovantes dans le 
domaine des énergies renouvelables, la principale incitation à long terme est qu’il ne sera pas 
nécessaire de restituer des quotas pour du CO2 stocké de manière permanente ou non émis. 
 
Ad article 21 : L’article modifie l’article 14 de la législation luxembourgeoise existante, ceci 
en transposition de l’article 1er, paragraphe 16 de la directive 2009/29/CE. 
 
Ad article 22 : L’article modifie l’article 15 de la législation luxembourgeoise existante, ceci 
en transposition de l’article 1er, paragraphe 17 de la directive 2009/29 /CE. 
 
Ad article 23 : L’article modifie la première phrase de l’article 16 de la législation 
luxembourgeoise existante, en précisant qu’il peut être procédé à une vérification par une 
personne dûment accréditée. 
 
Ad article 24 : L’article complète la législation luxembourgeoise existante par un article 
16bis, ceci en transposition de l’article 1er, paragraphe 19 de la directive 2009/29 /CE. 
 
Ad article 25 : L’article remplace le paragraphe 1 de l’article 18 de la législation 
luxembourgeoise existante, ceci en transposition de l’article 1er, paragraphe 21, point a) de la 
directive 2009/29/CE. Il est prévu qu’un règlement grand-ducal puisse préciser les modalités 
liées au registre ainsi que le montant annuel pour frais de gestion des comptes. 
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Ad article 26 : L’article remplace le paragraphe 4 de l’article 20 de la législation 
luxembourgeoise existante, ceci en transposition de l’article 1er, paragraphe 20 de la directive 
2009/29/CE. 
 
Ad articles 27, 28 et 29 : L’annexe 1 vise les catégories d’activités auxquelles s’applique la 
législation luxembourgeoise en vigueur ; l’annexe 1 de la directive modifiée 2003/87/CE est 
remplacée par l’annexe I de la directive 2009/29/CE. L’annexe II est celle introduite par la 
directive modifiée 2003/87/CE et partant la législation luxembourgeoise existante. Les 
annexes II bis et II ter sont de nouvelles annexes insérées à la directive modifiée 2003/87/CE 
et partant à la législation luxembourgeoise existante. 
 
Ad article 30 :  
En raison des nombreuses obligations qui découlent de l’application de la loi, le personnel de 
l’Administration de l’environnement est à renforcer par deux ingénieurs. Comme la matière 
hautement technique que constitue le registre des quotas d'émission à effet de serre avec 
toutes ses activités connexes, y inclus la participation à de nombreux groupes de travail au 
niveau de la Commission est actuellement gérée par une seule personne au sein de 
l’Administration de l’environnement, une application conséquente et rationnelle de l’une des 
matières environnementales les importantes, nécessité un renforcement en personnel du 
service concerné de l’Administration de l’environnement.  
 
Ad article 31 : 
L’article 3 de la directive 2009/29/CE dispose : « Les dispositions de la directive 2003/87/CE, 
modifiée par la directive 2004/101/CE, par la directive 2008/101/CE et par le règlement (CE) 
no 219/2009, restent applicables jusqu’au 31 décembre 2012 ».  
 
Le considérant (48) de la directive précitée dispose : « Afin que la période d’échanges 2008-
2012 puisse s’achever correctement, il convient que les dispositions de la directive 
2003/87/CE, modifiée par la directive 2004/101/CE et par le  règlement (CE) 219/2009, 
restent applicables sans préjudice de la possibilité, pour la Commission, d’adopter les mesures 
nécessaires au nouveau mode de fonctionnement du système communautaire à compter de 
2013 ». 
 
Afin d’assurer que les dispositions de la loi modifiée du 23 décembre 2004 précitée soient 
respectées jusqu’au 31 décembre 2012 et qu’à partir de cette date les nouvelles dispositions 
soient appliquées, l’article 31 du projet de loi dispose : « Sauf dispositions contraires et sans 
préjudice du respect des obligations découlant du système d’échange de quotas d’émission de 
gaz à effet de serre se rapportant à la période 2008-2012, les dispositions de la présente loi 
s’appliquent à compter du 1er janvier 2013. » 



 
 
 
 

 
Texte coordonné. 

Les nouvelles dispositions introduites par le PL sont soulignées. 
Les dispositions qui sont supprimées par le PL sont barrées. 

 
 
 
 
Loi du 23 décembre 2004 
1) établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre; 
2) créant un fonds de financement des mécanismes de Kyoto; 
3) modifiant l’article 13bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 
classés 
 
Chapitre Ier.- Dispositions générales 
 
Art. 1er. Objet 
 
La présente loi établit un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre afin 
de favoriser la réduction des émissions de gaz à effet de serre dans des conditions 
économiquement efficaces et performantes. 
La présente loi prévoit également des réductions plus importantes des émissions de gaz à effet 
de serre afin d’atteindre les niveaux de réduction qui sont considérés comme scientifiquement 
nécessaires pour éviter un changement climatique dangereux. 
 
Art. 2. Champ d’application 
La présente loi s’applique aux émissions résultant des activités indiquées à l’annexe I et aux 
gaz à effet de serre énumérés à l’annexe II. 
 
Art. 3. Définitions 
 
Aux fins de la présente loi, on entend par: 
a) «quota», le quota autorisant à émettre une tonne d’équivalent-dioxyde de carbone au cours 
d’une période spécifiée, valable uniquement pour respecter les exigences de la présente loi, et 
transférable conformément aux dispositions de la présente loi; 
b) «émissions», le rejet dans l’atmosphère de gaz à effet de serre, à partir de sources situées 
dans une installation, ou le rejet, à partir d’un aéronef effectuant une activité aérienne visée à 
l’annexe I, de gaz spécifiés en rapport avec cette activité; 
c) «gaz à effet de serre», les gaz dont la liste figure à l’annexe II; 
c) « gaz à effet de serre », les gaz énumérés à l’annexe II et les autres composants gazeux de 
l’atmosphère, tant naturels qu’anthropiques, qui absorbent et renvoient un rayonnement 
infrarouge;  
d) «autorisation d’émettre des gaz à effet de serre», l’autorisation délivrée conformément aux 
articles 7et 8; 
e) «installation», une unité technique fixe où se déroulent une ou plusieurs des activités 
indiquées à l’annexe I ainsi que toute autre activité s’y rapportant directement qui est liée 
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techniquement aux activités exercées sur le site et qui est susceptible d’avoir des incidences 
sur les émissions et la pollution; 
f) «exploitant», toute personne qui exploite ou contrôle une installation ou toute personne à 
qui un pouvoir économique déterminant sur le fonctionnement technique de l’installation a été 
délégué; 
g) «personne», toute personne physique ou morale; 
h) «nouvel entrant», toute installation poursuivant une ou plusieurs des activités indiquées à 
l’annexe I, qui a obtenu une autorisation d’émettre des gaz à effet de serre ou une 
actualisation de son autorisation d’émettre des gaz à effet de serre en raison d’un changement 
intervenu dans sa nature ou son fonctionnement ou d’une extension de l’installation, 
postérieurement à la notification à la Commission européenne du plan national d’allocation 
des quotas; 
h)  « nouvel entrant »: 
 
— toute installation poursuivant une ou plusieurs des activités indiquées à l’annexe I, 

qui a obtenu une autorisation d’émettre des gaz à effet de serre pour la première fois 
après le 30 juin 2011,  

— toute installation poursuivant une activité incluse dans le système communautaire 
conformément à l’article 24, paragraphe 1 ou 2 de la directive modifiée 2003/87/CE 
du Parlement Européen et du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système 
d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans l’Union européenne, 
dénommée ci–après « Union » et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil, 
dénommée ci - après « directive 2003/87/CE », pour la première fois, ou  

— toute installation poursuivant une ou plusieurs des activités indiquées à l’annexe I 
ou une activité incluse dans le système communautaire conformément à l’article 24, 
paragraphe 1 ou 2 de la directive 2003/87/CE, qui a connu une extension importante 
après le 30 juin 2011, dans la mesure seulement où ladite extension est concernée;  

i) «le public», une ou plusieurs personnes ainsi que les associations, organisations ou groupes 
constitués par ces personnes; 
j) «tonne d’équivalent-dioxyde de carbone», une tonne métrique de dioxyde de carbone (CO2) 
ou une quantité de tout autre gaz à effet de serre visé à l’annexe II ayant un potentiel de 
réchauffement planétaire équivalent; 
k) «ministre», le membre du Gouvernement ayant l’environnement dans ses attributions; 
l) «administration», l’administration de l’Environnement; 
m) «activité de projet»: une activité de projet approuvée par une ou plusieurs parties visées à 
l’annexe I de la Convention cadre des Nations-Unies sur les changements climatiques, faite à 
New York, le 9 mai 1992, telle qu’approuvée par une loi du 4 mars 1994, et dénommée ci-
après «CCNUCC», conformément à l’article 6 ou 12 du Protocole à ladite Convention, fait à 
Kyoto, le 11 décembre 1997, tel qu’approuvé par une loi du 29 novembre 2001 et dénommé 
ci-après «Protocole» et aux décisions adoptées en vertu de la CCNUCC ou du Protocole, pour 
autant que lesdites parties aient ratifié le Protocole; 
n) «unité de réduction des émissions» ou «URE»: une unité délivrée en application de l’article 
6 du Protocole, et des décisions adoptées en vertu de la CCNUCC ou du Protocole; 
o) «réduction d’émissions certifiées» ou «REC»: une unité délivrée en application de l’article 
12 du Protocole et des décisions adoptées en vertu de la CCNUCC ou du Protocole. 
p) «exploitant d’aéronef», la personne qui exploite un aéronef au moment où il effectue une 
activité aérienne visée à l’annexe I ou, lorsque cette personne n’est pas connue ou n’est pas 
identifiée par le propriétaire de l’aéronef, le propriétaire de l’aéronef lui-même; 
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q) «transporteur aérien commercial», un exploitant qui fournit au public, contre rémunération, 
des services réguliers ou non réguliers de transport aérien pour l’acheminement de passagers, 
de fret ou de courrier; 
r) «État membre responsable», l’État membre chargé de gérer le système communautaire eu 
égard à un exploitant d’aéronef, conformément à l’article 5 septies; 
s) «émissions de l’aviation attribuées», les émissions de tous les vols relevant des activités 
aériennes visées à l’annexe I au départ d’un aérodrome situé sur le territoire d’un État membre 
ou à l’arrivée dans un tel aérodrome en provenance des pays tiers; 
t) «émissions historiques du secteur de l’aviation», la moyenne arithmétique des émissions 
annuelles produites pendant les années civiles 2004, 2005 et 2006 par les aéronefs effectuant 
une activité aérienne visée à l’annexe I; 
u) «Commission», la Commission européenne ; 
v)  « combustion », toute oxydation de combustibles quelle que soit l’utilisation faite de la 
chaleur, de l’énergie électrique ou mécanique produites par ce processus et toutes autres 
activités s’y rapportant, y compris la destruction des effluents gazeux; 
w) « producteur d’électricité », une installation qui, à la date du 1er janvier 2005 ou 
ultérieurement, a produit de l’électricité destinée à la vente à des tiers et dans laquelle n’a lieu 
aucune activité énumérée dans l’annexe I, autre que la « combustion de combustibles ». 
 
Art. 4. Annexes 
«Annexe I: catégories d’activités relevant de la présente loi.» 
Annexe II: gaz à effet de serre visés à l’article 3 
Annexe III: critères applicables au plan national d’allocation de quotas visé à l’article 10. 
 
Art. 4. Annexes 
 
Annexe I :  Catégories d’activités auxquelles s’applique la présente loi 
Annexe II :  Gaz à effet de serre visés à l’article 3 
Annexe IIbis : Augmentations du pourcentage de quotas à mettre aux enchères par les 

Etats membres conformément à l’article 11, paragraphe 2, point a), aux 
fins de la solidarité et de la croissance, afin de réduire les émissions et 
de s’adapter aux conséquences du changement climatique 

Annexe IIter : Répartition des quotas à mettre aux enchères par les Etats membres 
conformément à l’article 11, paragraphe 2, point c), et reflétant les 
efforts anticipés accomplis par certains Etats membres pour atteindre 
20% de réductions des émissions des gaz à effet de serre 

 
Les annexes peuvent être modifiées ou complétées par un règlement grand-ducal suite à 
l’évolution de la législation de l’Union en la matière. 
 
Art. 5. Comité d’accompagnement 
Il est institué auprès du ministre un comité d’accompagnement qui a pour mission principale 
de discuter et de se prononcer, sur demande du ministre ou de sa propre initiative, sur les 
problèmes généraux pouvant se présenter dans le contexte de l’exécution de la présente loi. 
Le comité, qui peut se faire assister par des experts, comprend des représentants 
–– du ministre, 
–– du ministre ayant dans ses attributions les Classes moyennes, 
–– du ministre ayant dans ses attributions le Logement, 
–– du ministre ayant dans ses attributions l’économie, 
–– du ministre ayant dans ses attributions les Finances, 
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–– du ministre ayant dans ses attributions les Transports. 
Les membres effectifs et suppléants sont nommés par le ministre avec l’accord, le cas 
échéant, des ministres concernés. Ils sont nommés pour une durée de 3 ans. Leur mandat est 
renouvelable. Le président est désigné parmi les délégués du ministre. 
 
Chapitre II.- Aviation 
 
Art. 5bis. Quantité totale de quotas pour l’aviation 
 
1. La quantité totale de quotas à allouer aux exploitants d’aéronefs pour la période allant du 
1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 correspond à 97% des émissions historiques du secteur 
de l’aviation. 
2. La quantité totale de quotas à allouer aux exploitants d’aéronefs pour la période de cinq 
huit  ans débutant au 1er janvier 2013, et pour chaque période de cinq ans ultérieure, 
correspond à 95% des émissions historiques du secteur de l’aviation, multipliées par le 
nombre d’années de la période. 
 
Art. 5ter. Méthode d’allocation des quotas pour l’aviation par mise aux enchères 
 
1. Pendant la période visée à l’article 5bis paragraphe 1, 15% des quotas sont mis aux 
enchères. 
2. à compter du 1er janvier 2013, 15% des quotas sont mis aux enchères. 
3. Le nombre de quotas mis aux enchères au Luxembourg pendant chaque période est 
proportionnel à la part du Luxembourg dans le total des émissions de l’aviation attribuées 
pour tous les États membres pour l’année de référence, déclarées conformément à l’article 15, 
paragraphe 2 et vérifiées conformément à l’article 16. Pour la période visée à l’article 5bis 
paragraphe 1, l’année de référence est 2010, et pour chaque période ultérieure visée à l’article 
5bis paragraphe 2, l’année de référence est l’année civile se terminant 24 mois avant le début 
de la période à laquelle se rapporte la mise aux enchères. 
4. Les recettes de la mise aux enchères sont portées directement en recette au fonds, 
conformément à l’article 22, paragraphe (3), point 2. 
La Commission est informée des actions engagées en application du présent paragraphe. 
 
Art. 5quater. Octroi et délivrance de quotas aux exploitants d’aéronefs 
 
1. Pour chacune des périodes visées à l’article 5bis, chaque exploitant d’aéronef peut solliciter 
l’allocation de quotas, qui sont délivrés à titre gratuit. Une demande peut être introduite en 
soumettant au ministre les données relatives aux tonnes-kilomètres vérifiées pour les activités 
aériennes visées à l’annexe I et menées par l’exploitant d’aéronef pendant l’année de 
surveillance. 
Aux fins du présent article, l’année de surveillance est l’année civile se terminant 24 mois 
avant le début de la période à laquelle la demande se rapporte, conformément aux annexes 
précisées par règlement grand-ducal, ou l’année 2010, en ce qui concerne la période visée à 
l’article 5bis, paragraphe 1. Toute demande est introduite au moins vingt et un mois avant le 
début de la période à laquelle elle se rapporte ou d’ici au 31 mars 2011, en ce qui concerne la 
période visée à l’article 5bis, paragraphe 1. 
2. Dix-huit mois au moins avant le début de la période à laquelle la demande se rapporte ou 
d’ici au 30 juin 2011, en ce qui concerne la période visée à l’article 5bis, paragraphe 1, les 
demandes reçues au titre du paragraphe 1 sont soumises à la Commission. 
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3. Quinze mois au moins avant le début de chacune des périodes visées à l’article 5bis, 
paragraphe 2, ou d’ici au 30 septembre 2011, en ce qui concerne la période visée à l’article 
5bis, paragraphe 1, la Commission calcule et adopte une décision indiquant: 
a) la quantité totale de quotas à allouer pour cette période conformément à l’article 5bis, 
b) le nombre de quotas à mettre aux enchères pour cette période conformément à l’article 5ter, 
c) le nombre de quotas à prévoir au titre de la réserve spéciale pour les exploitants d’aéronefs 
pour cette période conformément à l’article 5quinquies, paragraphe 1, 
d) le nombre de quotas à délivrer gratuitement pour cette période, obtenu en soustrayant le 
nombre de quotas visé aux points b) et c) de la quantité totale de quotas déterminée en 
application du point a) et 
e) le référentiel à utiliser pour allouer à titre gratuit des quotas aux exploitants d’aéronefs dont 
les demandes ont été soumises conformément au paragraphe 2. 
Le référentiel, exprimé en quotas par tonnes-kilomètres, est calculé en divisant le nombre de 
quotas visé au point d) par la somme des tonnes-kilomètres consignées dans les demandes 
soumises à la Commission au titre du paragraphe 2. 
4. Dans les trois mois suivant l’adoption, par la Commission, d’une décision au titre du 
paragraphe 3, le ministre charge l’administration du calcul et de la publicité, notamment par 
voie électronique: 
a) du total des quotas alloués pour la période concernée à chaque exploitant d’aéronef dont la 
demande est soumise à la Commission conformément au paragraphe 2, calculé en multipliant 
les tonnes-kilomètres consignées dans la demande par le référentiel visé au paragraphe 3, 
point e) et 
b) des quotas alloués à chaque exploitant d’aéronef pour chaque année, ce chiffre étant 
déterminé en divisant le total des quotas pour la période en question, calculé conformément au 
point a), par le nombre d’années dans la période pour laquelle cet exploitant d’aéronef réalise 
une des activités aériennes visées à l’annexe I. 
5. Au plus tard le 28 février 2012 et le 28 février de chaque année suivante, le ministre délivre 
dans la forme d’un arrêté ministériel à chaque exploitant d’aéronef le nombre de quotas alloué 
à cet exploitant pour l’année en question en application du présent article ou de l’article 
5quinquies. 
 
Art. 5quinquies. Réserve spéciale pour certains exploitants d’aéronefs 
 
1. Pour chaque période visée à l’article 5bis, paragraphe 2, 3% de la quantité totale des quotas 
à allouer sont versés dans une réserve spéciale constituée pour les exploitants d’aéronefs: 
a) qui commencent à exercer une activité aérienne relevant de l’annexe I après l’année de 
surveillance pour laquelle les données relatives aux tonnes-kilomètres ont été communiquées 
conformément à l’article 5quater, paragraphe 1, pour une période visée à l’article 5bis, 
paragraphe 2; 
ou 
b) dont les données relatives aux tonnes-kilomètres traduisent une augmentation annuelle 
supérieure à 18% entre l’année de surveillance pour laquelle les données relatives aux tonnes-
kilomètres ont été communiquées conformément à l’article 5quater, paragraphe 1, pour une 
période visée à l’article 5bis, paragraphe 2, et la deuxième année civile de cette période; et 
dont les activités visées au point a), ou le surcroît d’activités visé au point b), ne s’inscrivent 
pas, pour partie ou dans leur intégralité, dans le cadre de la poursuite d’une activité aérienne 
exercée auparavant par un autre exploitant d’aéronef. 
2. Un exploitant d’aéronef remplissant les conditions définies au paragraphe 1 peut demander 
qu’on lui alloue à titre gratuit des quotas provenant de la réserve spéciale. à cette fin, il 
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adresse une demande au ministre, qui doit être introduite au plus tard le 30 juin de la troisième 
année de la période visée à l’article 5bis, paragraphe 2, à laquelle elle se rapporte. 
En application du paragraphe 1, point b), un exploitant de lignes aériennes ne peut se voir 
allouer plus de 1.000.000 quotas. 
3. Une demande présentée au titre du paragraphe 2: 
a) contient les données relatives aux tonnes-kilomètres vérifiées, conformément aux annexes 
précisées par règlement grand-ducal, pour les activités aériennes relevant de l’annexe I et 
exercées par l’exploitant durant la deuxième année civile de la période visée à l’article 5bis, 
paragraphe 2, à laquelle la demande se rapporte; 
b) apporte la preuve que les critères d’admissibilité visés au paragraphe 1 sont remplis et 
c) dans le cas d’un exploitant d’aéronef relevant du paragraphe 1, point b), indique: 
i) le taux d’augmentation exprimée en tonnes-kilomètres se rapportant aux activités de cet 
exploitant d’aéronef entre l’année de surveillance pour laquelle les données relatives aux 
tonnes-kilomètres ont été communiquées conformément à l’article 5quater, paragraphe 1, 
pour une période visée à l’article 5bis, paragraphe 2, et la deuxième année civile de cette 
période; 
ii) l’augmentation en termes absolus exprimée en tonnes-kilomètres se rapportant aux 
activités de cet exploitant d’aéronef entre l’année de surveillance pour laquelle les données 
relatives aux tonnes- kilomètres ont été communiquées conformément à l’article 5quater, 
paragraphe 1, pour une période visée à l’article 5bis, paragraphe 2, et la deuxième année 
civile de cette période; et 
iii) la part de l’augmentation en termes absolus exprimée en tonnes-kilomètres se rapportant 
aux activités de cet exploitant d’aéronef entre l’année de surveillance pour laquelle les 
données relatives aux tonnes-kilomètres ont été communiquées conformément à l’article 
5quater, paragraphe 1, pour une période visée à l’article 5bis, paragraphe 
2, et la deuxième année civile de cette période qui dépasse le pourcentage indiqué au 
paragraphe 1, point b). 
4. Six mois au plus tard après la date limite prévue au paragraphe 2 pour l’introduction d’une 
demande, les demandes reçues au titre de ce paragraphe sont soumises à la Commission. 
5. Douze mois au plus tard après la date limite prévue au paragraphe 2 pour l’introduction 
d’une demande, la Commission arrête le référentiel à appliquer aux fins de l’allocation des 
quotas à titre gratuit aux exploitants d’aéronefs dont les demandes lui ont été soumises en 
application du paragraphe 4. 
Sous réserve du paragraphe 6, le référentiel est calculé en divisant le nombre de quotas versés 
dans la réserve par la somme: 
a) des données relatives aux tonnes-kilomètres se rapportant aux exploitants d’aéronefs 
relevant du paragraphe 1, point 
a), consignées dans les demandes soumises à la Commission conformément au paragraphe 3, 
point a) et au paragraphe 4; et 
b) de la part de la croissance en termes absolus exprimée en tonnes-kilomètres qui dépasse le 
pourcentage indiqué au paragraphe 1, point b), pour les exploitants d’aéronefs relevant du 
paragraphe 1, point b), indiquée dans les demandes soumises à la Commission conformément 
au paragraphe 3, point c) iii), et au paragraphe 4. 
6. Le référentiel visé au paragraphe 5 n’entraîne pas une allocation annuelle par tonne-
kilomètre supérieure à l’allocation annuelle par tonne-kilomètre accordée aux exploitants 
d’aéronefs au titre de l’article 5quater, paragraphe 4. 
7. Dans les trois mois suivant l’adoption, par la Commission, d’une décision au titre du 
paragraphe 5, le ministre charge l’administration du calcul et de la publicité, notamment par 
voie électronique: 
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a) de l’allocation de quotas provenant de la réserve spéciale à chaque exploitant d’aéronef 
dont la demande a été soumise à la Commission. Cette allocation est calculée en multipliant le 
référentiel visé au paragraphe 5: 
i) dans le cas d’un exploitant d’aéronef relevant du paragraphe 1, point a), par les données 
relatives aux tonnes-kilomètres consignées dans la demande soumise à la Commission 
conformément au paragraphe 3, point a), et au paragraphe 4; 
ii) dans le cas d’un exploitant d’aéronef relevant du paragraphe 1, point b), par la part de 
l’augmentation en termes absolus exprimée en tonnes-kilomètres qui dépasse le pourcentage 
indiqué au paragraphe 1, point b), consignée dans la demande soumise à la Commission 
conformément au paragraphe 3, point c) iii), et au paragraphe 4; et 
b) de l’allocation de quotas à chaque exploitant d’aéronef pour chaque année, qui est 
déterminée en divisant l’allocation de quotas au titre du point a) par le nombre d’années 
civiles complètes restantes pour la période visée à l’article 5bis, paragraphe 2, à laquelle 
l’allocation se rapporte. 
 
Art. 5sexies. Programmes de suivi et de notification 
 
Chaque exploitant d’aéronef soumet au ministre un programme énonçant les mesures relatives 
au suivi et à la notification des émissions et des données relatives aux tonnes-kilomètres 
nécessaires aux fins des demandes au titre de l’article 5quater. 
Le ministre approuve ces programmes en conformité avec les lignes directrices dont question 
à l’article 15 les exigences du règlement communautaire relatif à la surveillance et la 
déclaration des émissions, tel que visé à l’article 14 de la directive 2003/87/CE. 
 
Art. 5septies. État membre responsable 
 
1. L’état membre d’un exploitant d’aéronef est: 
a) dans le cas d’un exploitant d’aéronef titulaire d’une licence d’exploitation en cours de 
validité délivrée par un état membre conformément aux dispositions du règlement (CEE) no 
2407/92 du Conseil du 23 juillet 1992 concernant les licences des transporteurs aériens, l’état 
membre qui a délivré la licence d’exploitation à l’exploitant d’aéronef en question et 
b) dans tous les autres cas, l’état membre pour lequel l’estimation des émissions de l’aviation 
qui lui sont attribuées liées aux vols effectués par l’exploitant d’aéronef en question pendant 
l’année de base est la plus élevée. 
2. Lorsque pendant les deux premières années de la période visée à l’article 5bis, aucune des 
émissions de l’aviation attribuées aux vols effectués par un exploitant d’aéronef relevant du 
paragraphe 1, point b) du présent article n’est attribuée à son état membre responsable, 
l’exploitant d’aéronef est transféré à un autre état membre responsable pour la période 
suivante. Le nouvel état membre responsable est l’état membre pour lequel l’estimation des 
émissions de l’aviation qui lui sont attribuées liées aux vols effectués par l’exploitant 
d’aéronef en question pendant les deux premières années de la période précédente est la plus 
élevée. 
3. Aux fins du paragraphe 1, on entend par «année de base», dans le cas d’un exploitant 
d’aéronef ayant commencé à mener des activités dans la Communauté après le 1er janvier 
2006, la première année civile pendant laquelle il a exercé ses activités et, dans tous les autres 
cas, l’année civile débutant le 1er janvier 2006. 
 
Art. 6. Autorisation d’émettre des gaz à effet de serre 
à partir du 1er janvier 2005, pour toute installation se livrant à une activité visée à l’annexe I, 
l’exploitant est soumis à une 
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autorisation d’émettre des gaz à effet de serre. 
 
Chapitre III.- Installations fixes 
 
Art. 6. Autorisation d’émettre des gaz à effet de serre 
 
A partir du 1er janvier 2005, aucune installation n’a le droit d’exercer une activité visée à 
l’annexe I entraînant des émissions spécifiées en relation avec cette activité, à moins que son 
exploitant ne détienne une autorisation délivrée par le ministre conformément aux articles 7 et 
8 de la présente loi. 
 
Art. 7. Demande d’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre 
 
Toute demande d’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre adressée au ministre 
comprend une description: 
a) de l’installation et de ses activités ainsi que des technologies utilisées; 
b) des matières premières et auxiliaires dont l’emploi est susceptible d’entraîner des émissions 
des gaz énumérés à l’annexe II; 
c) des sources d’émission des gaz énumérés à l’annexe II de l’installation et  
d) des mesures prévues pour surveiller et déclarer les émissions conformément aux lignes 
directrices dont question à l’article 15, paragraphe 1. 
d) des mesures prévues pour surveiller et déclarer les émissions conformément au règlement 
communautaire relatif à la surveillance et la déclaration des émissions tel que visé à l’article 
14 de la directive 2003/87/CE. 
La demande comprend également un résumé non technique des informations visées au 
premier alinéa. 
 
Art. 8. Conditions de délivrance et contenu de l’autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre 
 
1. Le ministre délivre une autorisation d’émettre des gaz à effet de serre concernant les 
émissions en provenance de tout ou partie d’une installation, s’il considère que l’exploitant est 
en mesure de surveiller et de déclarer les émissions. 
Une autorisation d’émettre des gaz à effet de serre peut couvrir une ou plusieurs installations 
exploitées sur le même site par le même exploitant. 
Le ministre réexamine l’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre tous les cinq ans au 
moins et y apporte les modifications nécessaires. 
 
2. L’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre contient les éléments suivants: 
a) le nom et l’adresse de l’exploitant; 
b) une description des activités et des émissions de l’installation; 
c) les exigences en matière de surveillance, précisant la méthode et la fréquence de la 
surveillance; 
c) un programme de surveillance qui répond aux exigences du règlement communautaire 
relatif à la surveillance et la déclaration des émissions, tel que visé à l’article 14 de la 
directive 2003/87/CE. Le ministre peut autoriser l’actualisation des programmes de 
surveillance des exploitants sans modifier leur autorisation. Les exploitants soumettent tout 
programme de surveillance actualisé au ministre pour approbation. 
 
d) les exigences en matière de déclaration; 
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e) l’obligation de restituer, dans les quatre mois qui suivent la fin de chaque année civile, des 
quotas correspondant aux émissions totales de l’installation au cours de l’année civile écoulée, 
telles qu’elles ont été vérifiées conformément à l’article 16. 
3. L’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre est réexaminée régulièrement. Elle peut 
être modifiée ou complétée en cas de nécessité. 
4. Sur demande motivée du ministre, l’exploitant d’une installation doit délivrer les 
informations jugées nécessaires aux fins de l’application de la présente loi. 
 
Art. 9. Changements concernant les installations 
 
L’exploitant informe le ministre de tous changements prévus en ce qui concerne la nature, le 
fonctionnement ou une extension de l’installation, susceptibles de nécessiter une actualisation 
de l’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre. Le cas échéant, le ministre actualise 
l’autorisation. 
En cas de changement de l’identité de l’exploitant de l’installation, le ministre met à jour 
l’autorisation pour y faire figurer le nom et l’adresse du nouvel exploitant. 
 
Art. 9. Changements concernant les installations 
 
Au moins deux mois à l’avance, l’exploitant informe le ministre de tous changements prévus 
en ce qui concerne la nature, le fonctionnement de l’installation, ou toute extension ou 
réduction importante de sa capacité, susceptibles de nécessiter une actualisation de 
l’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre et de la date prévisible à laquelle auront lieu 
les changements. Le cas échéant, le ministre actualise l’autorisation et tient compte de tout 
changement réellement effectué. En cas de changement de l’identité de l’exploitant de 
l’installation, le ministre met à jour l’autorisation pour y faire figurer le nom et l’adresse du 
nouvel exploitant. L’exploitant communique au ministre au plus tard pour le 31 décembre de 
chaque année toute cessation partielle des activités d’une installation. 
 
Art. 10. Plan national d’allocation de quotas 
 
1. Pour chaque période visée à l’article 12, paragraphes 1 et 2, le ministre élabore ou fait 
élaborer par l’administration et en collaboration avec les secteurs concernés, un projet de plan 
national précisant la quantité totale de quotas qu’elle a l’intention d’allouer pour la période 
considérée et la manière dont elle se propose de les attribuer. Le projet de plan fait l’objet 
d’une publicité sur support électronique. Un avis concernant le projet de plan et informant sur 
le début de la période de publicité qui est d’un mois au moins est inséré dans 4 journaux 
quotidiens imprimés et publiés au Grand-Duché. Au cours de ladite période, les intéressés 
peuvent émettre leurs observations et suggestions par le biais dudit support ou transmettre ces 
dernières directement au ministre. Pour chaque période visée à l’article 12, paragraphe 2, le 
projet de plan précise également l’utilisation globale d’URE et de REC ainsi que le 
pourcentage de l’allocation accordée à chaque installation à concurrence duquel les 
exploitants sont autorisés à utiliser pour cette période les URE et les REC dans le système 
institué par la présente loi. L’utilisation totale des URE et des REC est compatible avec les 
obligations de supplémentarité pertinentes découlant du Protocole et de la CCNUCC ainsi que 
des décisions adoptées à ce titre.» 
2. En ce qui concerne la période visée à l’article 12, paragraphe 1, le projet de plan est adressé 
à la Commission européenne et aux autres États membres de l’Union européenne dans les 
meilleurs délais et au plus tard dans les trois mois qui suivent l’entrée en vigueur de la 
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présente loi. Pour les périodes ultérieures, le projet de plan est adressé au moins dix-huit mois 
avant le début de la période concernée. 
3. Le plan tel qu’accepté par la Commission est fondé sur des critères objectifs et transparents, 
incluant les critères énumérés à l’annexe III. Il tient dûment compte des observations 
formulées par le public. Il peut être déclaré obligatoire, en tout ou en partie, par voie de 
règlement grand-ducal. Il est notifié à la Commission. 
 
Art. 10 Quantité de quotas pour l’ensemble de l’Union  
 
La quantité de quotas délivrée chaque année pour l’ensemble de l’Union à compter de 2013 
diminue de manière linéaire à partir du milieu de la période 2008-2012. Cette quantité 
diminue d’un facteur linéaire de 1,74 % par rapport au total annuel moyen de quotas délivré 
par les États membres conformément aux décisions de la Commission relatives à leurs plans 
nationaux d’allocation de quotas pour la période 2008-2012.  
 
Art. 10bis Adaptation de la quantité de quotas délivrée pour l’ensemble de l’Union 
 
1. En ce qui concerne les installations qui ont été incluses dans le système communautaire au 
cours de la période 2008-2012 au titre de l’article 24, paragraphe 1, de la directive 
2003/87/CE, la quantité de quotas à délivrer à compter du 1er janvier 2013 est adaptée pour 
tenir compte de la quantité annuelle moyenne de quotas délivrés pour ces installations au 
cours de la période de leur inclusion, elle-même adaptée en utilisant le facteur linéaire visé à 
l’article 10.  
 
2. Pour les installations exclues du système communautaire en vertu de l’article 27 de la 
directive 2003/87/CE, la quantité de quotas délivrés à l’échelle communautaire à compter du 
1er janvier 2013 est revue à la baisse afin de correspondre à la moyenne du total annuel des 
émissions vérifiées de ces installations entre 2008 et 2010, adaptée à l’aide du facteur linéaire 
visé à l’article 10. 
 
Art. 11. Méthode d’allocation de quotas 
 
Pour la période de trois ans qui débute le 1er janvier 2005 les quotas sont alloués à titre 
gratuit. Pour la période de cinq ans qui débute le 1er janvier 2008, au moins 90% des quotas 
sont alloués à titre gratuit. 
 
Art. 11. Mise aux enchères des quotas 
 
1. À compter de 2013, l’intégralité des quotas qui ne sont pas délivrés à titre gratuit 
conformément aux articles 10bis et 10quater de la directive 2003/87/CE sont mis aux 
enchères. 
 
2. La quantité totale de quotas mis aux enchères se ventile comme suit:  
 

a) 88 % de la quantité totale des quotas à mettre aux enchères sont répartis entre les 
États membres en parts identiques à la part des émissions de l’Etat membre concerné 
vérifiées dans le cadre du système communautaire en 2005, ou à la moyenne de l’État 
membre concerné pour la période 2005-2007, le montant le plus élevé étant retenu; 
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b) 10 % de la quantité totale des quotas à mettre aux enchères sont répartis entre 
certains Etats membres aux fins de la solidarité et de la croissance dans l’Union, 
augmentant ainsi la quantité de quotas que ces États membres mettent aux enchères 
conformément au point a) selon les pourcentages précisés à l’annexe II bis; et 

c) 2 % de la quantité totale des quotas à mettre aux enchères sont répartis entre les 
États membres dont les émissions de gaz à effet de serre, en 2005, étaient d’au moins 
20 % inférieures aux niveaux de leurs émissions de l’année de référence qui leur sont 
applicables en vertu du protocole de Kyoto. La répartition de ce pourcentage entre les 
États membres concernés est indiquée à l’annexe IIter. 

  
Aux fins du point a), la part des Etats membres qui n’ont pas participé au système 
communautaire en 2005 est calculée en se fondant sur leurs émissions vérifiées dans le cadre 
du système communautaire en 2007. 
 
Le cas échéant, les pourcentages visés aux points b) et c), sont adaptés en proportion afin de 
s’assurer que la distribution concerne 10 % et 2 % respectivement. 
 
3. Les recettes de la mise aux enchères sont portées directement en recette au fonds climat et 
énergie, visé à l’article 22 budget de l’Etat.  
 
Un pourcentage minimal de 50 % des recettes tirées de la mise aux enchères des quotas visée 
au paragraphe 2, y compris l’intégralité des recettes des enchères visées au paragraphe 2, 
points b) et c), ou l’équivalent en valeur financière de ces recettes, sera utilisé pour une ou 
plusieurs des fins suivantes:  
 

a) réduction des émissions de gaz à effet de serre, notamment en contribuant au Fonds 
mondial pour la promotion de l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables et 
au Fonds d’adaptation rendu opérationnel par la conférence sur le changement 
climatique de Poznan (COP 14 et COP/MOP 4), adaptation aux conséquences du 
changement climatique et financement d’activités de recherche et de développement 
ainsi que de projets de démonstration en vue de la réduction des émissions et de 
l’adaptation au changement climatique, y compris la participation à des initiatives 
s’inscrivant dans le cadre du plan stratégique européen pour les technologies 
énergétiques et des plates-formes technologiques européennes; 
 
b) développement des énergies renouvelables pour respecter l’engagement de la 
l’Union d’utiliser 20 % d’énergies renouvelables d’ici à 2020, ainsi que 
développement d’autres technologies contribuant à la transition vers une économie à 
faible taux d’émissions de carbone sûre et durable et contribution au respect de 
l’engagement de l’Union d’augmenter de 20 % son efficacité énergétique pour la 
même date; 

c) mesures destinées à éviter le déboisement et à accroître le boisement et le 
reboisement dans les pays en développement ayant ratifié l’accord international; 
transfert de technologies et facilitation de l’adaptation aux effets néfastes du 
changement climatique dans ces pays; 

d) piégeage par la sylviculture dans l’Union; 
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e) captage et stockage géologique, dans des conditions de sécurité pour 
l’environnement, du CO2, en particulier en provenance des centrales à combustibles 
fossiles solides et d’une gamme de secteurs et de sous-secteurs industriels, y compris 
dans les pays tiers; 

f) incitation à adopter des moyens de transport à faible émission et les transports 
publics; 

g) financement des activités de recherche et de développement en matière d’efficacité 
énergétique et de technologies propres dans les secteurs couverts par la présente 
directive; 

h) mesures destinées à améliorer l’efficacité énergétique et l’isolation ou à fournir une 
aide financière afin de prendre en considération les aspects sociaux en ce qui concerne 
les ménages à revenus faibles et moyens; 

i) couverture des frais administratifs liés à la gestion du système communautaire. 
 
La Commission est informée de l’utilisation des recettes et des mesures prises en vertu du 
présent paragraphe dans les rapports transmis conformément à la décision n° 280/2004/CE.  
 
Art. 11bis Règles communautaires transitoires concernant la délivrance de quotas à titre 
gratuit 
 
Les dispositions transitoires suivantes s’appliquent à la délivrance de quotas à titre gratuit : 
 
1. Aucun quota n’est délivré à titre gratuit pour la production d’électricité, à l’exception des 
cas relevant de l’article 10quater de la directive 2003/87/CE et de l’électricité produite à partir 
de gaz résiduaires. 
 
2. Sous réserve des paragraphes 3 et 7, et sans préjudice de l’article 10quater de la directive 
2003/87/CE, aucun quota n’est alloué à titre gratuit aux producteurs d’électricité, aux 
installations de captage de CO2, aux pipelines destinés au transport de CO2 ou aux sites de 
stockage de CO2. 
 
3. Des quotas gratuits sont alloués au chauffage urbain ainsi qu’à la cogénération à haut 
rendement telle que définie par la directive 2004/8/CE en vue de répondre à une demande 
économiquement justifiable par rapport à la production de chaleur ou de froid. Chaque année 
postérieure à 2013, le total des quotas délivrés à ces installations pour la production de ce type 
de chaleur est adapté en utilisant le facteur linéaire visé à l’article 10. 
 
4. La quantité annuelle maximale de quotas servant de base au calcul des quotas pour les 
installations qui ne sont pas couvertes par le paragraphe 2 et qui ne sont pas de nouveaux 
entrants n’est pas supérieure à la somme:  

 
a) de la quantité annuelle totale pour l’ensemble de l’Union, telle que déterminée en 
vertu de l’article 10, multipliée par la part des émissions des installations qui ne sont 
pas couvertes par le paragraphe 2 dans les émissions totales moyennes vérifiées au 
cours de la période 2005-2007 en provenance d’installations incluses dans le système 
communautaire au cours de la période 2008-2012; et 
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b) des émissions annuelles totales moyennes vérifiées au cours de la période 2005-
2007 qui ne sont incluses dans le système communautaire qu’à partir de 2013 et qui ne 
sont pas couvertes par le paragraphe 2, adaptées à l’aide du facteur linéaire visé à 
l’article 10. 

  
Un facteur de correction uniforme transsectoriel est appliqué, le cas échéant. 
 
5. Les  dispositions qui précèdent ne préjudicient pas l’application de mesures financières en 
faveur des secteurs ou des sous-secteurs considérés comme exposés à un risque significatif de  
fuite de carbone en raison des coûts liés aux émissions de gaz à effet de serre répercutés sur 
les prix de l’électricité, afin de compenser ces coûts et dès lors que ces mesures financières 
sont conformes aux règles en matière d’aides d’État en vigueur et à venir dans ce domaine. 
 
6. 5 % de la quantité de quotas délivrée pour l’Union conformément aux articles 10 et 10bis 
pour la période 2013-2020 sont réservés aux nouveaux entrants; il s’agit du pourcentage 
maximal qui peut être alloué aux nouveaux entrants conformément aux règles 
communautaires relatives à l’allocation harmonisée des quotas. Les quotas réservés dans cette 
quantité pour l’ensemble de l’Union, qui ne sont ni délivrés à de nouveaux entrants ni utilisés 
au titre des paragraphes 7, 8 ou 9 du présent article au cours de la période 2013-2020, sont 
mis aux enchères par les Etats membres en tenant compte du pourcentage de cette quantité 
dont les installations des Etats membres ont bénéficié, conformément à l’article 10, 
paragraphe 2, et, pour ce qui est des modalités et du calendrier, en vertu de l’article 10, 
paragraphe 4 de la directive 2003/87/CE et des dispositions d’exécution pertinentes.  
 
Les quantités de quotas allouées sont adaptées à l’aide du facteur linéaire visé à l’article 10.  
 
Aucun quota n’est délivré à titre gratuit pour la production d’électricité par de nouveaux 
entrants.  
 
7. Dans la réserve destinée aux nouveaux entrants, jusqu’à 300 millions de quotas sont 
disponibles jusqu’au 31 décembre 2015 afin de contribuer à encourager la mise en place et le 
lancement d’un maximum de douze projets commerciaux de démonstration axés sur le 
captage et le stockage géologique (CSC) du CO2, dans des conditions de sûreté pour 
l’environnement, ainsi que de projets de démonstration concernant des technologies 
innovantes liées aux énergies renouvelables, sur le territoire de l’Union. 
 
Les quotas sont alloués à des projets de démonstration axés sur le développement, sur des 
sites géographiquement équilibrés, d’un vaste éventail de technologies de captage et de 
stockage des CSC et de technologies innovantes liées aux énergies renouvelables qui ne sont 
pas encore viables d’un point de vue commercial. Leur allocation est subordonnée à la 
condition que les émissions de CO2 soient évitées de façon avérée. 
 
Les projets sont sélectionnés sur la base de critères objectifs et transparents incluant des 
exigences en matière de partage des connaissances. 
 
Des quotas sont réservés aux projets qui satisfont aux critères visés à l’alinéa 3. L’aide est 
accordée à ces projets par l’intermédiaire des Etats membres et elle vient compléter un 
cofinancement important de l’exploitant de l’installation. Les Etats membres concernés, ainsi 
que d’autres instruments, pourraient également cofinancer ces projets. Aucun projet ne peut 
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bénéficier, par le biais du mécanisme prévu au présent paragraphe, d’une aide supérieure à 15 
% du nombre total de quotas disponibles à cette fin. Ces quotas sont pris en compte dans le 
cadre du paragraphe 6. 
 
8. La quantité de quotas allouée gratuitement conformément aux paragraphes 3 à 6 du présent 
article en 2013 correspond à 80 % de la quantité fixée conformément aux mesures 
d’exécution harmonisées communautaires. L’allocation de quotas à titre gratuit diminue 
ensuite chaque année en quantités égales, pour atteindre 30 % à compter de 2020, en vue de 
parvenir à la suppression des quotas gratuits en 2027. 
 
9. En 2013 et chaque année suivante jusqu’en 2020, les installations des secteurs ou des sous-
secteurs qui sont exposés à un risque important de fuite de carbone reçoivent une quantité de 
quotas gratuits représentant 100 % de la quantité déterminée conformément aux mesures 
d’exécution harmonisées communautaires. La liste desdits secteurs ou sous-secteurs est 
déterminée par un acte communautaire. 
 
10. Un secteur ou sous-secteur est considéré comme exposé à un risque important de fuite de 
carbone si: 
a) la somme des coûts supplémentaires directs et indirects induits par la mise en oeuvre de la 
présente loi entraîne une augmentation significative des coûts de production, calculée en 
proportion de la valeur ajoutée brute, d’au moins 5 %;  
b) et l’intensité des échanges avec des pays tiers, définie comme le rapport entre la valeur 
totale des exportations vers les pays tiers plus la valeur des importations en provenance de 
pays tiers et la taille totale du marché pour l’Union (chiffre d’affaires annuel plus total des 
importations en provenance de pays tiers), est supérieure à 10 %. 
 
11. Nonobstant le paragraphe 10, un secteur ou sous-secteur est également considéré comme 
exposé à un risque important de fuite de carbone si:  
 

a) la somme des coûts supplémentaires directs et indirects induits par la mise en 
oeuvre de la présente directive entraînerait une augmentation particulièrement forte 
des coûts de production, calculée en proportion de la valeur ajoutée brute, d’au moins 
30 %; ou 
 
b) l’intensité des échanges avec des pays tiers, définie comme le rapport entre la valeur 
totale des exportations vers les pays tiers plus la valeur des importations en 
provenance de pays tiers et la taille totale du marché pour la Communauté (chiffre 
d’affaires annuel plus total des importations en provenance de pays tiers), est 
supérieure à 30 %. 

 
12. La liste visée au paragraphe 9 peut être complétée à l’issue d’une évaluation qualitative 
tenant compte, lorsque les données pertinentes sont disponibles, des critères suivants:  
 

a) la mesure dans laquelle les installations du secteur ou sous-secteur concerné ont la 
possibilité de réduire leurs niveaux d’émission ou leur consommation d’électricité, y 
compris, le cas échéant, l’augmentation des coûts de production que l’investissement 
peut entraîner, par exemple en recourant aux technologies les plus performantes; 
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b) les caractéristiques actuelles et projetées du marché, y compris lorsque les risques des 
échanges ou les taux d’augmentation des coûts directs et indirects sont proches des seuils 
indiqués au paragraphe 11; 

c) les marges bénéficiaires en tant qu’indicateurs potentiels concernant les investissements à 
long terme ou les décisions de délocalisation. 
 
13. La liste visée au paragraphe 9 est arrêtée en tenant compte, lorsque les données pertinentes 
sont disponibles, de ce qui suit:  
 

a) la mesure dans laquelle les pays tiers représentant une part décisive de la production 
mondiale des produits relevant des secteurs ou des sous-secteurs considérés comme 
exposés au risque de fuite de carbone s’engagent fermement à réduire les émissions de 
gaz à effet de serre dans les secteurs ou sous-secteurs concernés, dans une mesure 
comparable à celle de l’Union et dans les mêmes délais; et 
 
b) la mesure dans laquelle l’efficacité, sur le plan des émissions de carbone, des 
installations situées dans ces pays est comparable à celle des installations de l’Union. 

 
14. Aucun quota n’est alloué à titre gratuit à une installation qui a cessé son activité, sauf si 
l’exploitant apporte au ministre, pour cette installation, la preuve de la reprise de la 
production dans un délai précis et raisonnable. Les installations dont l’autorisation d’émettre 
des gaz à effet de serre a expiré ou a été retirée et les installations dont l’activité ou la reprise 
d’activité est techniquement impossible sont considérées comme ayant cessé leurs activités. 
 
Art. 12. Allocation et délivrance de quotas 
1. Pour la période de trois ans qui débute le 1er janvier 2005, le ministre, en application des 
articles 6 et 10, détermine la quantité totale de quotas à allouer pour cette période et fixe la 
quantité de quotas à attribuer à l’exploitant de chaque «activités». 
2. Pour la période de cinq ans qui débute le 1er janvier 2008, et pour chaque période de cinq 
ans suivante, le ministre détermine la quantité totale de quotas à allouer pour cette période et 
lance le processus d’attribution de ces quotas à l’exploitant de chaque «activité». Le ministre 
prend cette initiative au moins douze mois avant le début de la période concernée, sur la base 
du plan national d’allocation de quotas élaboré en application de l’article 10. 
3. Lorsqu’il statue sur l’allocation de quotas, le ministre tient compte de la nécessité d’ouvrir 
l’accès aux quotas aux nouveaux entrants. 
4. Pendant la période visée à l’article 5bis, paragraphe 1, les exploitants d’aéronefs peuvent 
utiliser des REC et des URE à concurrence de 15% du nombre de quotas qu’ils sont tenus de 
restituer en vertu de l’article 13, paragraphe 2bis. La Commission publie ce pourcentage six 
mois au moins avant le début de chacune des périodes visées à l’article 5bis. 
 
Art. 12. Mesures nationales d’exécution 
 
1. Au plus tard le 28 février de chaque année, le ministre délivre la quantité de quotas allouée 
pour l’année concernée, calculée conformément aux articles 11 et 11bis. 
 
2. Le ministre ne peut octroyer de quotas à titre gratuit  aux installations dont la Commission 
a refusé l’inscription sur la liste visée à l’article 11, paragraphe 1, de la directive  2003/87/CE. 
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Art. 12bis. Utilisation des REC et des URE résultant d’activités de projets dans le 
système communautaire 
 
1. Sous réserve du paragraphe 3 et durant chaque période visée à l’article 12, paragraphe 2, le 
Ministre peut autoriser les exploitants à utiliser des REC et des URE résultant d’activités de 
projets dans le cadre du système institué par la présente loi, jusqu’à concurrence d’un 
pourcentage de l’allocation des quotas attribuée à chaque installation, devant être spécifié 
dans le plan national d’allocation de quotas. A cette fin, le Ministre délivre et restitue 
immédiatement un quota en échange d’une REC ou d’une URE détenue par cet exploitant 
dans le registre visé à l’article 18. 
2. Sous réserve du paragraphe 3 et durant la période visée à l’article 12, paragraphe 1er, le 
Ministre peut autoriser les exploitants à utiliser des REC résultant d’activités de projets dans 
le cadre du système institué par la présente loi. A cette fin, le Ministre délivre et restitue 
immédiatement un quota en échange d’une REC. 
Les REC utilisées par les exploitants durant la période visée à l’article 12, paragraphe 1er sont 
annulées par le Ministre. 
3. Toutes les REC et les URE qui sont délivrées et qui peuvent être utilisées conformément à 
la CCNUCC, au Protocole et aux décisions ultérieures adoptées à ce titre peuvent être 
utilisées dans le système institué par la présente loi: 
a) sauf que, les exploitants doivent s’abstenir d’utiliser les REC et les URE générées par des 
installations nucléaires dans le système institué par la présente loi pendant la période visée à 
l’article 12, paragraphe 1er et la première période de cinq années visée à l’article 12, 
paragraphe 2, et 
b) à l’exception de celles qui résultent des activités d’utilisation des terres, du changement 
d’affectation des terres et de la foresterie. 
 
Art. 12bis Utilisation des REC et des URE résultant d’activités de projet dans le cadre 
du système communautaire préalablement à l’entrée en vigueur d’un accord 
international sur le changement climatique 
 
1. Dans la mesure où les exploitants ou les exploitants d’aéronefs n’ont pas épuisé les REC et 
les URE qu’ils sont autorisés à utiliser pour la période 2008-2012, ou si une autorisation à 
utiliser des crédits leur a été accordée au titre du paragraphe 7, ils peuvent demander au 
ministre de leur délivrer des quotas valables à compter de 2013 en échange des REC et des 
URE délivrées pour des réductions d’émissions réalisées jusqu’en 2012 pour des types de 
projets qui remplissaient les conditions pour être utilisés dans le cadre du système 
communautaire au cours de la période 2008-2012. 
  
Jusqu’au 31 mars 2015, le ministre procède à ces échanges, sur demande. 
 
2. Dans la mesure où les exploitants ou les exploitants d’aéronefs n’ont pas épuisé les REC et 
les URE qu’ils sont autorisés à utiliser pour la période 2008-2012, ou si une autorisation à 
utiliser les crédits leur a été accordée au titre du paragraphe 7, le ministre les autorise à 
échanger des REC et URE résultant de projets enregistrés avant 2013, qui ont été délivrées 
pour des réductions d’émissions réalisées à compter de 2013 contre des quotas valables à 
compter de 2013.  
 
Le premier alinéa s’applique aux REC et aux URE issues de tous les types de projets qui 
remplissaient les conditions pour être utilisés dans le cadre du système communautaire au 
cours de la période 2008-2012.  
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3. Dans la mesure où les exploitants ou les exploitants d’aéronefs n’ont pas épuisé les REC et 
les URE qu’ils sont autorisés à utiliser pour la période 2008-2012, ou si une autorisation à 
utiliser les crédits leur a été accordée au titre du paragraphe 7, le ministre les autorise à 
échanger des REC qui ont été délivrées pour des réductions d’émissions réalisées à compter 
de 2013 contre des quotas provenant de nouveaux projets lancés à compter de 2013 dans les 
PMA.  
 
Le premier alinéa s’applique aux REC issues de tous les types de projets qui remplissaient les 
conditions pour être utilisés dans le cadre du système communautaire au cours de la période 
2008-2012, jusqu’à ce que les pays concernés aient ratifié un accord pertinent avec la 
Communauté ou jusqu’en 2020, la date la plus proche étant retenue.  
 
4. Dans la mesure où les exploitants ou les exploitants d’aéronefs n’ont pas épuisé les RCE et 
les URE qu’ils sont autorisés à utiliser pour la période 2008-2012, ou si une autorisation à 
utiliser les crédits est accordée au titre du paragraphe 7, les crédits résultant de projets ou 
d’autres activités destinées à réduire les émissions peuvent être utilisés dans le système 
communautaire conformément aux accords conclus avec les pays tiers, dans lesquels les 
niveaux d’utilisation sont précisés. Conformément à ces accords, les exploitants peuvent 
utiliser les crédits résultant d’activités de projet menées dans ces pays tiers pour remplir leurs 
obligations au titre du système communautaire. 
 
5. Les accords visés au paragraphe 4 prévoient l’utilisation, dans le système communautaire, 
de crédits provenant de types de projets dont l’utilisation a été autorisée dans le cadre du 
système communautaire au cours de la période 2008-2012, y compris de technologies liées 
aux énergies renouvelables ou à l’efficacité énergétique qui stimulent le transfert 
technologique et le développement durable. Ces accords peuvent également prévoir 
l’utilisation de crédits provenant de projets lorsque les émissions du scénario de référence 
utilisé sont inférieures au niveau prévu pour l’allocation à titre gratuit dans les mesures visées 
à l’article 11bis ou sous les niveaux requis par la législation communautaire. 
 
6. Dès lors qu’un accord international sur le changement climatique a été adopté, seuls les 
crédits provenant de projets des pays tiers qui ont ratifié ledit accord sont acceptés dans le 
système communautaire à compter du 1er janvier 2013. 
 
7. Tous les exploitants existants sont autorisés, pendant la période 2008-2020, à utiliser des 
crédits à concurrence soit de la quantité dont ils bénéficiaient pour la période 2008-2012, soit 
d’une quantité correspondant à un certain pourcentage, d’au moins 11 %, de leur allocation 
pour la période 2008-2012, le montant le plus élevé étant retenu.  
 
Les opérateurs peuvent utiliser des crédits au-delà des 11 % visés au premier alinéa, à 
concurrence d’un certain montant, pour autant qu’en additionnant leur allocation à titre gratuit 
entre 2008 et 2012 et leur autorisation globale pour les crédits issus de projets, le résultat soit 
égal à un certain pourcentage de leurs émissions vérifiées pour la période 2005-2007.  
 
Les nouveaux entrants, y compris les nouveaux entrants de la période 2008-2012 qui n’ont 
reçu ni allocation à titre gratuit ni autorisation d’utiliser des REC ou des URE pendant la 
période 2008-2012, ainsi que les nouveaux secteurs, peuvent utiliser des crédits à concurrence 
d’un montant correspondant à un pourcentage, d’au moins 4,5 %, de leurs émissions vérifiées 
pendant la période 2013-2020. Les exploitants du secteur de l’aviation peuvent utiliser des 
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crédits à concurrence d’un montant correspondant à un pourcentage, d’au moins 1,5 %, de 
leurs émissions vérifiées pendant la période 2013-2020.  
 
Des mesures adoptées au niveau communautaire précisent les pourcentages exacts qui 
s’appliquent dans le cas des alinéas 1, 2 et 3. Au moins un tiers du montant additionnel qui 
doit être distribué aux exploitants existants au-delà du premier pourcentage visé au premier 
alinéa est distribué aux exploitants dont le cumul de l’allocation moyenne à titre gratuit et de 
l’utilisation de crédits de projets pour la période 2008-2012 est le plus bas.  
 
Ces mesures garantissent que l’utilisation générale des crédits alloués n’excède pas 50 % des 
réductions des secteurs existants à l’échelle de l’Union  par rapport aux niveaux de 2005 dans 
le cadre du système communautaire pour la période 2008-2020 et 50 % des réductions à 
l’échelle de l’Union par rapport aux niveaux de 2005 pour les nouveaux secteurs et l’aviation 
depuis la date de leur inclusion dans le système communautaire jusqu’en 2020.  
 
Art. 12ter. Activités de projets 
 
1. Sous réserve des dispositions des paragraphes 2 et 3, et lorsqu’une activité de projet est 
mise en oeuvre, aucune URE ou REC ne peut être délivrée pour une réduction ou une 
limitation des émissions de gaz à effet de serre des installations qui relèvent de la présente loi. 
Les activités de projet ne sont autorisées que lorsque tous les participants au projet ont leur 
siège social soit dans un pays qui a signé l’accord international relatif à ces projets, soit dans 
un pays ou une entité sous-fédérale ou régionale qui est liée au système communautaire 
conformément à l’article 25 de la directive 2003/87/CE. 
2. Jusqu’au 31 décembre 2012, pour les activités de projet MOC et MDP qui réduisent ou 
limitent directement les émissions d’une installation tombant dans le champ d’application de 
la présente loi, des URE ou des REC ne peuvent être délivrées que si un nombre égal de 
quotas est annulé par l’exploitant de l’installation en question. 
3. Jusqu’au 31 décembre 2012, pour les activités de projet MOC et MDP qui réduisent ou 
limitent indirectement les émissions d’une installation tombant dans le champ d’application 
de la présente loi, des URE ou des REC ne peuvent être délivrées que si un nombre égal de 
quotas est annulé dans le registre national de l’État membre d’origine des URE ou des REC. 
4. Lorsqu’il autorise la participation d’entités privées ou publiques à des activités de projet, le 
Ministre veille à ce qu’elle soit compatible avec les orientations, modalités et procédures 
pertinentes adoptées en vertu de la CCNUCC ou du Protocole. 
5. Dans le cas d’activités de projet de production d’hydroélectricité avec une capacité de 
production excédant 20 MW, le Ministre s’assure, lorsqu’il approuve de telles activités de 
projet, que les critères et lignes directrices internationaux pertinents, y compris ceux contenus 
dans le rapport final de 2000 de la Commission mondiale des Barrages, «Barrages et 
développement: un nouveau cadre pour la prise de décision», seront respectés pendant la mise 
en place de telles activités de projet. 
 
Art. 13. Transfert, restitution et annulation de quotas 
 
1. Les quotas peuvent être transférés entre: 
a) personnes dans la Communauté européenne; 
b) personnes dans la Communauté européenne et personnes dans des pays tiers où ces quotas 
sont reconnus mutuellement en application d’accords conclus entre la Communauté 
européenne et lesdits pays, sans restrictions autres que celles contenues dans la présente loi ou 
adoptées en application de celle-ci. 
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2. Les quotas délivrés par une autorité compétente d’un autre état membre de l’Union 
européenne sont reconnus aux fins des obligations incombant respectivement aux exploitants 
d’aéronefs et aux exploitants d’installations. 
2bis. Le ministre s’assure que, au plus tard le 30 avril de chaque année, chaque exploitant 
d’aéronef restitue un nombre de quotas égal au total des émissions de l’année civile 
précédente, vérifiées conformément à l’article 16, résultant des activités aériennes visées à 
l’annexe I pour lesquelles il est considéré comme l’exploitant de l’aéronef. Les quotas 
restitués sont ensuite annulés par le ministre. 
3. Le 30 avril de chaque année au plus tard, tout exploitant d’une installation restitue un 
nombre de quotas, autres que des quotas délivrés en vertu du chapitre II, correspondant aux 
émissions totales de cette installation au cours de l’année civile écoulée, telles qu’elles ont été 
vérifiées conformément à l’article 16. Les quotas restitués sont ensuite annulés par le ministre. 
3bis. Une obligation de restituer des quotas ne doit pas se produire dans le cas d’émissions 
vérifiées en tant que faisant l’objet d’un captage et d’un transport en vue d’un stockage 
permanent vers une installation pour laquelle une autorisation est en vigueur conformément à 
la loi du … sur le stockage géologique du dioxyde de carbone. 
4. Des quotas peuvent être annulés à tout moment à la demande de la personne qui les détient. 
5. Tout transfert de quotas dans lequel est impliqué un exploitant sis au Grand-Duché doit 
immédiatement être notifié à l’administration. 
6. Toute cessation totale ou partielle de l’exploitation d’une installation doit immédiatement 
être notifiée au ministre. Le ministre statue sur la restitution totale ou partielle des quotas non 
utilisés. 
6bis. Les paragraphes 1 et 2 s’entendent sans préjudice de l’article 10quater de la directive 
2003/87/CE. 
 
Art. 14. Validité des quotas 
 
1. Les quotas sont valables pour les émissions produites au cours de la période visée à l’article 
12, paragraphe 1 ou 2, pour laquelle ils sont délivrés. 
2. Quatre mois après le début de la première période de cinq ans visée à l’article 12, 
paragraphe 2, le ministre annule les quotas qui ne sont plus valables et n’ont pas été restitués 
et annulés conformément à l’article 13, paragraphe 3. 
Le ministre peut délivrer des quotas aux personnes pour la période en cours afin de remplacer 
tout quota qu’elles détenaient et qui a été annulé conformément au premier alinéa. 
3. Quatre mois après le début de la première période de cinq ans visée à l’article 12, 
paragraphe 2, le ministre annule les quotas qui ne sont plus valables et qui n’ont pas été 
restitués et annulés conformément à l’article 13, paragraphe 2bis ou 3. 
Le ministre délivre des quotas aux personnes pour la période en cours afin de remplacer tout 
quota qu’elles détenaient et qui a été annulé. 
 
Art. 14. Validité des quotas 
 
1. Les quotas délivrés à compter du 1er janvier 2013 sont valables pour les émissions 
produites au cours de périodes de huit ans commençant le 1er janvier 2013. 
2. Quatre mois après le début de chaque période visée au paragraphe 1, le ministre annule les 
quotas qui ne sont plus valables et qui n’ont pas été restitués et annulés conformément à 
l’article 13.  
Le ministre délivre des quotas aux personnes pour la période en cours afin de remplacer tout 
quota qu’elles détenaient et qui a été annulé conformément au premier alinéa. 
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Art. 15. «Surveillance et déclaration des émissions» 
 
1. La surveillance des émissions est effectuée par l’administration au titre des lignes 
directrices qui sont élaborées selon les modalités déterminées au niveau de l’Union 
européenne. Ces lignes directrices sont fondées sur les principes en matière de surveillance et 
de déclaration définis par règlement grand-ducal. 
L’administration peut se faire assister par une personne agréée au titre de la loi du 21 avril 
1993 relative à l’agrément de personnes physiques ou morales privées ou publiques, autres 
que l’État pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le 
domaine de l’environnement. 
2. Chaque exploitant ou exploitant d’aéronef déclare à l’administration les émissions au cours 
de chaque année civile, de l’installation ou, à compter du 1er janvier 2010, de l’aéronef qu’il 
exploite, après la fin de l’année concernée, conformément aux lignes directrices définies dans 
un règlement grand-ducal. 
 
Art. 15. Surveillance et déclaration des émissions 
 
Chaque exploitant d’installation ou d’aéronef, après la fin de l’année concernée, surveille et 
déclare au ministre les émissions produites par son installation ou, à compter du 1er janvier 
2010, par l’aéronef qu’il exploite, au cours de chaque année civile, conformément au 
règlement communautaire relatif à la surveillance et la déclaration des émissions, tel que visé 
à l’article 14 de la directive 2003/87/CE. 
 
Art. 16. Vérification 
 
Les déclarations présentées par les exploitants ou les exploitants d’aéronefs en application de 
l’article 15, paragraphe 2, sont vérifiées conformément aux critères définis par règlement 
grand-ducal par un réviseur d’entreprises agréé ou par une personne agréée au titre de la loi 
du 21 avril 1993 relative à l’agrément de personnes physiques ou morales, privées ou 
publiques, autres que l’état, pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de 
vérification dans le domaine de l’environnement. 
Les déclarations présentées par les exploitants ou les exploitants d’aéronefs en application de 
l’article 15 sont vérifiées conformément au règlement communautaire relatif à la vérification 
et à l’accréditation, tel que visé à l’article 15 de la directive 2003/87/CE. Les modalités y 
relatives peuvent être précisées par règlement grand-ducal. 
Les frais de vérification sont à charge de l’exploitant ou de l’exploitant d’aéronef. 
L’administration est informée du résultat des vérifications. 
Un exploitant ou un exploitant d’aéronef dont la déclaration n’a pas été reconnue 
satisfaisante, après vérification, pour le 31 mars de chaque année en ce qui concerne les 
émissions de l’année précédente, ne peut plus transférer de quotas jusqu’à ce qu’une 
déclaration de la part de cet exploitant ou exploitant d’aéronef ait été vérifiée comme étant 
satisfaisante. 
 
Art. 16bis Diffusion d’informations et secret professionnel 
 
L’ensemble des décisions et des rapports concernant la quantité et la distribution des quotas, 
ainsi que la surveillance, la déclaration et la vérification des émissions, est immédiatement et 
systématiquement diffusé de manière à garantir un accès non discriminatoire à ces 
informations. 
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Il est interdit de communiquer les informations couvertes par le secret professionnel à toute 
autre personne ou autorité, sauf en application de la législation, des réglementations ou des 
dispositions administratives applicables. 
 
Art. 17. Accès à l’information 
 
Les décisions relatives à l’allocation de quotas, les informations relatives aux activités de 
projets et les rapports sur les émissions requis conformément à l’autorisation d’émettre des 
gaz à effet de serre qui sont détenus respectivement par le Ministre et l’Administration sont 
mis à la disposition du public conformément à la législation concernant l’accès du public à 
l’information en matière d’environnement. 
 
Chapitre IV.- Dispositions applicables au secteur de l’aviation et aux installations fixes 
 
Art. 18. Registres 
 
1. L’administration établit et maintient un registre afin de tenir une comptabilité précise des 
quotas délivrés, détenus, transférés et annulés. Elle peut coopérer avec une ou plusieurs 
autorités compétentes d’un autre État membre en vue de la gestion des registres dans un 
système consolidé. Elle peut se faire assister par un expert. 
 
1. Les quotas délivrés à compter du 1er janvier 2012 sont détenus dans le registre 
communautaire pour exécuter les opérations relatives à la tenue des comptes de dépôt ouverts 
dans l’État membre et à l’allocation, à la restitution et à l’annulation des quotas prévues dans 
le règlement de la Commission visé à l’article 19, paragraphe 3, de la directive 2003/87/CE. 
Chaque État membre peut exécuter les opérations autorisées au titre de la CCNUCC ou du 
protocole de Kyoto. 
Un montant pour frais de gestion des comptes à payer annuellement par le titulaire de compte 
et d’autres modalités liées au registre peuvent être fixés par règlement grand-ducal. Ce 
montant ne peut pas dépasser cinq cent euros. 
2. Toute personne peut détenir des quotas. Le registre est accessible au public et comporte des 
comptes séparés pour enregistrer les quotas détenus par chaque personne à laquelle et de 
laquelle des quotas sont délivrés ou transférés. 
 
Art. 19. Constatation des infractions et pouvoirs de contrôle 
 
1. Les officiers de police judiciaire et les fonctionnaires de la Police grand-ducale sont 
chargés de la recherche et de la constatation des infractions à la présente loi et à ses 
règlements d’exécution. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi 
jusqu’à preuve contraire. 
2. Ils peuvent accéder à tous locaux, terrains ou installations à usage professionnel, prendre ou 
obtenir la communication des livres, factures et tous autres documents professionnels et en 
prendre copie, recueillir, sur convocation ou sur place, les renseignements et justifications. 
3. Ils peuvent en outre prélever des échantillons aux fins d’analyser la quantité des émissions 
de gaz à effet de serre visés à l’annexe II. Ces échantillons sont pris contre délivrance d’un 
accusé de réception. Une partie de l’échantillon, cachetée ou  scellée, est remise à l’exploitant 
de l’établissement ou au détenteur pour le compte de celui-ci, à moins que l’exploitant ou le 
détenteur n’y renoncent expressément. 
4. Hormis les cas de flagrant délit, ils ne peuvent procéder aux perquisitions en tous lieux, 
ainsi qu’à la saisie de documents, qu’en vertu d’un mandat délivré par le juge d’instruction. 
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Art. 20. Mesures administratives 
 
1. En cas de non-respect des dispositions des articles 5quater, 5quinquies, 5sexies, 6, 7, 8, 9, 
12bis, 12ter, 13, 15 et 16 de la présente loi, le ministre peut, selon le cas, 
–– impartir à l’exploitant ou à l’exploitant d’un aéronef un délai dans lequel ce dernier doit se 
conformer à ces dispositions, délai qui ne peut être supérieur à deux ans, 
–– faire suspendre, après mise en demeure, en tout ou en partie, l’exploitation d’une 
installation ou d’une activité aérienne par mesure provisoire ou faire fermer l’installation, en 
tout ou en partie et apposer des scellés. 
Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées à l’alinéa 1. 
Dès qu’il a été constaté qu’il a été mis fin aux non-conformités ayant fait l’objet des mesures 
visées à l’alinéa 1, ces dernières sont levées. 
2. Le ministre peut retirer à l’exploitant l’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre si 
celle-ci a été délivrée sur base de renseignements sciemment inexacts ou s’il ne respecte pas 
les dispositions réglementaires ou les conditions particulières déterminées dans l’autorisation. 
3. Tout exploitant ou exploitant d’aéronef qui, au plus tard le 30 avril de chaque année, ne 
restitue pas un nombre de quotas suffisant pour couvrir ses émissions de l’année précédente, 
est tenu de payer une amende sur les émissions excédentaires. 
Pour chaque tonne d’équivalent-dioxyde de carbone émise pour laquelle l’exploitant ou 
l’exploitant d’aéronef n’a pas restitué de quotas, l’amende sur les émissions excédentaires est 
de 100 euros. Le paiement de l’amende sur les émissions excédentaires ne libère pas 
l’exploitant ou exploitant d’aéronef de l’obligation de restituer un nombre de quotas égal à ces 
émissions excédentaires lors de la restitution des quotas correspondant à l’année civile 
suivante. 
4. Au cours de la période de trois ans qui débute le 1er janvier 2005, pour chaque tonne 
d’équivalent-dioxyde de carbone émise par une installation pour laquelle l’exploitant n’a pas 
restitué de quotas, sauf cas de force majeure dûment justifié, l’amende sur les émissions 
excédentaires est de 40. Le paiement de l’amende sur les émissions excédentaires ne libère 
pas l’exploitant de l’obligation de restituer un nombre de quotas égal à ces émissions 
excédentaires lors de la restitution des quotas correspondant à l’année civile suivante. 
 
4. L’amende sur les émissions excédentaires concernant les quotas délivrés à compter du 1er  
janvier 2013 augmente conformément à l’indice européen des prix à la consommation. 
 
4bis. Si le ministre constate qu’un exploitant d’aéronef ne se conforme pas à l’injonction dont 
question au paragraphe 1 premier tiret, il peut, sans préjudice du paragraphe 1 deuxième tiret, 
demander à la Commission d’adopter une décision imposant une interdiction d’exploitation à 
l’encontre de l’exploitant d’aéronef concerné. 
Toute demande formulée en application du présent paragraphe comporte: 
a) des éléments démontrant que l’exploitant d’aéronef ne s’est pas conformé aux obligations 
qui lui incombent en vertu de la présente loi; 
b) des précisions sur les mesures coercitives prises pour assurer le respect de la loi; 
c) une justification de l’imposition d’une interdiction d’exploitation au niveau 
communautaire; et 
d) une recommandation quant à la portée d’une interdiction d’exploitation au niveau 
communautaire et aux conditions éventuelles qui devraient être appliquées. 
Lorsque la Commission envisage de prendre une décision faisant suite à une demande 
introduite en vertu du présent paragraphe, elle communique à l’exploitant d’aéronef concerné 
les faits et considérations essentiels qui justifient cette décision. 
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L’exploitant d’aéronef concerné a la possibilité de soumettre à la Commission des 
observations par écrit dans un délai de dix jours ouvrables à compter de la date de la 
communication de ces faits et considérations. 
La décision de la Commission portant interdiction de l’exploitation à l’encontre de 
l’exploitant d’aéronef concerné est applicable sur le territoire national. 
5. Le recouvrement des amendes visées aux paragraphes 3. et 4. est effectué par 
l’Administration de l’Enregistrement et des Domaines. 
6. (supprimé par la Loi du 3 août 2010) 
7. Sans préjudice des dispositions qui précèdent, le nom des exploitants et des exploitants 
d’aéronefs qui sont en infraction par rapport à l’exigence de restituer suffisamment de quotas 
en vertu de l’article 13, paragraphe 2bis ou 3, est publié. 
8. Les décisions prises en application de la présente loi sont susceptibles d’un recours devant 
le Tribunal administratif qui statue comme juge du fond. Ce recours doit être introduit sous 
peine de déchéance dans les quarante jours de la notification de la décision intervenue. 
 
Art. 21. Sanctions pénales 
 
1. Sont punies d’une amende de 251 euros à 100.000 euros et d’un emprisonnement de 8 jours 
à 6 mois, ou d’une de ces peines seulement, les infractions aux dispositions des articles 
5quater, 5quinquies, 5sexies, 6, 7, 8, 9, 12bis, 12ter, 13, 15 et 16 de la présente loi. 
2. Les mêmes peines sont applicables 
–– en cas d’entrave aux mesures administratives prises en application de l’article 20 
–– aux infractions aux règlements pris en exécution de la présente loi.» 
 
Art. 22. Fonds climat et énergie 
 
(1) Il est créé un fonds spécial sous la dénomination de «Fonds climat et énergie» et appelé 
fonds par la suite. 
Le fonds est placé sous l’autorité du ministre ayant dans ses attributions l’Environnement et, 
pour ce qui est des domaines d’intervention énumérés au paragraphe (2), alinéa 2, points 7 et 
8, du ministre ayant dans ses attributions l’Energie. 
Le financement se fait sur décision conjointe du ministre ayant dans ses attributions 
l’Environnement et du ministre ayant dans ses attributions les Finances, à l’exception des 
interventions énumérées au paragraphe (2), alinéa 2, point 6 pour lesquelles le financement se 
fait sur décision du ministre ayant dans ses attributions l’Environnement et à l’exception des 
interventions énumérées au paragraphe (2), alinéa 2, points 7 et 8, pour lesquelles le 
financement se fait sur décision conjointe du ministre ayant dans ses attributions l’Energie et 
du ministre ayant dans ses attributions les Finances. 
(2) Le fonds a pour objet de contribuer au financement des mécanismes de flexibilité créés par 
le protocole de Kyoto ainsi que ceux prévus par la décision n° 406/2009/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à l’effort à fournir par les Etats membres 
pour réduire leurs émissions de gaz à effet de serre afin de respecter les engagements de la 
Communauté en matière de réduction de ces émissions jusqu’en 2020. Il a également pour 
objet de contribuer au financement des mesures nationales afférentes qui sont mises en oeuvre 
en vue de la réduction des émissions de gaz à effet de serre, et de contribuer au financement 
des mesures de promotion des énergies renouvelables. 
Il intervient dans les domaines suivants: 
1. échange de droits d’émission et projets communs concernant la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre dans le cadre d’un accord avec un ou plusieurs pays respectivement une ou 
plusieurs entités privées; 
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2. activités de projet de mise en oeuvre conjointe (MOC) réalisées dans les pays membres de 
l’OCDE et les pays à économie de transition, y compris l’achat et la vente de droits 
d’émission; 
3. activités de projet de mécanisme de développement propre (MDP) dans des pays en 
développement, y compris l’achat et la vente de droits d’émission 
4. participation à des fonds multilatéraux gérés par des organismes internationaux ou 
régionaux qui ont pour mission notamment d’appuyer financièrement lesdites activités et 
projets communs; 
5. financement de la lutte contre le changement climatique dans les pays en développement; 
6. projets, programmes, activités, rapports et autres mesures visant la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre; 
7. mécanisme de compensation tel que prévu par l’article 7 de la loi modifiée du 1er août 
2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité; 
8. mesures de coopération prévues par la directive 2009/28/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir 
de sources renouvelables. 
Le fonds intervient 
1. soit par l’achat ou la vente de crédits d’émission de gaz à effet de serre respectivement par 
leur transfert statistique entre pays, 
2. soit par le financement ou le cofinancement des domaines visés sous les points 2 à 8, sous 
la forme 
a) soit d’investissements, 
b) soit d’études ou de conseils portant sur les modalités d’investissement, 
c) soit d’études ou de conseils portant sur la faisabilité et l’éligibilité d’activités de projet, 
d) soit d’études portant sur les potentiels de réduction des émissions de gaz à effet de serre et 
d’énergies renouvelables, 
e) de participation financière directe. 
La limite de quarante pour cent, prévue au dernier alinéa de l’article 14 de la loi modifiée du 
25 juin 2009 sur les marchés publics, ne s’applique pas aux interventions du fonds.» 
(3) Le fonds est alimenté: 
1. par des dotations budgétaires annuelles, 
2. par le produit de la vente de crédits d’émissions, 
3. par des dons, 
4. par un droit d’accise autonome additionnel prélevé sur les huiles minérales légères et les 
gasoils destinés à l’alimentation des moteurs de véhicules routiers et utilisés comme 
carburant, dénommé contribution changement climatique, 
5. par une partie du produit de la taxe sur les véhicules routiers fixée au budget. 
Les recettes prévues aux points 2, 3, 4 et 5 y sont portées directement en recette au fonds. 
(4) Il est institué un comité interministériel chargé de conseiller le ministre sur les secteurs 
d’intervention dont question au paragraphe (2). 
 
Art. 22bis. Autorité nationale 
 
Le ministre est l’interlocuteur en matière d’approbation des activités de projet en vertu de 
l’article 6, paragraphe 1, point a) du protocole ainsi que l’autorité nationale en matière de 
mise en oeuvre de l’article 12 du Protocole. L’administration est l’administrateur national 
chargé de gérer une série de comptes d’utilisateur du registre de l’Union. Elle peut se faire 
assister par un expert. 
 
Art. 22ter. 
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(Supprimé par la loi du 17 décembre 2010) 
 
Art. 23. Disposition modificative 
 
L’article 13bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés est 
complété par un nouveau paragraphe 6 ayant la teneur suivante: 
«6. Lorsque les émissions d’un gaz à effet de serre proviennent d’une installation soumise aux 
dispositions de la loi du 23 décembre 2004 établissant un système d’échange de quotas 
d’émission de gaz à effet de serre, créant un fonds de financement des mécanismes de Kyoto 
et modifiant l’article 13bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 
classés, l’autorisation délivrée au titre de la présente loi ne comporte pas de valeur limite 
d’émission pour les émissions directes de ce gaz, à moins que cela ne soit nécessaire pour 
éviter toute pollution locale significative. En tant que de besoin, l’autorisation en question est 
modifiée en conséquence.» 
 
Chapitre V.- Dispositions diverses 
 
Art. 24. Intitulé abrégé 
 
La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé 
suivant: «loi du 23 décembre 2004 établissant un système d’échange de quotas d’émission de 
gaz à effet de serre. 
 
Annexes  
 
Annexe I 
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Fiche Financière « loi ETS»  
 
Carrière  Postes à 

autoriser  
Traite
ment 
de 
base 
moyen 
en P.I. 

Coût 
en 
P.I. 

Coût en Euro 
(1 P.I. = 
17,1914 
€)/PAR MOIS  

Coût en Euro (1 
P.I. = 17,1914€) 
/PAR AN 

Ingénieur  
 
Ingénieurs - première classe  
Ingénieurs - chef de division  
Ingénieurs - principaux  
Ingénieurs - inspecteurs  
Ingénieurs  
 

 
 
0 
0 
0 
0 
2 

 
 
560 
515 
455 
410 
360 
 

 
 
0 
0 
0 
0 
720 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

12.377,808€ 148.533,696€
     

Sous-Total  2  720 12.377,808€ 148.533,696€
     
Allocations de repas (unités) 2   220€ 2.420.-€
Allocation de famille (50 % des 
postes à autoriser avec un taux 
moyen de 27 P.I.) 

1 27 27 464,1678e 5570,0136

Allocations de fin d'année     24.755,616€
Charges sociales patronales 
(4,4%) 

   544,6235€ 6.535,482€

     
Total     13.606,5993 187.814,8076€

 



 
Fiche d’évaluation d’impact 

 
Mesures législatives, réglementaires et autres 

 
Intitulé du projet:  
 
Avant-projet de loi modifiant la loi modifiée du 23 décembre 2004 établissant un système 
d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre 
 
Ministère initiateur: MDDI (ENV) 
 
Auteur(s) : MM. Claude Franck et Tom Schram 
Tél : 2478-6814, 478-6840 
Courriel : claude.franck@mae.etat.lu, tom.schram@mev.etat.lu 
 
Objectif(s) du projet :  
 
Transposition de la directive 2009/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 
modifiant la directive 2003/87/CE afin d’améliorer et d’étendre le système communautaire 
d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre 
 
 
Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s) impliqué(e)(s) : Administration de 
l’environnement 
 
Date : 20.2.2012 
 

 
Mieux légiférer 

 
1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,…) consultée(s) : Oui   Non   1 

 
Si oui, laquelle/lesquelles : Administration de l’environnement 

 
Remarques/Observations :  

 
2. Destinataires du projet : 

- Entreprises/Professions libérales :    Oui   Non  
- Citoyens :        Oui   Non  
- Administrations :       Oui   Non  
 

3. Le principe « Think small first » est-il respecté ?   Oui   Non   N.a. 2  
(c.à d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 
suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)  

 
Remarques/Observations : 

 
4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ?  Oui   Non  

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour Oui   Non  
et publié d’une façon régulière ?    

                                                           
1 Double-click sur la case pour ouvrir la fenêtre permettant de l’activer. 
2 N.a. : non applicable. 



 
Remarques/Observations : 
 

5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou   Oui   Non  
simplifier des régimes d’autorisation et de déclaration  
existants, ou pour améliorer la qualité des procédures ? 

 
Remarques/Observations : 
 

6. Le projet contient-il une charge administrative3 pour le(s)  Oui   Non  
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une  
obligation d’information émanant du projet ?) 

 
Si oui, quel est le coût administratif4 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire) 
 

Les destinataires du projet doivent participer au système communautaire d’échange de quotas 
d’émission de gaz à effet de serre. Cette participation engendre des charges administratives pour 
les destinataires pour lesquels une évaluation monétaire s’avère impossible à l’heure actuelle. 
 

7. Le projet prend-il recours à un échange de données inter-  Oui   Non   N.a.  
   administratif (national ou international) plutôt que de demander  
   l’information au destinataire ? 

 
Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ? 

 
8. Le projet prévoit-il : 
 

- une autorisation tacite en cas de non réponse   Oui   Non   N.a.  
  de l’administration ? 
- des délais de réponse à respecter par l’administration ?  Oui   Non   N.a.  
- le principe que l’administration ne pourra demander   Oui   Non   N.a.  

des informations supplémentaires qu’une seule fois ? 
 

9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de  Oui   Non   N.a.  
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ?    

    
Si oui, laquelle : 
 

10. Le projet contribue-t-il en général à une : 
a. simplification administrative, et/ou à une  Oui   Non  
b.   amélioration de la qualité règlementaire ?   Oui   Non  
 

Remarques/Observations : 
 

11. En cas de transposition de directives communautaires,   Oui   Non   N.a.  
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?  
Sinon, pourquoi ? 
 

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées  Oui   Non   N.a.  
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? 
 

13. Y-a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique   Oui   Non    

                                                           
3 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à 
l’exécution, l’application ou la mise en œuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application 
administrative, d’un règlement ministériel, d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord 
international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 
4 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou 
un texte d’application de celle-ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de 
déplacement physique, achat de matériel, etc.). 



auprès de l’Etat (e-Government ou application back-office) ?  
 
Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ? 

 
14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration Oui   Non   N.a.  

concernée ? 
 
Si oui, lequel ? 

 
Remarques/Observations : 
 

 
 

Egalité des chances 
 

15. Le projet est-il : 
 

- principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui   Non   
- positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ?  Oui   Non  

Si oui, expliquez de quelle manière : 

 

- neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ?  Oui   Non  
Si oui, expliquez pourquoi : 

 

- négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ?  Oui   Non  
Si oui, expliquez de quelle manière : 

 

 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les Oui   Non   N.a.  
hommes ? 
Si oui, expliquez de quelle manière : 

 

 

 

Directive « services » 
 

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d’établissement  Oui   Non   N.a.  
soumise à évaluation 5? 
  
Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du  
Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur : 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html 

 

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de Oui   Non   N.a.  
services transfrontaliers 6? 
 
Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du  
Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur : 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html 

 

                                                           
5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11) 
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note 
explicative, p.10-11). 
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DIRECTIVE 2009/29/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 23 avril 2009

modifiant la directive 2003/87/CE afin d’améliorer et d’étendre le système communautaire d’échange 
de quotas d’émission de gaz à effet de serre

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment 
son article 175, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Comité économique et social européen

(1)  JO C 27 du 3.2.2009, p. 66.

,

vu l’avis du Comité des régions

(2)  JO C 325 du 19.12.2008, p. 19.

,

statuant conformément à la procédure visée à l’article  251 du 
traité

(3)  Avis du Parlement européen du 17 décembre 2008 (non encore paru
au Journal officiel) et décision du Conseil du 6 avril 2009.

,

considérant ce qui suit:

(1) La directive 2003/87/CE du Parlement européen et du 
Conseil

(4)  JO L 275 du 25.10.2003, p. 32.

 établit un système d’échange de quotas d’émis
sion de gaz à effet de serre dans la Communauté (système 
communautaire) afin de favoriser la réduction des émis
sions de ces gaz dans des conditions économiquement effi
caces et performantes.

(2) L’objectif ultime de la convention-cadre des Nations unies 
sur les changements climatiques (CCNUCC), approuvée au 
nom de la Communauté européenne par la décision 
94/69/CE du Conseil

(5)  JO L 33 du 7.2.1994, p. 11.

, consiste à stabiliser les concentra
tions de gaz à effet de serre dans l’atmosphère à un niveau 
qui empêche toute perturbation anthropique dangereuse 
du système climatique. Pour que cet objectif puisse être 
atteint, il faut que la température mondiale annuelle 
moyenne à la surface du globe n’augmente pas de plus de 
2 °C par rapport aux niveaux de l’ère préindustrielle. Il res
sort du dernier rapport d’évaluation du groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) que 
cet objectif ne pourra être réalisé que si les émissions mon
diales de gaz à effet de serre cessent d’augmenter, au plus 
tard en 2020. Cela suppose que la Communauté intensifie 
ses efforts, que les pays développés apportent rapidement 
leur contribution et que les pays en développement soient 
encouragés à participer au processus de réduction des 
émissions.

(3) Le Conseil européen de mars 2007 a pris l’engagement 
ferme de réduire, d’ici à 2020, les émissions globales de gaz 
à effet de serre de la Communauté d’au moins 20 % par 
rapport à leurs niveaux de 1990, voire de 30 % pour autant 
que les autres pays développés s’engagent à atteindre des 
réductions d’émissions comparables et que les pays en 
développement plus avancés sur le plan économique 

apportent une contribution adaptée à leurs responsabilités 
et à leurs capacités respectives. Il convient que, d’ici à 2050, 
les émissions mondiales de gaz à effet de serre aient dimi
nué d’au moins 50 % par rapport à leurs niveaux de 1990. 
Il y a lieu que tous les secteurs de l’économie contribuent à 
réaliser ces réductions d’émissions, y compris le transport 
maritime international et le transport aérien. Le transport 
aérien contribue à ces réductions du fait de son inclusion 
dans le système communautaire. En l’absence d’accord 
international, d’ici au 31 décembre 2011, qui inclurait dans 
ses objectifs de réduction les émissions provenant du trans
port maritime international et serait approuvé par les États 
membres dans le cadre de l’Organisation maritime inter
nationale ou par la Communauté dans le cadre de la 
CCNUCC d’ici au 31  décembre 2011, il conviendrait que 
la Commission présente une proposition visant à inclure 
les émissions du transport maritime international, selon 
des modalités harmonisées, dans l’objectif communautaire 
de réduction en vue de l’entrée en vigueur de l’acte proposé 
d’ici à  2013. Cette proposition devrait réduire au mini
mum les éventuelles incidences négatives sur la compétiti
vité de la Communauté, tout en tenant compte des 
avantages environnementaux potentiels.

(4) Dans sa résolution du 31  janvier 2008 sur le bilan de la 
conférence de Bali sur le changement climatique (COP 13 
et COP/MOP 3)

(6)  JO C 68 E du 21.3.2009, p. 13.

, le Parlement européen a rappelé que, 
selon lui, les pays industrialisés devraient s’engager à 
réduire leurs émissions de gaz à effet de serre d’au moins 
30 % d’ici à  2020, et de 60 à  80 % d’ici à  2050, par rap
port aux niveaux de 1990; comme elle anticipe une issue 
positive des négociations COP 15, qui auront lieu à Copen
hague en 2009, l’Union européenne devrait commencer à 
travailler à des objectifs plus sévères de réduction des émis
sions à l’horizon 2020 et au-delà et chercher à faire en 
sorte que, après 2013, le système communautaire autorise 
à placer, en cas de besoin, des plafonds d’émissions plus 
draconiens, ce qui participerait de la contribution de 
l’Union à un futur accord international sur le changement 
climatique (ci-après dénommé «accord international sur le 
changement climatique»).

(5) Afin de contribuer à la réalisation de ces objectifs à long 
terme, il est opportun de définir une progression prévisi
ble qui servira de base pour déterminer les réductions 
d’émissions auxquelles devront procéder les installations 
relevant du système communautaire. Pour que la Commu
nauté puisse respecter dans des conditions économique
ment acceptables son engagement de réduire ses émissions 
de gaz à effet de serre d’au moins 20 % par rapport aux 
niveaux de 1990, il convient que, d’ici à 2020, les quotas 
d’émission alloués à ces installations soient inférieurs de 
21 % aux niveaux d’émissions desdites installations en 
2005.

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2009:027:0066:0066:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2008:325:0019:0019:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:275:0032:0032:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/Result.do?aaaa=1994&mm=02&jj=07&type=L&nnn=033&pppp=0011&RechType=RECH_reference_pub&Submit=Search
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2009:068E:0013:0013:FR:PDF
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(6) Pour renforcer le degré de certitude et de prévisibilité du 
système communautaire, il est opportun d’arrêter des dis
positions visant à accroître la contribution du système 
communautaire à la réalisation d’une réduction globale 
supérieure à  20 %, notamment dans la perspective de 
l’objectif des 30 % d’ici à  2020 fixé par le Conseil euro
péen, ce niveau de réduction étant celui qui est considéré 
comme scientifiquement nécessaire pour éviter une évolu
tion dangereuse du climat.

(7) Une fois que la Communauté et les pays tiers auront conclu 
un accord international sur le changement climatique pré
voyant des mesures appropriées au niveau mondial pour 
l’après-2012, il conviendra de faciliter l’accès aux crédits 
résultant de réductions des émissions réalisées dans ces 
pays. Dans l’attente d’un tel accord, il convient néanmoins 
d’offrir une plus grande sécurité quant à la poursuite de 
l’utilisation des crédits générés hors de la Communauté.

(8) Même si l’expérience acquise durant la première période 
d’échanges témoigne du potentiel offert par le système 
communautaire et si la finalisation des plans nationaux 
d’allocation pour la deuxième période d’échanges garantit 
des réductions significatives des émissions d’ici à 2012, un 
réexamen entrepris en 2007 a confirmé qu’il était impéra
tif de mettre en place un système plus harmonisé d’échange 
de quotas d’émission afin de mieux tirer parti des avanta
ges de l’échange de quotas, d’éviter les distorsions du mar
ché intérieur et de faciliter l’établissement de liens entre les 
différents systèmes d’échange. Il importe, en outre, d’une 
part, de garantir une plus grande prévisibilité du système et 
d’élargir son champ d’application en incluant de nouveaux 
secteurs et de nouveaux gaz, en vue de renforcer le signal 
de prix du carbone de manière à susciter les investisse
ments nécessaires et, d’autre part, d’offrir de nouvelles pos
sibilités de réduction des émissions, ce qui se traduira par 
une baisse globale des coûts liés à ces réductions et par un 
gain d’efficacité pour le système.

(9) Il convient d’aligner la définition des gaz à effet de serre sur 
celle de la CCNUCC et d’apporter des éclaircissements 
concernant la fixation et l’actualisation du potentiel de 
réchauffement planétaire des différents gaz à effet de serre.

(10) Il importe d’étendre le système communautaire aux autres 
installations dont les émissions peuvent être surveillées, 
déclarées et vérifiées avec le même degré de précision que 
celui applicable dans le cadre des exigences de surveillance, 
de communication et de vérification en vigueur 
actuellement.

(11) Lorsque les petites installations dont les émissions ne 
dépassent pas le seuil des 25 000 tonnes d’équivalent CO2 
par an sont soumises à des mesures équivalentes de réduc
tion des émissions de gaz à effet de serre, et en particulier 
des mesures fiscales, il convient de prévoir une procédure 
permettant aux États membres d’exclure ces petites instal
lations du système d’échange de quotas d’émission tant que 
les mesures en question sont appliquées. Les hôpitaux peu
vent également être exclus s’ils adoptent des mesures équi
valentes. Ce seuil est celui qui, pour des raisons de 
simplicité administrative, offre le gain maximal, en termes 
relatifs, pour ce qui est de la réduction des coûts adminis
tratifs pour chaque tonne d’équivalent CO2 exclue du sys
tème. Compte tenu de l’abandon des périodes d’allocation 
de cinq ans et afin de renforcer le degré de certitude et de 

prévisibilité, il convient d’arrêter des dispositions concer
nant la fréquence de la révision des autorisations d’émettre 
des gaz à effet de serre. Il incombe aux États membres de 
proposer des mesures applicables aux petites installations 
dont la contribution aux réductions d’émissions est équi
valente à celle prévue par le système communautaire. De 
telles dispositions pourraient consister en mesures fiscales, 
en accords avec l’industrie et en mesures réglementaires. 
Vu la nécessité de réduire les charges administratives inu
tiles pour les émetteurs les moins importants, les États 
membres peuvent mettre en place des procédures et des 
dispositions simplifiées pour se conformer à la présente 
directive.

(12) Des informations sur l’application de la présente directive 
devraient être aisément accessibles, notamment aux peti
tes et moyennes entreprises (PME).

(13) Il convient que la quantité de quotas délivrée pour la Com
munauté, calculée à partir du milieu de la période 2008-
2012, diminue de façon linéaire, de sorte que le système 
d’échange de quotas d’émission entraîne au fil du temps 
des réductions progressives et prévisibles des émissions. Il 
importe que la diminution annuelle des quotas soit égale 
à 1,74 % des quotas délivrés par les États membres en vertu 
des décisions de la Commission concernant les plans natio
naux d’allocation pour la période 2008-2012, de manière 
à ce que le système communautaire contribue, dans des 
conditions économiquement acceptables, au respect de 
l’engagement pris par la Communauté de réduire ses émis
sions globales d’au moins 20 % d’ici à 2020.

(14) Cette contribution correspond à une réduction des émis
sions en 2020, au sein du système communautaire, de 
21 % par rapport aux niveaux enregistrés en 2005, compte 
tenu de l’effet de l’élargissement du champ d’application 
entre la période 2005-2007 et la période 2008-2012 et 
des données d’émissions de 2005 pour le secteur concerné 
par l’échange d’émissions utilisées pour l’évaluation des 
plans nationaux d’allocation de quotas de la Bulgarie et de 
la Roumanie pour la période 2008-2012; la quantité totale 
maximale de quotas à délivrer pour 2020 serait donc de 
1  720 millions. Les quantités exactes d’émissions seront 
calculées une fois que les États membres auront délivré les 
quotas conformément aux décisions de la Commission 
concernant leurs plans nationaux d’allocation pour la 
période 2008-2012, étant donné que l’approbation des 
allocations prévues pour certaines installations était subor
donnée à la justification et à la vérification de leurs émis
sions. Après la délivrance des quotas pour la période 2008-
2012, la Commission publiera la quantité de quotas 
délivrée pour la Communauté. Il convient d’adapter la 
quantité de quotas délivrée pour la Communauté afin de 
tenir compte des installations incluses dans le système 
communautaire, ou qui en sont exclues, pendant la période 
2008-2012 ou à partir de 2013.

(15) L’effort supplémentaire fourni par l’économie communau
taire exige notamment que le système communautaire 
révisé offre une efficacité économique maximale et que les 
conditions d’allocation soient parfaitement harmonisées au 
sein de la Communauté. Il convient dès lors que l’alloca
tion repose sur le principe de la mise aux enchères, qui est 
généralement considérée comme le système le plus simple 
et le plus efficace du point de vue économique. La mise aux 
enchères doit également exclure les bénéfices exceptionnels
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et placer les nouveaux entrants et les économies dont la 
croissance est supérieure à la moyenne dans des conditions 
de concurrence comparables à celles des installations 
existantes.

(16) Afin de préserver l’efficacité environnementale et adminis
trative du système communautaire, et d’éviter les distor
sions de concurrence et l’épuisement rapide de la réserve 
pour les nouveaux entrants, il conviendrait d’harmoniser 
les règles sur les nouveaux entrants afin de garantir que 
tous les États membres adoptent la même approche, 
notamment par rapport à la définition d’une «extension 
significative» des installations. Il conviendrait dès lors de 
prévoir des dispositions en vue de l’adoption de règles har
monisées de mise en œuvre de la présente directive. Une
«extension significative» y serait définie, le cas échéant, 
comme une extension d’au moins 10 % de la puissance ins
tallée de l’installation ou une augmentation importante des 
émissions de l’installation liée à l’augmentation de la puis
sance installée. Il conviendrait de ne puiser dans la réserve 
des nouveaux entrants qu’en cas d’extension significative 
de l’installation.

(17) Tous les États membres devront consentir des investisse
ments importants pour réduire l’intensité de carbone de 
leur économie d’ici à 2020, et ceux dans lesquels le revenu 
par habitant reste nettement inférieur à la moyenne com
munautaire et dont l’économie n’a pas encore rattrapé celle 
des États membres plus prospères devront quant à eux 
déployer des efforts considérables pour améliorer leur effi
cacité énergétique. À la lumière des objectifs que consti
tuent l’élimination des distorsions de la concurrence 
intracommunautaire et la recherche de la meilleure effica
cité économique possible lors de la transformation de l’éco
nomie communautaire en une économie à faible intensité 
de carbone sûre et durable, il ne serait pas judicieux, dans 
le cadre du système communautaire, de réserver aux sec
teurs économiques un traitement différent selon l’État 
membre. C’est pourquoi il est nécessaire de mettre au point 
d’autres mécanismes pour soutenir les efforts des États 
membres caractérisés par un revenu par habitant relative
ment faible et des perspectives de croissance relativement 
importantes. Il convient dès lors de répartir 88 % de la 
quantité totale de quotas à mettre aux enchères entre les 
États membres, sur la base de leurs parts relatives des émis
sions dans le système communautaire en 2005 ou de la 
moyenne de la période 2005-2007, le montant le plus 
élevé étant retenu. Aux fins de la solidarité et de la crois
sance dans la Communauté, il est opportun d’attribuer 
10 % de la quantité totale à certains États membres, qui 
devront les utiliser pour réduire les émissions et s’adapter 
aux conséquences du changement climatique. Il convient, 
lors de la répartition de ces 10 %, de tenir compte des 
niveaux de revenu par habitant en 2005 et des perspecti
ves de croissance des États membres, et d’attribuer des 
quantités plus élevées aux États membres dans lesquels les 
revenus par habitant sont faibles, et les perspectives de 
croissance importantes. Il convient que les États membres 
dont le revenu moyen par habitant dépasse de plus de 20 % 
la moyenne communautaire contribuent à cette réparti
tion, sauf si le coût direct du paquet global estimé dans 
l’analyse d’impact de la Commission accompagnant le train 
de mesures pour la réalisation des objectifs fixés par l’Union 
européenne pour 2020 en matière de changement clima
tique et d’énergies renouvelables dépasse 0,7 % du PIB. En 
outre, 2 % de la quantité totale des quotas à mettre aux 
enchères devraient être répartis entre les États membres 

dont les émissions de gaz à effet de serre en 2005 étaient 
d’au moins 20 % inférieures aux niveaux d’émissions de 
l’année de référence qui leur sont applicables en vertu du 
protocole de Kyoto.

(18) Compte tenu des efforts considérables nécessaires pour lut
ter contre le changement climatique et s’adapter à ses 
conséquences inévitables, il est opportun qu’au moins 
50 % du produit de la mise aux enchères des quotas soient 
utilisés pour réduire les émissions de gaz à effet de serre, 
s’adapter aux conséquences du changement climatique, 
financer des activités de recherche et de développement 
dans le domaine de la réduction des émissions et de l’adap
tation à l’évolution du climat, développer les énergies 
renouvelables afin de permettre à l’Union de respecter son 
engagement d’utiliser les énergies renouvelables à concur
rence de 20 % d’ici à 2020, respecter l’engagement pris par 
la Communauté d’accroître son efficacité énergétique de 
20 % d’ici à  2020, promouvoir le captage et le stockage 
géologique des gaz à effet de serre dans des conditions de 
sécurité pour l’environnement, contribuer au Fonds mon
dial pour la promotion de l’efficacité énergétique et des 
énergies renouvelables et au fonds d’adaptation rendu opé
rationnel par la conférence de Poznan sur le changement 
climatique (COP 14 et COP/MOP 4), favoriser les mesures 
visant à éviter le déboisement et à faciliter l’adaptation aux 
effets du changement climatique dans les pays en dévelop
pement, et prendre en considération les aspects sociaux, 
tels que les effets des hausses potentielles des prix de l’élec
tricité sur les ménages à revenus faibles et moyens. Ce 
pourcentage est nettement inférieur aux recettes nettes que 
les pouvoirs publics escomptent de la mise aux enchères, 
compte tenu de la baisse potentielle des revenus provenant 
de l’impôt sur les sociétés. Il convient en outre d’utiliser les 
produits de la mise aux enchères des quotas pour couvrir 
les dépenses administratives liées à la gestion du système 
communautaire. La présente directive devrait également 
inclure des dispositions concernant la surveillance de l’uti
lisation des fonds issus de la mise aux enchères. Le fait de 
fournir des informations sur l’utilisation des fonds ne libère 
pas pour autant les États membres de l’obligation prévue à 
l’article  88, paragraphe  3, du traité de notifier certaines 
mesures nationales. La présente directive ne préjuge pas 
l’issue d’éventuelles procédures en matière d’aides d’État qui 
pourraient être intentées en vertu des articles 87 et 88 du 
traité.

(19) En conséquence, il convient que, à compter de 2013, la 
mise aux enchères intégrale soit la règle pour le secteur de 
l’électricité, qui a la possibilité de répercuter la hausse du 
coût du CO2, et qu’aucun quota gratuit ne soit délivré pour 
le captage et le stockage du CO2, ces activités étant déjà 
encouragées par l’absence d’obligation de restituer des quo
tas pour les émissions qui sont stockées. Afin d’éviter les 
distorsions de la concurrence, les producteurs d’électricité 
peuvent bénéficier de quotas gratuits pour les services 
urbains de chauffage et de refroidissement et la production 
de chaleur et de froid grâce à la cogénération à haut ren
dement telle que définie par la directive 2004/8/CE du Par
lement européen et du Conseil du 11  février 2004 
concernant la promotion de la cogénération sur la base de 
la demande de chaleur utile dans le marché intérieur de 
l’énergie

(1)  JO L 52 du 21.2.2004, p. 50.

, dans les cas où cette production de chaleur par 
les installations d’autres secteurs donnerait lieu à l’octroi de 
quotas gratuits.

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2004:052:0050:0050:FR:PDF
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(20) Pour le captage et le stockage du CO2, ainsi que pour les 
technologies innovantes dans le domaine des énergies 
renouvelables, la principale incitation à long terme est qu’il 
ne sera pas nécessaire de restituer des quotas pour du CO2 
stocké de manière permanente ou non émis. En outre, afin 
d’accélérer la démonstration des premières installations 
commerciales et des technologies innovantes dans le 
domaine des énergies renouvelables, il convient de réser
ver des allocations de la réserve destinée aux nouveaux 
entrants pour assurer le financement d’une récompense 
garantie pour les tonnes de CO2 stockées ou non émises à 
un niveau significatif qui serait accordée aux premières de 
ces installations implantées dans l’Union, sous réserve 
qu’un accord ait été conclu sur le partage des connaissan
ces. Ce financement complémentaire devrait concerner les 
projets de taille suffisante, de nature innovante et bénéfi
ciant d’un cofinancement significatif de la part de l’exploi
tant, couvrant, en principe, plus de la moitié du coût 
d’investissement en question et tenant compte de la viabi
lité du projet.

(21) Pour les autres secteurs couverts par le système communau
taire, il y a lieu de mettre en place un système transitoire en 
vertu duquel la quantité de quotas délivrés à titre gratuit en 
2013 représenterait 80 % de la quantité correspondant au 
pourcentage des émissions globales de la Communauté pen
dant la période 2005-2007 imputable aux installations 
concernées, en proportion de la quantité annuelle totale de 
quotas pour l’ensemble de la Communauté. Il convient que, 
par la suite, l’allocation de quotas à titre gratuit diminue cha
que année d’une quantité égale, pour atteindre 30 % de quo
tas gratuits à compter de 2020, en vue de parvenir à la 
suppression des quotas gratuits en 2027.

(22) Afin d’assurer le bon fonctionnement des marchés du car
bone et de l’électricité, la mise aux enchères des quotas 
pour la période courant à partir de 2013 devrait débuter 
d’ici à  2011 au plus tard et se fonder sur des principes 
clairs et objectifs, définis longtemps à l’avance.

(23) Il convient que l’allocation transitoire de quotas gratuits 
aux installations soit réalisée suivant des règles harmoni
sées à l’échelle de la Communauté («référentiels préétablis»), 
afin de réduire au minimum les distorsions de la concur
rence dans la Communauté. Il est opportun que ces règles 
tiennent compte des techniques les plus efficaces en 
matière de gaz à effet de serre et d’énergie, des solutions et 
des procédés de production de substitution, de l’utilisation 
de la biomasse, des énergies renouvelables, ainsi que du 
captage et du stockage du CO2. Il y a lieu d’éviter que les 
règles ainsi adoptées n’encouragent les exploitants à aug
menter leurs émissions et de veiller à ce qu’une proportion 
croissante de ces quotas soit mise aux enchères. Il convient 
que les allocations soient fixées avant la période d’échan
ges de manière à garantir le bon fonctionnement du mar
ché. Ces règles harmonisées peuvent également prendre en 
compte les émissions correspondant à l’utilisation comme 
combustible de gaz résiduaires, quand l’émission de tels 
gaz résiduaires ne peut être évitée dans le processus indus
triel. À cet égard, les règles peuvent accorder des quotas 
gratuits aux exploitants des installations utilisant les gaz 
résiduaires concernés ou aux exploitants des installations 
qui les émettent. Il convient également que ces règles évi
tent les distorsions injustifiées de la concurrence sur les 
marchés de l’électricité et de la fourniture de chaleur et de 
froid aux installations industrielles. Il convient en outre que 
ces règles ne perturbent pas indûment la concurrence entre 

les activités industrielles exercées dans des installations 
gérées par un seul exploitant et la production des installa
tions externalisées. Il y a lieu que les règles en question 
s’appliquent aux nouveaux entrants menant les mêmes 
activités que les installations existantes qui bénéficient 
d’allocations gratuites à titre transitoire. Afin d’éviter toute 
distorsion de la concurrence sur le marché intérieur, il 
convient que la production d’électricité par de nouveaux 
entrants ne fasse l’objet d’aucune allocation gratuite. Il y a 
lieu de mettre aux enchères les quotas restant dans la 
réserve pour les nouveaux entrants en 2020.

(24) La Communauté continuera à jouer un rôle de chef de file 
dans la négociation d’un accord international ambitieux 
sur le changement climatique qui permettra d’atteindre 
l’objectif visant à limiter à  2 °C l’augmentation de la tem
pérature mondiale; elle est encouragée dans ses efforts par 
les progrès réalisés à cet égard lors de la treizième confé
rence des parties à la CCNUCC, et de la troisième réunion 
des parties au protocole de Kyoto, tenues à Bali (Indoné
sie) du 3 au 14 décembre 2007. Dans le cas où les autres 
pays développés et les autres gros émetteurs de gaz à effet 
de serre ne participeraient pas à cet accord international, 
cela pourrait causer une augmentation des émissions de 
gaz à effet de serre dans les pays tiers dans lesquels l’indus
trie en question ne serait pas soumise à des restrictions 
comparables en matière d’émissions de carbone («fuite de 
carbone»), tout en créant des désavantages économiques 
pour certains secteurs et sous-secteurs communautaires à 
forte intensité d’énergie et soumis à la concurrence inter
nationale. Ce phénomène pourrait compromettre l’inté
grité environnementale et l’efficacité des actions 
communautaires. Pour parer au risque de fuite de carbone, 
la Communauté devrait attribuer 100 % de quotas gratuits 
aux secteurs ou aux sous-secteurs remplissant les critères 
exigés. La définition desdits secteurs et sous-secteurs ainsi 
que des mesures requises devrait faire l’objet d’une rééva
luation pour garantir que les actions nécessaires sont entre
prises et de manière à éviter toute surcompensation. Dans 
le cas des secteurs ou des sous-secteurs spécifiques pour 
lesquels on peut dûment justifier qu’il n’existe pas d’autre 
moyen d’empêcher les fuites de carbone et dont les dépen
ses d’électricité représentent une bonne part des coûts de 
production, il est possible, si le mode de production de 
l’électricité est efficace, que l’action prenne en compte la 
consommation électrique associée au processus de produc
tion sans modifier la quantité totale des quotas. Il convient 
d’évaluer le risque de fuite de carbone dans ces secteurs ou 
sous-secteurs, dans un premier temps selon le niveau à 
trois chiffres (code NACE-3) ou, le cas échéant, si les don
nées correspondantes sont disponibles, au niveau à quatre 
chiffres (code NACE-4).

(25) Il convient dès lors que la Commission réexamine la situa
tion, au plus tard le 30 juin 2010, consulte tous les parte
naires sociaux concernés et, à la lumière des résultats des 
négociations internationales, soumette un rapport accom
pagné de propositions appropriées. Dans ce contexte, il y 
a lieu que la Commission répertorie, le 31 décembre 2009 
au plus tard, les secteurs ou sous-secteurs industriels à forte 
intensité d’énergie qui présentent un risque de fuite de car
bone. Il convient qu’elle retienne comme critère pour son 
analyse l’incapacité des industries à répercuter le coût des 
quotas nécessaires sur les prix des produits sans subir de 
perte importante de parts de marchés en faveur d’installa
tions établies hors de la Communauté qui ne prennent pas 
de mesures comparables pour réduire leurs émissions. Les
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secteurs à forte intensité d’énergie considérés comme expo
sés à un risque significatif de fuite de carbone pourraient 
recevoir une plus grande quantité de quotas gratuits; une 
autre solution consisterait à introduire un système efficace 
de péréquation pour le carbone afin de mettre sur un pied 
d’égalité les installations situées dans la Communauté pré
sentant un risque important de fuite de carbone et les ins
tallations des pays tiers. Un système de ce type pourrait 
imposer aux importateurs des exigences qui ne seraient pas 
moins favorables que celles applicables aux installations de 
l’Union, par exemple en imposant la restitution de quotas. 
Il convient que toute action adoptée soit conforme aux 
principes de la CCNUCC, et notamment au principe des 
responsabilités communes mais différenciées et des capa
cités respectives, compte tenu de la situation des pays les 
moins avancés (PMA), et qu’elle soit conforme aux obliga
tions internationales de la Communauté, dont les obliga
tions au titre de l’accord OMC.

(26) Les échanges de vues intervenus au Conseil européen sur 
la détermination des secteurs ou des sous-secteurs exposés 
à un risque significatif de fuite de carbone revêtent un 
caractère exceptionnel et ne créent aucun précédent quant 
à l’exercice des compétences d’exécution conférées à la 
Commission en vertu de l’article 202 du traité.

(27) Les États membres peuvent estimer nécessaire de compen
ser temporairement certaines installations qui ont été 
considérées comme exposées à un risque significatif de 
fuite de carbone pour les coûts liés aux émissions de gaz à 
effet de serre répercutés sur les prix de l’électricité. Ce sou
tien ne devrait être accordé que s’il est nécessaire et pro
portionné et qu’il assure le maintien des mesures 
d’encouragement du système communautaire en faveur 
des économies d’énergie et du déplacement de la demande 
de l’électricité «grise» à l’électricité «verte».

(28) Afin de garantir des conditions de concurrence équitables 
dans la Communauté, il convient d’harmoniser l’utilisation, 
par les exploitants relevant du système communautaire, 
des crédits résultant de réductions des émissions réalisées 
hors de la Communauté. Le protocole de Kyoto fixe des 
objectifs d’émission quantifiés pour les pays développés 
pour la période 2008-2012 et prévoit la création de réduc
tions des émissions certifiées (REC) dans le cadre de pro
jets menés au titre du mécanisme de développement propre 
(MDP) et d’unités de réduction des émissions (URE) dans le 
cadre de projets menés au titre de la mise en œuvre 
conjointe (MOC), que les pays développés peuvent utiliser 
pour atteindre une partie de ces objectifs. Bien que le pro
tocole de Kyoto n’autorise pas la création d’URE à compter 
de 2013 en l’absence de nouveaux objectifs d’émission 
quantifiés pour les pays hôtes, il reste possible de créer des 
crédits MDP. Il convient de prévoir, lorsqu’un accord inter
national sur le changement climatique aura été ratifié, une 
utilisation supplémentaire des REC et des URE en prove
nance des pays qui seront parties à cet accord. En l’absence 
d’un tel accord, le fait de prévoir la poursuite de l’utilisa
tion des REC et des URE compromettrait l’efficacité de cette 
incitation et compliquerait la réalisation des objectifs de la 
Communauté en matière d’utilisation accrue des sources 
d’énergie renouvelables. Il convient que l’utilisation de REC 

et d’URE soit conforme à l’objectif que s’est fixé la Com
munauté de produire 20 % de son énergie à partir de sour
ces renouvelables d’ici à 2020 et de promouvoir l’efficacité 
énergétique, l’innovation et le développement technologi
que. Lorsque cela est compatible avec la concrétisation de 
ces objectifs, il convient de prévoir la possibilité de 
conclure des accords avec des pays tiers afin de mettre en 
place dans ces pays des mesures d’incitation qui entraînent 
des réductions réelles supplémentaires des émissions de 
gaz à effet de serre, tout en stimulant l’innovation par 
les entreprises établies dans la Communauté et le déve
loppement technologique dans les pays tiers. Ces accords 
peuvent être ratifiés par plus d’un pays. Une fois un 
accord international satisfaisant sur le changement clima
tique approuvé par la Communauté, il convient d’élargir 
l’accès aux crédits résultant de projets réalisés dans les pays 
tiers et d’augmenter simultanément le niveau de réduction 
des émissions à atteindre au moyen du système 
communautaire.

(29) Dans un souci de prévisibilité, il convient d’offrir aux 
exploitants des garanties quant à leur capacité à utiliser, 
après 2012, à concurrence du niveau qui leur avait été 
accordé pour la période 2008-2012, les REC et les URE 
résultant de types de projets qui remplissaient les condi
tions pour être utilisés dans le cadre du système commu
nautaire pendant la période 2008-2012. Étant donné que 
la reprise en compte par les États membres des REC et des 
URE détenues par les exploitants entre les différentes pério
des d’engagement prévues par les accords internationaux 
(«report» de REC et d’URE) ne peut pas avoir lieu avant 
2015, et seulement si les États membres choisissent d’auto
riser le report de ces REC et URE dans le cadre de droits de 
report restreints, il y a lieu d’offrir ces garanties en impo
sant aux États membres d’autoriser les exploitants à échan
ger les REC et les URE délivrées au titre de réductions 
d’émissions réalisées avant 2012 contre des quotas valables 
à partir de 2013. Toutefois, étant donné que les États mem
bres ne devraient pas être obligés d’accepter des REC et des 
URE qu’ils ne sont pas certains de pouvoir utiliser pour 
s’acquitter de leurs engagements internationaux existants, 
il convient que cette obligation ne se prolonge pas au-delà 
du 31 mars 2015. Il convient de fournir aux exploitants les 
mêmes garanties en ce qui concerne les REC délivrées, dans 
le cadre de projets mis en place avant 2013, pour des 
réductions d’émissions réalisées à compter de 2013. Il est 
important que les opérateurs utilisent des crédits résultant 
de projets qui représentent des réductions d’émissions 
effectives, vérifiables, supplémentaires et permanentes 
ayant des effets clairement positifs sur le plan du dévelop
pement durable et n’ayant pas d’effets graves sur le plan 
environnemental ou social. Une procédure permettant 
l’exclusion de certains types de projets devrait être établie.

(30) Il convient de prévoir, pour le cas où la conclusion d’un 
accord international sur le changement climatique serait 
retardée, la possibilité d’utiliser des crédits provenant de 
projets de grande qualité dans le système d’échange com
munautaire, sur la base d’accords avec les pays tiers. Ces 
accords, qui peuvent être bilatéraux ou multilatéraux, pour
raient permettre aux projets qui ont donné lieu à des URE 
jusqu’en 2012 mais ne peuvent plus le faire au titre du pro
tocole de Kyoto de continuer à être reconnus dans le sys
tème communautaire.
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(31) Les PMA sont particulièrement sensibles aux effets du 
changement climatique et ne sont responsables que d’une 
part très faible des émissions de gaz à effet de serre. Il 
convient donc, lors de l’utilisation des recettes dérivées de 
la mise aux enchères pour faciliter l’adaptation des pays en 
voie de développement aux conséquences du changement 
climatique, d’accorder une attention particulière aux 
besoins des PMA. Étant donné que très peu de projets MDP 
ont été mis en place dans les PMA, il y a lieu d’offrir des 
garanties quant à l’acceptation des crédits résultant de pro
jets qui y sont lancés après 2012, même en l’absence 
d’accord international sur le changement climatique, lors
que ces projets sont manifestement supplémentaires et 
contribuent au développement durable. Il convient que les 
PMA jouissent de ce droit jusqu’en 2020, à condition qu’ils 
aient d’ici-là ratifié soit un accord international sur le chan
gement climatique, soit un accord bilatéral ou multilatéral 
avec la Communauté.

(32) Lorsqu’un accord international sur le changement climati
que aura été conclu, des crédits supplémentaires pourront 
être utilisés à raison de 50 % maximum des réductions sup
plémentaires réalisées dans le système communautaire, 
mais il conviendra de n’accepter les crédits MDP de grande 
qualité des pays tiers dans le système communautaire, à 
partir de 2013, que lorsque ces pays auront ratifié l’accord 
international.

(33) Il convient que la Communauté et ses États membres 
n’autorisent les activités de projet que lorsque tous les par
ticipants au projet ont leur siège social soit dans un pays 
signataire de l’accord international relatif à ces projets, de 
manière à dissuader les comportements opportunistes des 
entreprises dans les États non-signataires d’un accord inter
national, sauf dans le cas des entreprises basées dans des 
pays tiers, soit dans des entités sous-fédérales ou régiona
les liées au système communautaire.

(34) Le fait que certaines dispositions de la présente directive se 
réfèrent à l’approbation, par la Communauté, d’un accord 
international sur le changement climatique n’exclut pas la 
conclusion dudit accord également par les États membres.

(35) Il y a lieu d’améliorer, à la lumière de l’expérience acquise, 
les dispositions du système communautaire ayant trait à la 
surveillance, à la communication et à la vérification des 
émissions.

(36) L’Union devrait s’efforcer d’établir un système reconnu au 
niveau international afin de réduire la déforestation et de 
promouvoir le boisement et le reboisement, en soutenant, 
dans le cadre de la CCNUCC, l’objectif de développement 
des mécanismes financiers, en tenant compte des accords 
actuels, en tant qu’élément d’une architecture financière 
efficace, performante, équitable et cohérente au sein de 
l’accord international sur le changement climatique qui 
doit être conclu lors de la conférence sur le changement 
climatique, à Copenhague (COP 15 et COP/MOP 5).

(37) Afin d’indiquer clairement que la directive 2003/87/CE 
couvre tous les types de chaudières, de brûleurs, de turbi
nes, d’appareils de chauffage, de hauts-fourneaux, d’inciné
rateurs, de calcinateurs, de fours, d’étuves, de sécheurs, de 
moteurs, de piles à combustible, d’unités de combustion en 
boucle chimique, de torchères, ainsi que les unités de post
combustion thermique ou catalytique, il convient d’ajou
ter une définition de la combustion.

(38) Afin de faire en sorte que les quotas puissent être transfé
rés sans restriction d’une personne à une autre dans la 
Communauté et que le système communautaire puisse être 
relié aux systèmes d’échange de droits d’émission mis en 
place dans des pays tiers et des entités sous-fédérales et 
régionales, il convient que, à compter de janvier 2012, tous 
les quotas soient détenus dans le registre communautaire 
créé en vertu de la décision no 280/2004/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 11  février 2004 relative à un 
mécanisme pour surveiller les émissions de gaz à effet de 
serre dans la Communauté et mettre en œuvre le protocole 
de Kyoto

(1)  JO L 49 du 19.2.2004, p. 1.

. Il convient que ces dispositions soient sans 
préjudice de la tenue des registres nationaux pour les émis
sions non couvertes par le système communautaire. La 
qualité des services offerts par le registre communautaire 
devrait être identique à celle des registres nationaux.

(39) Il convient qu’à compter de 2013, le captage, le transport 
et le stockage géologique du CO2, dans des conditions de 
sécurité pour l’environnement, soient couverts par le sys
tème communautaire suivant des modalités harmonisées.

(40) Il convient que des accords soient conclus pour assurer la 
reconnaissance mutuelle des quotas entre le système com
munautaire et les autres systèmes contraignants d’échange 
de droits d’émission de gaz à effet de serre assortis de pla
fonds d’émission absolus établis dans d’autres pays tiers ou 
dans des entités sous-fédérales ou régionales.

(41) Les pays tiers limitrophes de l’Union devraient être encou
ragés à participer au système communautaire, s’ils se 
conforment à la présente directive. La Commission devrait 
tout faire, lors des négociations, au moyen et lors de la 
fourniture d’une assistance financière et technique aux pays 
candidats, aux pays candidats potentiels et aux pays par
ties à la politique européenne de voisinage, pour promou
voir cet objectif. Cela faciliterait le transfert de technologies 
et de savoir-faire dans ces pays, moyen important de faire 
bénéficier chacun d’avantages économiques, environne
mentaux et sociaux.

(42) La présente directive devrait prévoir la conclusion 
d’accords visant à assurer la reconnaissance mutuelle des 
quotas entre le système communautaire et les autres systè
mes contraignants d’échange de droits d’émission de gaz à 
effet de serre assortis de plafonds d’émission absolus, qui 
sont compatibles avec le système communautaire, au vu 
du niveau d’ambition environnementale et de la présence 
d’un mécanisme rigoureux et comparable en matière de 
contrôle, de déclarations et de vérification des émissions et 
d’un système de contrôle de conformité.

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2004:049:0001:0001:FR:PDF
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(43) Compte tenu de l’expérience acquise dans le cadre du sys
tème communautaire, il devrait être possible de délivrer 
des quotas pour des projets qui réduisent les émissions de 
gaz à effet de serre, à condition que ces projets soient réa
lisés conformément aux règles harmonisées adoptées au 
niveau communautaire, qu’ils n’entraînent pas de double 
comptage des réductions d’émissions et qu’ils ne fassent 
pas obstacle à l’élargissement du champ d’application du 
système communautaire et à l’adoption d’autres mesures 
destinées à réduire les émissions non couvertes par le sys
tème communautaire.

(44) Il y a lieu d’arrêter les mesures nécessaires pour la mise en 
œuvre de la présente directive en conformité avec la déci
sion 1999/468/CE du Conseil du 28  juin 1999 fixant les 
modalités de l’exercice des compétences d’exécution confé
rées à la Commission

(1)  JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.

.

(45) Il convient en particulier d’habiliter la Commission à arrê
ter des mesures concernant l’harmonisation des règles rela
tives à la définition de «nouvel entrant», la mise aux 
enchères des quotas, l’allocation transitoire de quotas pour 
l’ensemble de la Communauté, la fixation de critères et de 
modalités applicables à la sélection de certains projets de 
démonstration, l’établissement de la liste des secteurs ou 
des sous secteurs exposés à un risque significatif de fuite de 
carbone, l’utilisation des crédits, la surveillance, la déclara
tion et la vérification des émissions, l’accréditation des véri
ficateurs, la mise en œuvre des règles harmonisées 
applicables aux projets, ainsi que la modification de certai
nes annexes. Ces mesures ayant une portée générale et 
ayant pour objet de modifier des éléments non essentiels 
de la directive 2003/87/CE, y compris en la complétant par 
l’ajout de nouveaux éléments non essentiels, elles doivent 
être arrêtées selon la procédure de réglementation avec 
contrôle prévue à l’article 5 bis de la décision 1999/468/CE.

(46) La directive 2003/87/CE devrait donc être modifiée en 
conséquence.

(47) Il convient de prévoir une transposition rapide des dispo
sitions qui préparent le nouveau mode de fonctionnement 
du système communautaire à compter de 2013.

(48) Afin que la période d’échanges 2008-2012 puisse s’ache
ver correctement, il convient que les dispositions de la 
directive 2003/87/CE, modifiée par la directive 
2004/101/CE

(2)  Directive 2004/101/CE du Parlement européen et du Conseil du
27 octobre 2004 modifiant la directive 2003/87/CE établissant un sys
tème d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans la
Communauté, au titre des mécanismes de projet du protocole de
Kyoto (JO L 338 du 13.11.2004, p. 18).

, par la directive 2008/101/CE

(3)  Directive 2008/101/CE du Parlement européen et du Conseil du
19 novembre 2008 modifiant la directive 2003/87/CE afin d’intégrer
les activités aériennes dans le système communautaire d’échange de
quotas d’émission de gaz à effet de serre (JO L 8 du 13.1.2009, p. 3).

 et par le 

règlement (CE) no  219/2009

(4)  Règlement (CE) no 219/2009 du Parlement européen et du Conseil du
11  mars 2009 portant adaptation à la décision 1999/468/CE du
Conseil de certains actes soumis à la procédure visée à l’article 251 du
traité, en ce qui concerne la procédure de réglementation avec contrôle
— adaptation à la procédure de réglementation avec contrôle —
deuxième partie (JO L 87 du 31.3.2009, p. 109).

, restent applicables sans 
préjudice de la possibilité, pour la Commission, d’adopter 
les mesures nécessaires au nouveau mode de fonctionne
ment du système communautaire à compter de 2013.

(49) La présente directive s’applique sans préjudice des arti
cles 87 et 88 du traité.

(50) La présente directive respecte les droits fondamentaux et 
observe les principes reconnus, notamment, par la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne.

(51) Étant donné que les objectifs de la présente directive ne 
peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les États 
membres et peuvent donc, en raison des dimensions et des 
effets de la présente directive, être mieux réalisés au niveau 
communautaire, la Communauté peut prendre des mesu
res conformément au principe de subsidiarité consacré par 
l’article 5 du traité. Conformément au principe de propor
tionnalité tel qu’énoncé audit article, la présente directive 
n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces 
objectifs.

(52) Conformément au point 34 de l’accord interinstitutionnel
«Mieux légiférer»

(5)  JO C 321 du 31.12.2003, p. 1.

, les États membres sont encouragés à 
établir, pour eux-mêmes et dans l’intérêt de la Commu
nauté, leurs propres tableaux, qui illustrent, dans la mesure 
du possible, la concordance entre la présente directive et 
les mesures de transposition, et à les rendre publics,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Modifications apportées à la directive 2003/87/CE

La directive 2003/87/CE est modifiée comme suit:

1. À l’article 1er, les paragraphes suivants sont ajoutés:

«La présente directive prévoit également des réductions plus 
importantes des émissions de gaz à effet de serre afin d’attein
dre les niveaux de réduction qui sont considérés comme 
scientifiquement nécessaires pour éviter un changement cli
matique dangereux.

La présente directive prévoit également des dispositions pour 
l’évaluation et la mise en œuvre d’un engagement plus fort de 
la Communauté en matière de réduction de plus de 20 %, 
destiné à prendre effet à la ratification, par la Communauté, 
d’un accord international sur le changement climatique abou
tissant à des réductions d’émission de gaz à effet de serre 
supérieures à celles exigées à l’article  9, comme l’illustre 
l’engagement de 30 % approuvé par le Conseil européen de 
mars 2007.»

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:1999:184:0023:0023:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2004:338:0018:0018:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:008:0003:0003:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:087:0109:0109:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2003:321:0001:0001:FR:PDF
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2. L’article 3 est modifié comme suit:

a) le point c) est remplacé par le texte suivant:

«c) “gaz à effet de serre”, les gaz énumérés à l’annexe II 
et les autres composants gazeux de l’atmosphère, 
tant naturels qu’anthropiques, qui absorbent et ren
voient un rayonnement infrarouge;»

b) le point h) est remplacé par le texte suivant:

«h) “nouvel entrant”:

— toute installation poursuivant une ou plusieurs 
des activités indiquées à l’annexe I, qui a obtenu 
une autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre pour la première fois après le 30  juin 
2011, 

— toute installation poursuivant une activité 
incluse dans le système communautaire confor
mément à l’article 24, paragraphe 1 ou 2, pour 
la première fois, ou 

— toute installation poursuivant une ou plusieurs 
des activités indiquées à l’annexe I ou une acti
vité incluse dans le système communautaire 
conformément à l’article 24, paragraphe 1 ou 2, 
qui a connu une extension importante après le
30  juin 2011, dans la mesure seulement où 
ladite extension est concernée;»

c) les points suivants sont ajoutés:

«t) “combustion”, toute oxydation de combustibles 
quelle que soit l’utilisation faite de la chaleur, de 
l’énergie électrique ou mécanique produites par ce 
processus et toutes autres activités s’y rapportant, y 
compris la destruction des effluents gazeux;

u) “producteur d’électricité”, une installation qui, à la 
date du 1er  janvier 2005 ou ultérieurement, a pro
duit de l’électricité destinée à la vente à des tiers et 
dans laquelle n’a lieu aucune activité énumérée dans 
l’annexe  I, autre que la “combustion de 
combustibles”.»

3. À l’article 3 quater, paragraphe 2, les termes «article 11, para
graphe  2» sont remplacés par les termes «article  13, 
paragraphe 1».

4. À l’article 3 octies, les termes «les orientations arrêtées en vertu 
de l’article  14» sont remplacés par «le règlement visé à 
l’article 14».

5. L’article 4 est remplacé par le texte suivant:

«Article 4

Autorisation d’émettre des gaz à effet de serre

Les États membres veillent à ce que, à partir du 1er  janvier 
2005, aucune installation n’exerce une activité visée à 
l’annexe I entraînant des émissions spécifiées en relation avec 
cette activité, à moins que son exploitant ne détienne 

une autorisation délivrée par une autorité compétente 
conformément aux articles 5 et 6, ou que l’installation ne soit 
exclue du système communautaire conformément à l’arti
cle  27. Cette disposition s’applique également aux installa
tions intégrées en vertu de l’article 24.»

6. À l’article 5, le point d) est remplacé par le texte suivant:

«d) des mesures prévues pour surveiller et déclarer les émis
sions conformément au règlement visé à l’article 14.»

7. L’article 6 est modifié comme suit:

a) au paragraphe 1, l’alinéa suivant est ajouté:

«L’autorité compétente réexamine l’autorisation d’émet
tre des gaz à effet de serre tous les cinq ans au moins et 
y apporte les modifications nécessaires.»;

b) au paragraphe  2, le point  c) est remplacé par le texte 
suivant:

«c) un programme de surveillance qui réponde aux exi
gences du règlement visé à l’article  14. Les États 
membres peuvent autoriser les exploitants à actua
liser les programmes de surveillance sans modifier 
leur autorisation. Les exploitants soumettent tout 
programme de surveillance actualisé à l’autorité 
compétente pour obtenir son approbation.»

8. L’article 7 est remplacé par le texte suivant:

«Article 7

Changements concernant les installations

L’exploitant informe l’autorité compétente de tous change
ments prévus en ce qui concerne la nature, le fonctionnement 
de l’installation, ou toute extension ou réduction importante 
de sa capacité, susceptibles de nécessiter une actualisation de 
l’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre. Le cas échéant, 
l’autorité compétente actualise l’autorisation. En cas de chan
gement de l’identité de l’exploitant de l’installation, l’autorité 
compétente met à jour l’autorisation pour y faire figurer le 
nom et l’adresse du nouvel exploitant.»

9. L’article 9 est remplacé par le texte suivant:

«Article 9

Quantité de quotas pour l’ensemble de la Communauté

La quantité de quotas délivrée chaque année pour l’ensemble 
de la Communauté à compter de 2013 diminue de manière 
linéaire à partir du milieu de la période 2008-2012. Cette 
quantité diminue d’un facteur linéaire de 1,74 % par rapport 
au total annuel moyen de quotas délivré par les États mem
bres conformément aux décisions de la Commission relati
ves à leurs plans nationaux d’allocation de quotas pour la 
période 2008-2012.
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La Commission publie, au plus tard le 30 juin 2010, la quan
tité totale de quotas pour l’ensemble de la Communauté pour 
2013, en se fondant sur les quantités totales de quotas déli
vrées ou à délivrer par les États membres conformément aux 
décisions de la Commission relatives à leurs plans nationaux 
d’allocation de quotas pour la période 2008-2012.

La Commission réexamine le facteur linéaire et présente une 
proposition, le cas échéant, au Parlement et au Conseil à 
compter de 2020 en vue de l’adoption d’une décision d’ici 
à 2025.»

10. L’article suivant est inséré:

«Article 9 bis

Adaptation de la quantité de quotas délivrée pour 
l’ensemble de la Communauté

1. En ce qui concerne les installations qui ont été incluses 
dans le système communautaire au cours de la période 2008-
2012 au titre de l’article 24, paragraphe 1, la quantité de quo
tas à délivrer à compter du 1er janvier 2013 est adaptée pour 
tenir compte de la quantité annuelle moyenne de quotas déli
vrés pour ces installations au cours de la période de leur 
inclusion, elle-même adaptée en utilisant le facteur linéaire 
visé à l’article 9.

2. En ce qui concerne les installations qui poursuivent les 
activités énumérées à l’annexe  I et ne sont intégrées dans le 
système communautaire qu’à compter de 2013, les États 
membres veillent à ce que les exploitants desdites installa
tions présentent à l’autorité compétente concernée des don
nées d’émissions dûment étayées et vérifiées de manière 
indépendante afin que ces données puissent être prises en 
considération en vue de l’adaptation de la quantité de quotas 
à délivrer pour l’ensemble de la Communauté. 

Ces données sont communiquées à l’autorité compétente 
concernée le 30 avril 2010 au plus tard, conformément aux 
dispositions adoptées en vertu de l’article 14, paragraphe 1.

Si les données communiquées sont dûment étayées, l’auto
rité compétente en informe la Commission, le 30 juin 2010 
au plus tard, et la quantité de quotas à délivrer, adaptée en 
utilisant le facteur linéaire visé à l’article  9, est adaptée en 
conséquence. En ce qui concerne les installations émettant 
des gaz à effet de serre autres que le CO2, l’autorité compé
tente peut notifier une quantité d’émissions plus faible en 
fonction du potentiel de réduction des émissions desdites 
installations.

3. La Commission publie, le 30 septembre 2010 au plus 
tard, les quantités adaptées visées aux paragraphes 1 et 2.

4. Pour les installations exclues du système communau
taire en vertu de l’article 27, la quantité de quotas délivrés à 
l’échelle communautaire à compter du 1er  janvier 2013 est 
revue à la baisse afin de correspondre à la moyenne du total 
annuel des émissions vérifiées de ces installations entre 2008 
et 2010, adaptée à l’aide du facteur linéaire visé à l’article 9.»

11. L’article 10 est remplacé par le texte suivant:

«Article 10

Mise aux enchères des quotas

1. À compter de 2013, les États membres mettent aux 
enchères l’intégralité des quotas qui ne sont pas délivrés à 
titre gratuit conformément aux articles 10 bis et 10 quater. Le
31 décembre 2010 au plus tard, la Commission fixe et publie 
le montant estimé de quotas à mettre aux enchères.

2. La quantité totale de quotas que les États membres met
tent aux enchères se ventile comme suit: 

a) 88 % de la quantité totale des quotas à mettre aux enchè
res sont répartis entre les États membres en parts iden
tiques à la part des émissions de l’État membre concerné 
vérifiées dans le cadre du système communautaire en 
2005, ou à la moyenne de l’État membre concerné pour 
la période 2005-2007, le montant le plus élevé étant 
retenu;

b) 10 % de la quantité totale des quotas à mettre aux enchè
res sont répartis entre certains États membres aux fins de 
la solidarité et de la croissance dans la Communauté, 
augmentant ainsi la quantité de quotas que ces États 
membres mettent aux enchères conformément au 
point a) selon les pourcentages précisés à l’annexe II bis; 
et

c) 2 % de la quantité totale des quotas à mettre aux enchè
res sont répartis entre les États membres dont les émis
sions de gaz à effet de serre, en 2005, étaient d’au moins 
20 % inférieures aux niveaux de leurs émissions de 
l’année de référence qui leur sont applicables en vertu du 
protocole de Kyoto. La répartition de ce pourcentage 
entre les États membres concernés est indiquée à 
l’annexe II ter.

Aux fins du point a), la part des États membres qui n’ont pas 
participé au système communautaire en 2005 est calculée en 
se fondant sur leurs émissions vérifiées dans le cadre du sys
tème communautaire en 2007.

Le cas échéant, les pourcentages visés aux points b) et c), sont 
adaptés en proportion afin de s’assurer que la distribution 
concerne 10 % et 2 % respectivement.

3. Les États membres déterminent l’usage qui est fait du 
produit de la mise aux enchères des quotas. Un pourcentage 
minimal de 50 % des recettes tirées de la mise aux enchères 
des quotas visée au paragraphe 2, y compris l’intégralité des 
recettes des enchères visées au paragraphe 2, points b) et c), 
ou l’équivalent en valeur financière de ces recettes, sera uti
lisé pour une ou plusieurs des fins suivantes: 

a) réduction des émissions de gaz à effet de serre, notam
ment en contribuant au Fonds mondial pour la promo
tion de l’efficacité énergétique et des énergies 
renouvelables et au Fonds d’adaptation rendu opération
nel par la conférence sur le changement climatique de 
Poznan (COP 14 et COP/MOP 4), adaptation aux consé
quences du changement climatique et financement 
d’activités de recherche et de développement ainsi que de
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projets de démonstration en vue de la réduction des 
émissions et de l’adaptation au changement climatique, 
y compris la participation à des initiatives s’inscrivant 
dans le cadre du plan stratégique européen pour les tech
nologies énergétiques et des plates-formes technologi
ques européennes;

b) développement des énergies renouvelables pour respec
ter l’engagement de la Communauté d’utiliser 20 % 
d’énergies renouvelables d’ici à 2020, ainsi que dévelop
pement d’autres technologies contribuant à la transition 
vers une économie à faible taux d’émissions de carbone 
sûre et durable et contribution au respect de l’engage
ment de la Communauté d’augmenter de 20 % son effi
cacité énergétique pour la même date;

c) mesures destinées à éviter le déboisement et à accroître 
le boisement et le reboisement dans les pays en dévelop
pement ayant ratifié l’accord international; transfert de 
technologies et facilitation de l’adaptation aux effets 
néfastes du changement climatique dans ces pays;

d) piégeage par la sylviculture dans la Communauté;

e) captage et stockage géologique, dans des conditions de 
sécurité pour l’environnement, du CO2, en particulier en 
provenance des centrales à combustibles fossiles solides 
et d’une gamme de secteurs et de sous-secteurs indus
triels, y compris dans les pays tiers;

f) incitation à adopter des moyens de transport à faible 
émission et les transports publics;

g) financement des activités de recherche et de développe
ment en matière d’efficacité énergétique et de technolo
gies propres dans les secteurs couverts par la présente 
directive;

h) mesures destinées à améliorer l’efficacité énergétique et 
l’isolation ou à fournir une aide financière afin de pren
dre en considération les aspects sociaux en ce qui 
concerne les ménages à revenus faibles et moyens;

i) couverture des frais administratifs liés à la gestion du sys
tème communautaire.

Les États membres sont réputés avoir respecté les dispositions 
du présent paragraphe lorsqu’ils ont mis en place et appli
quent des politiques de soutien fiscal ou financier, y compris, 
notamment, dans les pays en développement, ou des politi
ques réglementaires nationales qui font appel au soutien 
financier, qui ont été établies aux fins mentionnées au pre
mier alinéa et qui ont une valeur équivalente à 50 % au moins 
des recettes générées par la mise aux enchères des quotas 
d’émissions visés au paragraphe  2, en ce compris toutes les 
recettes de la mise aux enchères visée au paragraphe  2, 
points b) et c).

Les États membres informent la Commission de l’utilisation 
des recettes et des mesures prises en vertu du présent para
graphe dans les rapports qu’ils transmettent conformément à 
la décision no 280/2004/CE.

4. Le 30 juin 2010 au plus tard, la Commission arrête un 
règlement concernant le calendrier, la gestion et les autres 
aspects de la mise aux enchères afin de faire en sorte que 
celle-ci soit réalisée de manière ouverte, transparente, harmo
nisée et non discriminatoire. À cette fin, le processus doit être 
prévisible, notamment en ce qui concerne le calendrier, le 
déroulement des enchères et les volumes de quotas qui, selon 
les estimations, devraient être disponibles.

Les mises aux enchères sont conçues de manière à garantir:

a) le plein accès, juste et équitable, des exploitants, et en 
particulier des petites et moyennes entreprises couvertes 
par le système communautaire;

b) que tous les participants aient accès simultanément aux 
mêmes informations et que les participants ne compro
mettent pas le fonctionnement de la mise aux enchères;

c) que l’organisation et la participation aux enchères soient 
rentables et que les coûts administratifs inutiles soient 
évités; et

d) que l’accès aux quotas soit accordé aux petits émetteurs.

Cette mesure, qui vise à modifier des éléments non essentiels 
de la présente directive en la complétant, est arrêtée en 
conformité avec la procédure de réglementation avec 
contrôle visée à l’article 23, paragraphe 3.

Les États membres présentent un rapport sur la bonne appli
cation des règles de mise aux enchères, pour chaque mise aux 
enchères, notamment en matière d’accès équitable et ouvert, 
de transparence, de formation des prix et d’aspects techni
ques et opérationnels. Ces rapports sont présentés dans un 
délai d’un mois après la mise aux enchères concernée et 
publiés sur le site internet de la Commission.

5. La Commission surveille le fonctionnement du marché 
européen du carbone. Chaque année, elle présente au Parle
ment européen et au Conseil un rapport sur le fonctionne
ment du marché du carbone comprenant la mise en œuvre 
des enchères, la liquidité et les volumes échangés. Le cas 
échéant, les États membres s’assurent que toute information 
utile est fournie à la Commission au moins deux mois avant 
l’adoption du rapport par la Commission.»

12. Les articles suivants sont insérés:

«Article 10 bis

Règles communautaires transitoires concernant la 
délivrance de quotas à titre gratuit

1. Le 31  décembre 2010 au plus tard, la Commission 
arrête des mesures d’exécution pleinement harmonisées à 
l’échelle communautaire relatives à l’allocation harmonisée 
des quotas visés aux paragraphes  4, 5, 7 et  12, y compris 
toute disposition nécessaire pour l’application harmonisée du 
paragraphe 19.
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Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essen
tiels de la présente directive en la complétant, sont arrêtées en 
conformité avec la procédure de réglementation avec 
contrôle visée à l’article 23, paragraphe 3.

Les mesures visées au premier alinéa déterminent, dans la 
mesure du possible, des référentiels ex-ante pour la Commu
nauté, de façon à garantir que les modalités d’allocation des 
quotas encouragent l’utilisation de techniques efficaces pour 
réduire les émissions de gaz à effet de serre et améliorer le 
rendement énergétique, en recourant aux techniques les plus 
efficaces, aux solutions et aux procédés de production de 
remplacement, à la cogénération à haut rendement, à la récu
pération efficace d’énergie à partir des gaz résiduaires, à l’uti
lisation de la biomasse, ainsi qu’au captage et au stockage du 
CO2, lorsque ces moyens sont disponibles, et n’encouragent 
pas l’accroissement des émissions. Aucun quota n’est délivré 
à titre gratuit pour la production d’électricité, à l’exception 
des cas relevant de l’article 10 quater et de l’électricité produite 
à partir de gaz résiduaires.

Pour chaque secteur et sous-secteur, en principe, le référen
tiel est calculé pour les produits et non pour les intrants, de 
manière à maximiser la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre et les gains d’efficacité énergétique tout au long du 
processus de production du secteur ou du sous-secteur 
concerné.

Pour la définition des principes à appliquer afin de détermi
ner les référentiels ex-ante à utiliser dans les différents sec
teurs et sous-secteurs, la Commission consulte les parties 
intéressées, y compris les secteurs et sous-secteurs concernés.

Une fois approuvé par la Communauté un accord internatio
nal sur le changement climatique menant à des réductions 
contraignantes des émissions de gaz à effet de serre compa
rables à celles en vigueur dans la Communauté, la Commis
sion réexamine ces mesures pour faire en sorte que 
l’allocation de quotas à titre gratuit n’ait lieu que dans les cas 
où elle se justifie pleinement à la lumière dudit accord.

2. Pour définir les principes d’établissement des référen
tiels ex-ante par secteur ou sous-secteur, le point de départ est 
la performance moyenne des 10 % d’installations les plus effi
caces d’un secteur ou sous-secteur de la Communauté pen
dant les années 2007-2008. La Commission consulte les 
parties intéressées, y compris les secteurs et sous-secteurs 
concernés. 

Les règlements adoptés au titre des articles 14 et 15 prévoient 
des règles harmonisées relatives à la surveillance, à la décla
ration et à la vérification des émissions de gaz à effet de serre 
issus de la production en vue d’établir les référentiels ex-ante. 

3. Sous réserve des paragraphes  4 et  8, et sans préjudice 
de l’article  10  quater, aucun quota n’est alloué à titre gratuit 
aux producteurs d’électricité, aux installations de captage de 
CO2, aux pipelines destinés au transport de CO2 ou aux sites 
de stockage de CO2.

4. Des quotas gratuits sont alloués au chauffage urbain 
ainsi qu’à la cogénération à haut rendement telle que définie 
par la directive 2004/8/CE en vue de répondre à une demande 
économiquement justifiable par rapport à la production de 
chaleur ou de froid. Chaque année postérieure à  2013, le 
total des quotas délivrés à ces installations pour la produc
tion de ce type de chaleur est adapté en utilisant le facteur 
linéaire visé à l’article 9.

5. La quantité annuelle maximale de quotas servant de 
base au calcul des quotas pour les installations qui ne sont 
pas couvertes par le paragraphe 3 et qui ne sont pas de nou
veaux entrants n’est pas supérieure à la somme: 

a) de la quantité annuelle totale pour l’ensemble de la Com
munauté, telle que déterminée en vertu de l’article  9, 
multipliée par la part des émissions des installations qui 
ne sont pas couvertes par le paragraphe 3 dans les émis
sions totales moyennes vérifiées au cours de la période 
2005-2007 en provenance d’installations incluses dans 
le système communautaire au cours de la période 2008-
2012; et

b) des émissions annuelles totales moyennes vérifiées au 
cours de la période 2005-2007 qui ne sont incluses dans 
le système communautaire qu’à partir de 2013 et qui ne 
sont pas couvertes par le paragraphe 3, adaptées à l’aide 
du facteur linéaire visé à l’article 9.

Un facteur de correction uniforme transsectoriel est appliqué, 
le cas échéant.

6. Les États membres peuvent également prendre des 
mesures financières en faveur des secteurs ou des sous-
secteurs considérés comme exposés à un risque significatif de 
fuite de carbone en raison des coûts liés aux émissions de gaz 
à effet de serre répercutés sur les prix de l’électricité, afin de 
compenser ces coûts et dès lors que ces mesures financières 
sont conformes aux règles en matière d’aides d’État en vigueur 
et à venir dans ce domaine. 

Ces mesures reposent sur des référentiels ex-ante des émis
sions indirectes de CO2 par unité de production. Les référen
tiels ex-ante sont calculés pour un secteur ou sous-secteur 
donné comme le produit de la consommation d’électricité 
par unité de production correspondant aux technologies dis
ponibles les plus efficaces et des émissions de CO2 de la 
moyenne européenne appropriée de production combinée 
d’électricité. 

7. 5 % de la quantité de quotas délivrée pour la Commu
nauté conformément aux articles  9 et  9  bis pour la période 
2013-2020 sont réservés aux nouveaux entrants; il s’agit du 
pourcentage maximal qui peut être alloué aux nouveaux 
entrants conformément aux règles adoptées en application 
du paragraphe 1 du présent article. Les quotas réservés dans 
cette quantité pour l’ensemble de la Communauté, qui ne 
sont ni délivrés à de nouveaux entrants ni utilisés au titre des 
paragraphes  8, 9 ou  10 du présent article au cours de la 
période 2013-2020, sont mis aux enchères par les États 
membres en tenant compte du pourcentage de cette quantité 
dont les installations des États membres ont bénéficié, confor
mément à l’article  10, paragraphe  2, et, pour ce qui est des 
modalités et du calendrier, en vertu de l’article  10, paragra
phe 4, et des dispositions d’exécution pertinentes. 

Les quantités de quotas allouées sont adaptées à l’aide du fac
teur linéaire visé à l’article 9. 

Aucun quota n’est délivré à titre gratuit pour la production 
d’électricité par de nouveaux entrants. 

Le 31  décembre 2010 au plus tard, la Commission adopte 
des règles harmonisées relatives à l’application de la défini
tion de “nouvel entrant”, en particulier en relation avec la 
définition des “extensions importantes”.
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Ces mesures, visant à modifier des éléments non essentiels de 
la présente directive en la complétant, sont arrêtées en confor
mité avec la procédure de réglementation avec contrôle visée 
à l’article 23, paragraphe 3.

8. Dans la réserve destinée aux nouveaux entrants, jusqu’à 
300 millions de quotas sont disponibles jusqu’au 31 décem
bre 2015 afin de contribuer à encourager la mise en place et 
le lancement d’un maximum de douze projets commerciaux 
de démonstration axés sur le captage et le stockage géologi
que (CSC) du CO2, dans des conditions de sûreté pour l’envi
ronnement, ainsi que de projets de démonstration concernant 
des technologies innovantes liées aux énergies renouvelables, 
sur le territoire de l’Union.

Les quotas sont alloués à des projets de démonstration axés 
sur le développement, sur des sites géographiquement équi
librés, d’un vaste éventail de technologies de captage et de 
stockage des CSC et de technologies innovantes liées aux 
énergies renouvelables qui ne sont pas encore viables d’un 
point de vue commercial. Leur allocation est subordonnée à 
la condition que les émissions de CO2 soient évitées de façon 
avérée.

Les projets sont sélectionnés sur la base de critères objectifs 
et transparents incluant des exigences en matière de partage 
des connaissances. Ces critères et les mesures sont adoptés 
selon la procédure de réglementation avec contrôle visée à 
l’article 23, paragraphe 3, et mis à la disposition du public.

Des quotas sont réservés aux projets qui satisfont aux critè
res visés à l’alinéa  3. L’aide est accordée à ces projets par 
l’intermédiaire des États membres et elle vient compléter un 
cofinancement important de l’exploitant de l’installation. Les 
États membres concernés, ainsi que d’autres instruments, 
pourraient également cofinancer ces projets. Aucun projet ne 
peut bénéficier, par le biais du mécanisme prévu au présent 
paragraphe, d’une aide supérieure à 15 % du nombre total de 
quotas disponibles à cette fin. Ces quotas sont pris en compte 
dans le cadre du paragraphe 7.

9. La Lituanie qui, conformément à l’article 1er du proto
cole no  4 relatif à la centrale nucléaire d’Ignalina (Lituanie) 
annexé à l’acte d’adhésion de 2003, s’est engagée à fermer 
l’unité no  2 de sa centrale nucléaire d’Ignalina le 31  décem
bre 2009 au plus tard, peut, si le total vérifié de ses émissions 
de la période 2013-2015 dans le cadre du système commu
nautaire est supérieur à la somme des quotas gratuits délivrés 
aux installations de Lituanie pour les émissions liées à la pro
duction d’électricité au cours de cette période et aux trois hui
tièmes des allocations devant être mises aux enchères en 
Lituanie pour la période 2013-2020, demander la mise aux 
enchères de quotas de la réserve destinée aux nouveaux 
entrants, conformément au règlement visé à l’article 10, para
graphe  4. La quantité maximale de tels quotas équivaut à 
l’excédent d’émissions au cours de cette période, dans la 
mesure où cet excédent résulte de l’augmentation des émis
sions liées à la production d’électricité, diminuée de la quan
tité par laquelle les quotas de cet État membre, au cours de la 
période 2008-2012, dépassaient les émissions vérifiées dans 
le cadre du système communautaire en Lituanie durant cette 
même période. Ces quotas sont pris en compte au titre du 
paragraphe 7.

10. Tout État membre dont le réseau d’électricité est inter
connecté avec la Lituanie et qui, en 2007, a importé de Litua
nie plus de 15 % de sa consommation nationale d’électricité 
pour sa propre consommation, et lorsque les émissions ont 
augmenté en raison des investissements dans de nouvelles 
installations de production d’électricité, peut appliquer muta
tis mutandis le paragraphe  9 dans les conditions qui y sont 
précisées.

11. Sous réserve des dispositions de l’article  10  ter, la 
quantité de quotas allouée gratuitement conformément aux 
paragraphes  4 à  7 du présent article en 2013 correspond 
à 80 % de la quantité fixée conformément aux mesures visées 
au paragraphe  1. L’allocation de quotas à titre gratuit dimi
nue ensuite chaque année en quantités égales, pour atteindre 
30 % à compter de 2020, en vue de parvenir à la suppres
sion des quotas gratuits en 2027.

12. Sous réserve de l’article  10  ter, en 2013 et chaque 
année suivante jusqu’en 2020, les installations des secteurs 
ou des sous-secteurs qui sont exposés à un risque important 
de fuite de carbone reçoivent, conformément au paragra
phe 1, une quantité de quotas gratuits représentant 100 % de 
la quantité déterminée conformément aux mesures visées au 
paragraphe 1.

13. Au plus tard le 31 décembre 2009 et tous les cinq ans 
par la suite, la Commission détermine, après un échange de 
vues au sein du Conseil européen, une liste des secteurs ou 
des sous-secteurs visés au paragraphe 12 sur la base des cri
tères mentionnés aux paragraphes 14 à 17.

Chaque année, la Commission peut, de sa propre initiative ou 
sur requête d’un État membre, ajouter un secteur ou un sous-
secteur à la liste visée au premier alinéa dont il peut être 
démontré, dans un rapport analytique, qu’il réunit les critè
res des paragraphes 14 à 17, à la suite d’une évolution qui a 
eu une incidence notable sur les activités du secteur ou du 
sous-secteur.

Aux fins de la mise en œuvre du présent article, la Commis
sion consulte les États membres, les secteurs ou sous-secteurs 
concernés et autres parties intéressées.

Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essen
tiels de la présente directive en la complétant, sont arrêtées en 
conformité avec la procédure de réglementation avec 
contrôle visée à l’article 23, paragraphe 3.

14. Afin de déterminer les secteurs ou sous-secteurs visés 
au paragraphe 12, la Commission évalue, au niveau commu
nautaire, la mesure dans laquelle le secteur ou sous-secteur 
concerné, au niveau de désagrégation approprié, a la possi
bilité de répercuter le coût direct des quotas requis et les coûts 
indirects résultant de l’augmentation des prix de l’électricité 
due à la mise en œuvre de la présente directive sur les prix des 
produits sans subir de perte importante de parts de marché 
en faveur d’installations moins performantes en matière 
d’émissions de composés carbonés établies hors de la Com
munauté. Ces évaluations se fondent sur un prix moyen du 
carbone calculé en fonction de l’évaluation d’impact de la 
Commission accompagnant le train de mesures pour la réa
lisation des objectifs fixés par l’Union européenne pour 2020 
en matière de changement climatique et d’énergies renouve
lables et des données relatives aux échanges, à la production 
et à la valeur ajoutée sur les trois dernières années pour cha
que secteur ou sous-secteur, si elles sont disponibles.
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15. Un secteur ou sous-secteur est considéré comme 
exposé à un risque important de fuite de carbone si: 

a) la somme des coûts supplémentaires directs et indirects 
induits par la mise en œuvre de la présente directive 
entraîne une augmentation significative des coûts de 
production, calculée en proportion de la valeur ajoutée 
brute, d’au moins 5 %; et

b) l’intensité des échanges avec des pays tiers, définie 
comme le rapport entre la valeur totale des exportations 
vers les pays tiers plus la valeur des importations en pro
venance de pays tiers et la taille totale du marché pour la 
Communauté (chiffre d’affaires annuel plus total des 
importations en provenance de pays tiers), est supérieure 
à 10 %.

16. Nonobstant le paragraphe  15, un secteur ou sous-
secteur est également considéré comme exposé à un risque 
important de fuite de carbone si: 

a) la somme des coûts supplémentaires directs et indirects 
induits par la mise en œuvre de la présente directive 
entraînerait une augmentation particulièrement forte des 
coûts de production, calculée en proportion de la valeur 
ajoutée brute, d’au moins 30 %; ou

b) l’intensité des échanges avec des pays tiers, définie 
comme le rapport entre la valeur totale des exportations 
vers les pays tiers plus la valeur des importations en pro
venance de pays tiers et la taille totale du marché pour la 
Communauté (chiffre d’affaires annuel plus total des 
importations en provenance de pays tiers), est supérieure 
à 30 %.

17. La liste visée au paragraphe 13 peut être complétée à 
l’issue d’une évaluation qualitative tenant compte, lorsque les 
données pertinentes sont disponibles, des critères suivants: 

a) la mesure dans laquelle les installations du secteur ou 
sous-secteur concerné ont la possibilité de réduire leurs 
niveaux d’émission ou leur consommation d’électricité, 
y compris, le cas échéant, l’augmentation des coûts de 
production que l’investissement peut entraîner, par 
exemple en recourant aux technologies les plus 
performantes;

b) les caractéristiques actuelles et projetées du marché, y 
compris lorsque les risques des échanges ou les taux 
d’augmentation des coûts directs et indirects sont pro
ches des seuils indiqués au paragraphe 16;

c) les marges bénéficiaires en tant qu’indicateurs potentiels 
concernant les investissements à long terme ou les déci
sions de délocalisation.

18. La liste visée au paragraphe  13 est arrêtée en tenant 
compte, lorsque les données pertinentes sont disponibles, de 
ce qui suit: 

a) la mesure dans laquelle les pays tiers représentant une 
part décisive de la production mondiale des produits 
relevant des secteurs ou des sous-secteurs considérés 
comme exposés au risque de fuite de carbone s’engagent 
fermement à réduire les émissions de gaz à effet de serre 

dans les secteurs ou sous-secteurs concernés, dans une 
mesure comparable à celle de la Communauté et dans les 
mêmes délais; et

b) la mesure dans laquelle l’efficacité, sur le plan des émis
sions de carbone, des installations situées dans ces pays 
est comparable à celle des installations de la 
Communauté.

19. Aucun quota n’est alloué à titre gratuit à une installa
tion qui a cessé son activité, sauf si l’exploitant apporte à 
l’autorité compétente, pour cette installation, la preuve de la 
reprise de la production dans un délai précis et raisonnable. 
Les installations dont l’autorisation d’émettre des gaz à effet 
de serre a expiré ou a été retirée et les installations dont l’acti
vité ou la reprise d’activité est techniquement impossible sont 
considérées comme ayant cessé leurs activités.

20. La Commission assortit les mesures adoptées confor
mément au paragraphe 1 de mesures visant à définir les ins
tallations qui cessent partiellement leurs activités ou réduisent 
considérablement leur capacité, et de mesures visant à adap
ter, le cas échéant, le niveau de quotas qui leur est, par consé
quent, alloué à titre gratuit.

Article 10  ter

Mesures destinées à soutenir certaines industries à forte 
intensité d’énergie en cas de fuite de carbone

1. Au plus tard le 30 juin 2010, à la lumière des résultats 
des négociations internationales et de l’ampleur des réduc
tions des émissions de gaz à effet de serre qui en découlent, 
et après avoir consulté tous les partenaires sociaux concer
nés, la Commission présente au Parlement européen et au 
Conseil un rapport d’analyse dans lequel elle évalue si certains 
secteurs ou sous-secteurs industriels à forte intensité d’éner
gie sont exposés à un risque important de fuite de carbone. 
Ce rapport est accompagné de propositions appropriées, tel
les que:

a) adapter la proportion de quotas reçus à titre gratuit par 
ces secteurs ou sous-secteurs au titre de l’article 10 bis;

b) intégrer dans le système communautaire les importa
teurs de produits fabriqués par les secteurs ou sous-
secteurs déterminés conformément à l’article 10 bis;

c) évaluer l’incidence des fuites de carbone sur la sécurité 
énergétique des États membres, notamment lorsque les 
connexions électriques avec le reste de l’Union euro
péenne sont insuffisantes et lorsqu’il y a des connexions 
électriques avec des pays tiers, et toutes mesures appro
priées dans ce contexte.

Tout accord sectoriel contraignant entraînant des réductions 
d’émissions de gaz à effet de serre globales suffisamment 
importantes pour lutter efficacement contre le changement 
climatique, pouvant faire l’objet d’une surveillance et d’une 
vérification et comprenant des dispositions d’application 
contraignantes, est également pris en compte pour détermi
ner les mesures appropriées.
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2. Au plus tard le 31 mars 2011, la Commission évalue si 
les décisions prises concernant la proportion de quotas reçus 
à titre gratuit par des secteurs ou des sous-secteurs confor
mément au paragraphe 1, y compris l’incidence de la fixation 
de référentiels ex-ante conformément à l’article 10 bis, para
graphe 2, sont susceptibles d’avoir une incidence significative 
sur la quantité de quotas à mettre aux enchères par les États 
membres conformément à l’article 10, paragraphe 2, point b), 
par rapport à un scénario de mise aux enchères complètes 
pour tous les secteurs en 2020. Le cas échéant, elle soumet 
des propositions appropriées au Parlement européen et au 
Conseil, en tenant compte de l’effet redistributif éventuel de 
telles propositions.

Article 10 quater

Option d’allocation transitoire de quotas gratuits pour la 
modernisation de la production d’électricité

1. Par dérogation à l’article 10 bis, paragraphes 1 à 5, les 
États membres peuvent accorder une allocation transitoire de 
quotas gratuits aux installations de production d’électricité en 
activité le 31  décembre 2008 au plus tard, ou aux installa
tions de production d’électricité pour lesquelles le processus 
d’investissement a physiquement commencé à la même date, 
dès lors que l’une des conditions suivantes est satisfaite:

a) le réseau national d’électricité n’était pas, en 2007, direc
tement ou indirectement connecté au système de réseau 
interconnecté exploité par l’Union pour la coordination 
du transport de l’électricité (UCTE);

b) le réseau national d’électricité n’était que directement ou 
indirectement connecté, en 2007, au réseau exploité par 
l’UCTE au moyen d’une seule ligne d’une capacité infé
rieure à 400 MW; ou

c) en 2006, plus de 30 % de l’électricité était produite à par
tir d’un seul combustible fossile, et le PIB par habitant au 
prix du marché ne dépassait pas 50 % du PIB moyen par 
habitant au prix du marché de la Communauté.

L’État membre concerné présente à la Commission un plan 
national prévoyant des investissements dans la réadaptation 
et la mise à niveau de l’infrastructure et les technologies pro
pres. Le plan national prévoit également la diversification de 
sa palette énergétique et de ses sources d’approvisionnement 
pour un montant équivalent, dans la mesure du possible, à la 
valeur du marché de l’allocation gratuite en ce qui concerne 
les investissements prévus, tout en tenant compte de la néces
sité de limiter autant que possible des hausses de prix en rela
tion directe. L’État membre concerné présente chaque année 
à la Commission un rapport sur les investissements réalisés 
dans la mise à niveau de l’infrastructure et les technologies 
propres. Les investissements réalisés depuis le 25  juin 2009 
peuvent être pris en compte à cette fin.

2. Les allocations transitoires de quotas gratuits sont 
déduites du volume de ceux qui auraient été mis aux enchè
res par l’État membre en question conformément à l’arti
cle  10, paragraphe  2. En 2013, le total des allocations 
transitoires de quotas ne doit pas dépasser 70 % des émis
sions annuelles moyennes vérifiées au cours de la période 
2005-2007 de ces producteurs d’électricité pour la quantité 
correspondant à la consommation nationale brute finale 

de l’État membre concerné et il devra diminuer ensuite pro
gressivement, aucun quota gratuit n’étant plus alloué en 
2020. Les émissions des États membres qui n’ont pas parti
cipé au système communautaire en 2005 sont calculées en se 
fondant sur leurs émissions vérifiées dans le cadre du système 
communautaire en 2007. 

L’État membre concerné peut décider que les quotas alloués 
en vertu du présent article peuvent uniquement être utilisés 
par l’exploitant de l’installation concernée par la restitution 
des quotas conformément à l’article 12, paragraphe 3, en ce 
qui concerne les émissions de la même installation au cours 
de l’année pour laquelle les quotas sont alloués. 

3. Les allocations accordées aux exploitants reposent sur 
les allocations au titre des émissions vérifiées au cours de la 
période 2005-2007 ou, s’agissant des installations qui utili
sent différents combustibles, sur un référentiel d’efficacité 
préétabli fondé sur la moyenne pondérée des niveaux d’émis
sions des installations de production d’électricité les plus effi
caces en termes de réduction des gaz à effet de serre couvertes 
par le système communautaire. La pondération peut refléter 
la part des différents combustibles dans la production d’élec
tricité dans l’État membre concerné. Conformément à la pro
cédure de réglementation visée à l’article 23, paragraphe 2, la 
Commission fixe des orientations afin de garantir que la 
méthode de répartition évite les distorsions injustifiées de la 
concurrence et minimise les effets néfastes sur les incitations 
à réduire les émissions.

4. Un État membre appliquant le présent article exige des 
producteurs d’électricité et des opérateurs de réseau qui en 
bénéficient qu’ils fassent état, tous les douze mois, de la mise 
en œuvre des investissements visés dans le plan national. Les 
États membres adressent un rapport à ce sujet à la Commis
sion et le rendent public.

5. Un État membre qui souhaite allouer des quotas sur la 
base du présent article adresse à la Commission, le 30  sep
tembre 2011 au plus tard, une demande comportant la 
méthode de répartition proposée et les quotas individuels. La 
demande doit contenir:

a) la preuve que l’État membre satisfait au moins l’une des 
conditions énumérées au paragraphe 1;

b) la liste des installations visées par la demande et la quan
tité de quotas à allouer à chaque installation conformé
ment au paragraphe  3 et au document d’orientation de 
la Commission;

c) le plan national visé au paragraphe 1, deuxième alinéa;

d) les dispositions de surveillance et d’exécution en ce qui 
concerne les investissements prévus conformément au 
plan national;

e) toute information prouvant que les allocations ne créent 
pas de distorsions injustifiées de la concurrence.
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6. La Commission évalue, en tenant compte des éléments 
visés au paragraphe  5, et peut rejeter, la demande, ou quel
que élément de celle-ci, dans un délai de six mois suivant 
réception des informations pertinentes.

7. Deux ans avant l’expiration de la période au cours de 
laquelle un État membre peut allouer des quotas gratuits à 
titre transitoire aux installations de production d’électricité en 
activité le 31  décembre 2008 au plus tard, la Commission 
évalue les progrès réalisés dans la mise en œuvre du plan 
national. Si, à la demande de l’État membre concerné, la 
Commission estime qu’il est nécessaire de prolonger éven
tuellement cette période, elle peut soumettre au Parlement 
européen et au Conseil des propositions appropriées, y com
pris les conditions qui devraient être remplies si la prolonga
tion de cette période était accordée.»

13. Les articles 11 et 11 bis sont remplacés par le texte suivant:

«Article 11

Mesures nationales d’exécution

1. Chaque État membre publie et présente à la Commis
sion, au plus tard le 30 septembre 2011, la liste des installa
tions couvertes par la présente directive qui se trouvent sur 
son territoire, ainsi que les quotas gratuits alloués à chaque 
installation située sur son territoire, calculés conformément 
aux règles visées à l’article  10  bis, paragraphe  1, et à 
l’article 10 quater.

2. Au plus tard le 28 février de chaque année, les autori
tés compétentes délivrent la quantité de quotas allouée pour 
l’année concernée, calculée conformément aux articles  10, 
10 bis et 10 quater.

3. Les États membres ne peuvent octroyer de quotas à titre 
gratuit en vertu du paragraphe  2 aux installations dont la 
Commission a refusé l’inscription sur la liste visée au 
paragraphe 1.

Article 11 bis

Utilisation des REC et des URE résultant d’activités de 
projet dans le cadre du système communautaire 
préalablement à l’entrée en vigueur d’un accord 
international sur le changement climatique

1. Sans préjudice de l’application de l’article 28, paragra
phes  3 et  4, les paragraphes  2 à  7 du présent article 
s’appliquent.

2. Dans la mesure où les exploitants ou les exploitants 
d’aéronefs n’ont pas épuisé les REC et les URE que les États 
membres les ont autorisés à utiliser pour la période 2008-
2012, ou si une autorisation à utiliser des crédits leur a été 
accordée au titre du paragraphe  8, ils peuvent demander à 
l’autorité compétente de leur délivrer des quotas valables à 
compter de 2013 en échange des REC et des URE délivrées 
pour des réductions d’émissions réalisées jusqu’en 2012 pour 
des types de projets qui remplissaient les conditions pour être 
utilisés dans le cadre du système communautaire au cours de 
la période 2008-2012. 

Jusqu’au 31 mars 2015, l’autorité compétente procède à ces 
échanges, sur demande.

3. Dans la mesure où les exploitants ou les exploitants 
d’aéronefs n’ont pas épuisé les REC et les URE que les États 
membres les ont autorisés à utiliser pour la période 2008-
2012, ou si une autorisation à utiliser les crédits leur a été 
accordée au titre du paragraphe 8, les autorités compétentes 
les autorisent à échanger des REC et URE résultant de projets 
enregistrés avant 2013, qui ont été délivrées pour des réduc
tions d’émissions réalisées à compter de 2013 contre des 
quotas valables à compter de 2013. 

Le premier alinéa s’applique aux REC et aux URE issues de 
tous les types de projets qui remplissaient les conditions pour 
être utilisés dans le cadre du système communautaire au 
cours de la période 2008-2012. 

4. Dans la mesure où les exploitants ou les exploitants 
d’aéronefs n’ont pas épuisé les REC et les URE que les États 
membres les ont autorisés à utiliser pour la période 2008-
2012, ou si une autorisation à utiliser les crédits leur a été 
accordée au titre du paragraphe 8, les autorités compétentes 
les autorisent à échanger des REC qui ont été délivrées pour 
des réductions d’émissions réalisées à compter de 2013 
contre des quotas provenant de nouveaux projets lancés à 
compter de 2013 dans les PMA. 

Le premier alinéa s’applique aux REC issues de tous les types 
de projets qui remplissaient les conditions pour être utilisés 
dans le cadre du système communautaire au cours de la 
période 2008-2012, jusqu’à ce que les pays concernés aient 
ratifié un accord pertinent avec la Communauté ou jusqu’en 
2020, la date la plus proche étant retenue. 

5. Dans la mesure où les exploitants ou les exploitants 
d’aéronefs n’ont pas épuisé les RCE et les URE que les États 
membres les ont autorisés à utiliser pour la période 2008-
2012, ou si une autorisation à utiliser les crédits est accordée 
au titre du paragraphe  8, et dans le cas où les négociations 
d’un accord international sur le changement climatique 
n’auraient pas abouti au 31 décembre 2009, les crédits résul
tant de projets ou d’autres activités destinées à réduire les 
émissions peuvent être utilisés dans le système communau
taire conformément aux accords conclus avec les pays tiers, 
dans lesquels les niveaux d’utilisation sont précisés. Confor
mément à ces accords, les exploitants peuvent utiliser les cré
dits résultant d’activités de projet menées dans ces pays tiers 
pour remplir leurs obligations au titre du système 
communautaire.

6. Les accords visés au paragraphe  5 prévoient l’utilisa
tion, dans le système communautaire, de crédits provenant 
de types de projets dont l’utilisation a été autorisée dans le 
cadre du système communautaire au cours de la période 
2008-2012, y compris de technologies liées aux énergies 
renouvelables ou à l’efficacité énergétique qui stimulent le 
transfert technologique et le développement durable. Ces 
accords peuvent également prévoir l’utilisation de crédits 
provenant de projets lorsque les émissions du scénario de 
référence utilisé sont inférieures au niveau prévu pour l’allo
cation à titre gratuit dans les mesures visées à l’article 10 bis 
ou sous les niveaux requis par la législation communautaire.

7. Dès lors qu’un accord international sur le changement 
climatique a été adopté, seuls les crédits provenant de projets 
des pays tiers qui ont ratifié ledit accord sont acceptés dans 
le système communautaire à compter du 1er  janvier 2013.
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8. Tous les exploitants existants sont autorisés, pendant la 
période 2008-2020, à utiliser des crédits à concurrence soit 
de la quantité dont ils bénéficiaient pour la période 2008-
2012, soit d’une quantité correspondant à un certain pour
centage, d’au moins 11 %, de leur allocation pour la période 
2008-2012, le montant le plus élevé étant retenu. 

Les opérateurs peuvent utiliser des crédits au-delà des 11 % 
visés au premier alinéa, à concurrence d’un certain montant, 
pour autant qu’en additionnant leur allocation à titre gratuit 
entre 2008 et 2012 et leur autorisation globale pour les cré
dits issus de projets, le résultat soit égal à un certain pourcen
tage de leurs émissions vérifiées pour la période 2005-2007. 

Les nouveaux entrants, y compris les nouveaux entrants de la 
période 2008-2012 qui n’ont reçu ni allocation à titre gra
tuit ni autorisation d’utiliser des REC ou des URE pendant la 
période 2008-2012, ainsi que les nouveaux secteurs, peuvent 
utiliser des crédits à concurrence d’un montant correspon
dant à un pourcentage, d’au moins 4,5 %, de leurs émissions 
vérifiées pendant la période 2013-2020. Les exploitants du 
secteur de l’aviation peuvent utiliser des crédits à concurrence 
d’un montant correspondant à un pourcentage, d’au moins 
1,5 %, de leurs émissions vérifiées pendant la période 
2013-2020. 

Des mesures sont adoptées pour préciser les pourcentages 
exacts qui s’appliquent dans le cas des alinéas  1, 2 et  3. Au 
moins un tiers du montant additionnel qui doit être distribué 
aux exploitants existants au-delà du premier pourcentage visé 
au premier alinéa est distribué aux exploitants dont le cumul 
de l’allocation moyenne à titre gratuit et de l’utilisation de 
crédits de projets pour la période 2008-2012 est le plus bas. 

Ces mesures garantissent que l’utilisation générale des crédits 
alloués n’excède pas 50 % des réductions des secteurs exis
tants à l’échelle de la Communauté par rapport aux niveaux 
de 2005 dans le cadre du système communautaire pour la 
période 2008-2020 et  50 % des réductions à l’échelle de la 
Communauté par rapport aux niveaux de 2005 pour les nou
veaux secteurs et l’aviation depuis la date de leur inclusion 
dans le système communautaire jusqu’en 2020. 

Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essen
tiels de la présente directive en la complétant, sont arrêtées en 
conformité avec la procédure de réglementation avec 
contrôle visée à l’article 23, paragraphe 3. 

9. À compter du 1er  janvier 2013, l’utilisation de crédits 
spécifiques résultant de types de projets peut faire l’objet de 
mesures restrictives.

Ces mesures fixent également la date à partir de laquelle l’uti
lisation de crédits au titre des paragraphes 1 à 4 doit leur être 
conforme. Cette date est comprise entre, au plus tôt, six mois 
après l’adoption des mesures, et, au plus tard, trois ans après 
leur adoption.

Ces mesures, visant à modifier des éléments non essentiels de 
la présente directive en la complétant, sont arrêtées en confor
mité avec la procédure de réglementation avec contrôle visée 
à l’article 23, paragraphe 3. La Commission examine s’il y a 
lieu de soumettre au comité un projet des mesures à prendre, 
lorsqu’un État membre le demande.»

14. À l’article 11  ter, paragraphe 1, l’alinéa suivant est ajouté:

«La Communauté et ses États membres n’autorisent des acti
vités de projet que lorsque tous les participants au projet ont 
leur siège social soit dans un pays qui a signé l’accord inter
national relatif à ces projets, soit dans un pays ou une entité 
sous-fédérale ou régionale qui est liée au système commu
nautaire conformément à l’article 25.»

15. L’article 12 est modifié comme suit:

a) le paragraphe suivant est inséré:

«1  bis. La Commission examine, avant le 31  décem
bre 2010, si le marché des quotas d’émissions est suffi
samment à l’abri des opérations d’initiés ou des 
manipulations de marché et présente, si besoin est, des 
propositions afin de garantir que tel est le cas. Les dis
positions pertinentes de la directive 2003/6/CE du Par
lement européen et du Conseil du 28  janvier 2003 sur 
les opérations d’initiés et les manipulations de marché 
(abus de marché) peuvent être utilisées, en procédant 
aux éventuelles adaptations nécessaires pour les appli
quer au commerce des produits de base.

(*) JO L 96 du 12.4.2003, p. 16.»;

b) le paragraphe suivant est inséré:

«3 bis. Une obligation de restituer des quotas ne doit 
pas se produire dans le cas d’émissions vérifiées en tant 
que faisant l’objet d’un captage et d’un transport en vue 
d’un stockage permanent vers une installation pour 
laquelle un permis est en vigueur conformément à la 
directive 2009/31/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 avril 2009 sur le stockage géologique du 
dioxyde de carbone .

(*) JO L 140 du 5.6.2009, p. 114.»;

c) le paragraphe suivant est ajouté:

«5. Les paragraphes 1 et 2 s’entendent sans préjudice 
de l’article 10 quater.»

16. L’article 13 est remplacé par le texte suivant:

«Article 13

Validité des quotas

1. Les quotas délivrés à compter du 1er janvier 2013 sont 
valables pour les émissions produites au cours de périodes de 
huit ans commençant le 1er  janvier 2013.

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:096:0016:0016:FR:PDF
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2. Quatre mois après le début de chaque période visée au 
paragraphe 1, l’autorité compétente annule les quotas qui ne 
sont plus valables et qui n’ont pas été restitués et annulés 
conformément à l’article 12. 

Les États membres délivrent des quotas aux personnes pour 
la période en cours afin de remplacer tout quota qu’elles déte
naient et qui a été annulé conformément au premier alinéa.»

17. L’article 14 est remplacé par le texte suivant:

«Article 14

Surveillance et déclaration des émissions

1. Le 31  décembre 2011 au plus tard, la Commission 
arrête un règlement relatif à la surveillance et à la déclaration 
des émissions et, le cas échéant, des données d’activité, rela
tives aux activités énumérées à l’annexe I, pour la surveillance 
et la déclaration des données tonne-kilomètre en vue de la 
demande visée à l’article  3  sexies ou à l’article  3  septies; ce 
règlement est fondé sur les principes régissant la surveillance 
et la déclaration énoncés à l’annexe IV et précise le potentiel 
de réchauffement planétaire des différents gaz à effet de serre 
dans les exigences relatives à la surveillance et à la déclara
tion de ces gaz.

Cette mesure, qui vise à modifier des éléments non essentiels 
de la présente directive en la complétant, est arrêtée en 
conformité avec la procédure de réglementation avec 
contrôle visée à l’article 23, paragraphe 3.

2. Le règlement visé au paragraphe  1 tient compte des 
données scientifiques les plus exactes et les plus actualisées 
disponibles, en particulier celles du GIEC, et peut également 
contenir des dispositions contraignant les exploitants à décla
rer les émissions liées à la production des marchandises fabri
quées par les secteurs industriels à forte intensité d’énergie qui 
peuvent être exposés à la concurrence internationale. Ledit 
règlement peut également prévoir des conditions permettant 
une vérification indépendante de ces informations. 

Ces dispositions contraignantes peuvent inclure une déclara
tion concernant les niveaux des émissions dues à la produc
tion d’électricité couvertes par le système communautaire, 
associées à la production de ces marchandises. 

3. Les États membres veillent à ce que chaque exploitant 
d’installation ou d’aéronef, après la fin de l’année concernée, 
surveille et déclare à l’autorité compétente les émissions pro
duites par son installation ou, à compter du 1er janvier 2010, 
par l’aéronef qu’il exploite, au cours de chaque année civile, 
conformément au règlement visé au paragraphe 1.

4. Le règlement visé au paragraphe 1 peut inclure des exi
gences en matière d’utilisation de systèmes automatisés et de 
formats d’échange de données afin d’harmoniser la commu
nication entre l’exploitant, le vérificateur et les autorités com
pétentes en ce qui concerne le plan de surveillance, la 
déclaration annuelle d’émissions et les activités de 
vérification.»

18. L’article 15 est modifié comme suit:

a) le titre est remplacé par le texte suivant:

«Vérification et accréditation»;

b) les paragraphes suivants sont ajoutés:

«Le 31  décembre 2011 au plus tard, la Commission 
arrête un règlement relatif à la vérification des déclara
tions d’émissions sur la base des principes définis à 
l’annexe  V, et à l’accréditation et au contrôle des vérifi
cateurs. Il précise les conditions régissant l’accréditation 
et son retrait, la reconnaissance mutuelle, ainsi que l’éva
luation par les pairs des organes d’accréditation, le cas 
échéant.

Cette mesure, qui vise à modifier des éléments non essen
tiels de la présente directive en la complétant, est arrêtée 
en conformité avec la procédure de réglementation avec 
contrôle visée à l’article 23, paragraphe 3.»

19. L’article suivant est inséré:

«Article 15 bis

Diffusion d’informations et secret professionnel

Les États membres et la Commission veillent à ce que l’ensem
ble des décisions et des rapports concernant la quantité et la 
distribution des quotas, ainsi que la surveillance, la déclara
tion et la vérification des émissions, soit immédiatement et 
systématiquement diffusé de manière à garantir un accès non 
discriminatoire à ces informations.

Il est interdit de communiquer les informations couvertes par 
le secret professionnel à toute autre personne ou autorité, 
sauf en application de la législation, des réglementations ou 
des dispositions administratives applicables.»

20. À l’article  16, le paragraphe  4 est remplacé par le texte 
suivant:

«4. L’amende sur les émissions excédentaires concernant 
les quotas délivrés à compter du 1er  janvier 2013 augmente 
conformément à l’indice européen des prix à la 
consommation.»

21. L’article 19 est modifié comme suit:

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

«1. Les quotas délivrés à compter du 1er janvier 2012 
sont détenus dans le registre communautaire pour exé
cuter les opérations relatives à la tenue des comptes de 
dépôt ouverts dans l’État membre et à l’allocation, à la 
restitution et à l’annulation des quotas prévues dans le 
règlement de la Commission visé au paragraphe 3.

Chaque État membre peut exécuter les opérations auto
risées au titre de la CCNUCC ou du protocole de Kyoto.»;
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b) le paragraphe suivant est ajouté:

«4. Le règlement visé au paragraphe  3 contient les 
modalités appropriées pour que le registre communau
taire puisse effectuer les transactions et autres opérations 
nécessaires à la mise en œuvre des arrangements visés à 
l’article 25, paragraphe 1 ter. Ledit règlement comprend 
également les modalités de gestion des modifications et 
des incidents dans le registre communautaire en ce qui 
concerne les points relevant du paragraphe 1 du présent 
article. Il contient les modalités appropriées pour que le 
registre communautaire puisse garantir aux États mem
bres la possibilité de prendre des initiatives concernant 
l’amélioration de l’efficacité, la gestion des frais adminis
tratifs et les mesures de contrôle de la qualité.»

22. L’article 21 est modifié comme suit:

a) au paragraphe  1, la deuxième phrase est remplacée par 
le texte suivant:

«Ce rapport accorde une attention particulière aux dis
positions prises en ce qui concerne l’allocation des quo
tas, l’exploitation des registres, l’application des mesures 
d’exécution relatives à la surveillance et à la déclaration 
des émissions, à la vérification et à l’accréditation, aux 
questions liées au respect des dispositions de la présente 
directive, ainsi que, le cas échéant, au traitement fiscal 
des quotas.»;

b) le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:

«3. La Commission organise un échange d’informa
tions entre les autorités compétentes des États membres 
sur les questions liées à l’allocation des quotas, à l’utili
sation des URE et des RCE dans le système communau
taire, au fonctionnement des registres, à la surveillance, 
à la déclaration, à la vérification, à l’accréditation, aux 
technologies de l’information, ainsi qu’au respect des dis
positions de la présente directive.»

23. L’article 22 est remplacé par le texte suivant:

«Article 22

Modification des annexes

Les annexes de la présente directive, à l’exclusion des 
annexes I, II bis et II ter, peuvent être modifiées en se fondant 
sur les rapports prévus à l’article 21 et sur l’expérience acquise 
dans l’application de la présente directive. Les annexes IV et V 
peuvent être modifiées afin d’améliorer la surveillance, la 
déclaration ou la vérification des émissions.

Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essen
tiels de la présente directive, y compris en la complétant, sont 
arrêtées en conformité avec la procédure de réglementation 
avec contrôle visée à l’article 23, paragraphe 3.»

24. Le paragraphe suivant est ajouté à l’article 23:

«4. Dans le cas où il est fait référence au présent paragra
phe, l’article  4 et l’article  7 de la décision 1999/468/CE 
s’appliquent, dans le respect des dispositions de l’article 8 de 
celle-ci.»

25. L’article 24 est remplacé par le texte suivant:

«Article 24

Procédures pour l’inclusion unilatérale d’activités et de 
gaz supplémentaires

1. À compter de 2008, les États membres peuvent appli
quer le système d’échange de quotas d’émission, conformé
ment à la présente directive, à des activités et à des gaz à effet 
de serre qui ne sont pas énumérés à l’annexe  I, en tenant 
compte de tous les critères pertinents, en particulier des inci
dences sur le marché intérieur, des distorsions potentielles de 
concurrence, de l’intégrité environnementale du système 
communautaire et de la fiabilité du système de surveillance et 
de déclaration qui est envisagé, pour autant que l’inclusion de 
telles activités et gaz à effet de serre soit approuvée par la 
Commission: 

a) en conformité avec la procédure de réglementation visée 
à l’article 23, paragraphe 2, si l’inclusion vise des instal
lations qui ne sont pas énumérées à l’annexe I; ou

b) en conformité avec la procédure de réglementation avec 
contrôle visée à l’article  23, paragraphe  3, si l’inclusion 
vise des activités et des gaz à effet de serre qui ne sont 
pas énumérés à l’annexe I. Ces mesures visent à modifier 
des éléments non essentiels de la présente directive en la 
complétant.

2. Lorsque l’inclusion d’activités et de gaz supplémentai
res est approuvée, la Commission peut simultanément auto
riser la délivrance de quotas supplémentaires et autoriser 
d’autres États membres à inclure ces activités et gaz 
supplémentaires.

3. À l’initiative de la Commission ou à la demande d’un 
État membre, il peut être adopté un règlement relatif à la sur
veillance et à la déclaration des émissions provenant d’activi
tés, d’installations et de gaz à effet de serre qui ne figurent pas 
en tant que combinaison à l’annexe I, si cette surveillance et 
cette déclaration peuvent être effectuées avec suffisamment 
de précision. 

Cette mesure, qui vise à modifier des éléments non essentiels 
de la présente directive en la complétant, est arrêtée en 
conformité avec la procédure de réglementation avec 
contrôle visée à l’article 23, paragraphe 3.»

26. L’article suivant est inséré:

«Article 24 bis

Règles harmonisées concernant les projets de réduction 
des émissions

1. Outre les inclusions prévues à l’article 24, des mesures 
d’exécution relatives à la délivrance de quotas ou de crédits 
pour des projets gérés par les États membres et destinés à 
réduire les émissions de gaz à effet de serre non couvertes par 
le système communautaire peuvent être adoptées. 
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Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essen
tiels de la présente directive en la complétant, sont arrêtées en 
conformité avec la procédure de réglementation avec 
contrôle visée à l’article 23, paragraphe 3. 

Ces mesures ne doivent pas entraîner un double comptage 
des réductions d’émissions ni faire obstacle à l’adoption 
d’autres mesures destinées à réduire les émissions non cou
vertes par le système communautaire. Les mesures ne sont 
adoptées que lorsque l’inclusion est impossible conformé
ment à l’article 24, et, lors du prochain réexamen du système 
communautaire, une harmonisation de la couverture de ces 
émissions dans la Communauté sera envisagée. 

2. Des mesures d’exécution fixant les modalités de déli
vrance de quotas concernant des projets communautaires 
visés au paragraphe 1 peuvent être adoptées. 

Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essen
tiels de la présente directive en la complétant, sont arrêtées en 
conformité avec la procédure de réglementation avec 
contrôle visée à l’article 23, paragraphe 3. 

3. Un État membre peut refuser de délivrer des quotas ou 
des crédits pour certains types de projets qui réduisent les 
émissions de gaz à effet de serre sur son propre territoire. 

De tels projets sont exécutés sur la base de l’accord de l’État 
membre dans lequel ils sont réalisés.»

27. À l’article 25, les paragraphes suivants sont insérés:

«1  bis. Des accords peuvent être conclus afin d’assurer la 
reconnaissance des quotas entre le système communautaire 
et des systèmes contraignants compatibles d’échange de 
droits d’émission de gaz à effet de serre assortis de plafonds 
d’émission absolus établis dans tout autre pays ou dans des 
entités sous-fédérales ou régionales.

1  ter. Des arrangements non contraignants peuvent être 
pris avec des pays tiers ou des entités sous-fédérales ou régio
nales afin d’assurer la coordination administrative et techni
que en ce qui concerne les quotas du système communautaire 
ou d’autres systèmes contraignants d’échange de droits 
d’émission de gaz à effet de serre assortis de plafonds d’émis
sion absolus.»

28. Les articles 27, 28 et 29 sont remplacés par le texte suivant:

«Article 27

Exclusion des petites installations faisant l’objet de 
mesures équivalentes

1. Les États membres peuvent exclure du système com
munautaire, après avoir consulté l’exploitant, les installations 
qui ont déclaré à l’autorité compétente des émissions infé
rieures à 25 000 tonnes d’équivalent dioxyde de carbone, et 
qui, lorsqu’elles ont des activités de combustion, ont une 
puissance calorifique de combustion inférieure à  35  MW, à 
l’exclusion des émissions provenant de la biomasse, pour 
chacune des trois années précédant la notification visée au 
point  a), et qui font l’objet de mesures qui permettront 

d’atteindre des réductions d’émissions équivalentes, à condi
tion que l’État membre concerné remplisse les conditions 
suivantes: 

a) il signale chacune de ces installations à la Commission, 
en précisant les mesures équivalentes en place dont cette 
installation fait l’objet et qui permettront d’atteindre des 
réductions d’émissions équivalentes, avant que la liste 
des installations visée à l’article  11, paragraphe  1, soit 
soumise, ou au plus tard au moment où elle est soumise 
à la Commission;

b) il confirme que des mesures de surveillance ont été mises 
en place pour vérifier si l’une de ces installations produit 
une quantité d’émissions égale ou supérieure 
à  25 000 tonnes d’équivalent dioxyde de carbone, à 
l’exclusion des émissions provenant de la biomasse, au 
cours d’une année civile. Les États membres peuvent 
soumettre les installations dont les émissions moyennes 
annuelles vérifiées entre 2008 et  2010 sont inférieures 
à 5 000 tonnes par an à des mesures simplifiées de sur
veillance, de déclaration et de vérification, conformé
ment à l’article 14;

c) il confirme que si une installation devait émettre une 
quantité d’émissions égale ou supérieure à  25 000 ton
nes d’équivalent dioxyde de carbone, à l’exclusion des 
émissions provenant de la biomasse, au cours d’une 
année civile, ou si les mesures dont cette installation fait 
l’objet et qui doivent permettre d’atteindre des réduc
tions d’émissions équivalentes n’étaient plus en place, 
l’installation réintégrerait le système communautaire;

d) il publie les informations visées aux points a), b) et c) en 
vue d’une consultation publique.

Les hôpitaux peuvent également être exclus s’ils adoptent des 
mesures équivalentes.

2. Si, à la suite d’une période de trois mois à compter de 
la date de la notification aux fins de la consultation publique, 
la Commission n’émet aucune objection dans un délai sup
plémentaire de six mois, l’exclusion est considérée comme 
approuvée. 

À la suite de la restitution des quotas pour la période durant 
laquelle l’installation fait partie du système communautaire, 
l’installation est exclue du système et l’État membre ne lui 
délivre plus de quotas à titre gratuit conformément à 
l’article 10 bis. 

3. Lorsqu’une installation réintègre le système commu
nautaire en application du paragraphe  1, point  c), tous les 
quotas délivrés conformément à l’article 10 bis sont alloués à 
partir de l’année de la réintégration. Les quotas délivrés à ces 
installations sont déduits de la quantité à mettre aux enchè
res, en vertu de l’article 10, paragraphe 2, par l’État membre 
dans lequel l’installation est située. 

Une telle installation demeure dans le système communau
taire pour le reste de la période d’échange. 
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4. Les installations qui n’étaient pas incluses dans le sys
tème communautaire pendant la période 2008-2012 peu
vent se voir appliquer des exigences simplifiées en matière de 
surveillance, de déclaration et de vérification, pour détermi
ner les émissions des trois années précédant la notification 
visée au paragraphe 1, point a).

Article 28

Adaptations applicables après l’approbation par la 
Communauté d’un accord international sur le 
changement climatique

1. Dans les trois mois suivant la signature, par la Commu
nauté, d’un accord international sur le changement climati
que menant, d’ici à  2020, à des réductions obligatoires des 
émissions de gaz à effet de serre de plus de 20 % par rapport 
aux niveaux de 1990, comme l’illustre l’engagement de réduc
tion de 30 % approuvé par le Conseil européen de mars 
2007, la Commission présente un rapport évaluant notam
ment les éléments suivants: 

a) la nature des mesures décidées dans le cadre des négo
ciations internationales et les engagements des autres 
pays développés en faveur de réductions d’émissions 
comparables aux objectifs de la Communauté, ainsi que 
les engagements pris par les pays en développement plus 
avancés sur le plan économique à apporter une contri
bution adaptée à leurs responsabilités et à leurs capaci
tés respectives;

b) les répercussions de l’accord international sur le change
ment climatique et, en conséquence, les actions à entre
prendre au niveau de la Communauté, afin de porter 
l’effort de réduction de l’Union à un objectif plus ambi
tieux de 30 %, de manière équilibrée, transparente et 
équitable, en tenant compte des travaux menés pendant 
la première période d’engagement au titre du protocole 
de Kyoto;

c) la compétitivité des industries de la Communauté et les 
risques de fuite de carbone dans ce contexte;

d) les incidences de l’accord international sur le change
ment climatique sur d’autres secteurs économiques de la 
Communauté;

e) les incidences sur le secteur agricole de la Communauté, 
avec les risques de fuite de carbone;

f) les modalités appropriées pour inclure les émissions et 
les absorptions liées à l’utilisation des terres, au change
ment d’affectation des terres et à la foresterie dans la 
Communauté;

g) le boisement, le reboisement, la déforestation et la dégra
dation de la forêt évitées dans les pays tiers dans l’hypo
thèse de la mise en place d’un système 
internationalement reconnu dans ce contexte;

h) la nécessité de politiques et de mesures communautaires 
supplémentaires pour respecter les engagements de la 
Communauté et des États membres en matière de réduc
tion des gaz à effet de serre.

2. Sur la base du rapport visé au paragraphe  1, la Com
mission transmet au Parlement européen et au Conseil, le cas 
échéant, une proposition législative visant à modifier la pré
sente directive, conformément au paragraphe  1, en vue de 
l’entrée en vigueur de la directive modificative à la suite de 
l’approbation de l’accord international sur le changement cli
matique par la Communauté et en vue des engagements en 
matière de réduction des émissions à mettre en œuvre au titre 
de cet accord. 

La proposition est fondée sur les principes de transparence, 
d’efficacité économique, de rentabilité, d’équité et de solida
rité dans la répartition des efforts entre les États membres. 

3. La proposition permet, le cas échéant, aux exploitants 
d’utiliser, en sus des crédits prévus par la présente directive, 
les REC, les URE ou autres crédits approuvés provenant de 
pays tiers qui ont ratifié l’accord international sur le change
ment climatique.

4. La proposition comprend aussi, le cas échéant, toute 
autre mesure susceptible de contribuer à parvenir aux réduc
tions contraignantes visées au paragraphe 1 de manière trans
parente, équilibrée et équitable et, en particulier, des mesures 
d’exécution pour permettre l’utilisation par des exploitants, 
dans le système communautaire, de types supplémentaires de 
crédits de projets autres que ceux visés à l’article 11 bis, para
graphes  2 à  5, ou l’utilisation par ces exploitants d’autres 
mécanismes créés dans le cadre de l’accord international sur 
le changement climatique, le cas échéant.

5. La proposition comprend les mesures transitoires et 
suspensives appropriées en attendant l’entrée en vigueur de 
l’accord international sur le changement climatique.

Article 29

Rapport visant à assurer un meilleur fonctionnement du 
marché du carbone

Si, sur la base des rapports réguliers relatifs au marché du car
bone visés à l’article  10, paragraphe  5, la Commission dis
pose de preuves d’un mauvais fonctionnement du marché du 
carbone, elle présente un rapport au Parlement européen et 
au Conseil. Ce rapport peut être assorti, le cas échéant, de 
propositions visant à rendre le marché du carbone plus trans
parent et contenir des mesures visant à améliorer son 
fonctionnement.»

29. L’article suivant est inséré:

«Article 29 bis

Mesures en cas de fluctuations excessives des prix

1. Si, au cours d’une période de plus de six mois consécu
tifs, le prix des quotas est plus de trois fois supérieur au prix 
moyen des quotas des deux années précédentes sur le mar
ché européen du carbone, la Commission réunit immédiate
ment le comité institué en vertu de l’article  9 de la décision 
no 280/2004/CE.
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2. Si l’évolution des prix visée au paragraphe 1 ne corres
pond pas à un changement dans les fondamentaux du mar
ché, l’une des mesures suivantes peut être adoptée, compte 
tenu du degré d’évolution des prix: 

a) une mesure permettant aux États membres d’avancer la 
mise aux enchères d’une partie des quotas à mettre aux 
enchères;

b) une mesure permettant aux États membres de mettre 
aux enchères jusqu’à 25 % des quotas restant dans la 
réserve destinée aux nouveaux entrants.

Ces mesures sont arrêtées en conformité avec la procédure de 
gestion visée à l’article 23, paragraphe 4.

3. Toute mesure tient pleinement compte des rapports 
soumis par la Commission au Parlement européen et au 
Conseil en application de l’article 29, ainsi que de toute autre 
information pertinente fournie par les États membres.

4. Les modalités d’application de ces dispositions sont 
définies dans le règlement visé à l’article 10, paragraphe 4.»

30. L’annexe  I est remplacée par le texte figurant à l’annexe  I de 
la présente directive.

31. Les annexes II bis et II ter, dont le texte figure à l’annexe II de 
la présente directive, sont insérées.

32. L’annexe III est supprimée.

Article 2

Transposition

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions légis
latives, réglementaires et administratives nécessaires pour se 
conformer à la présente directive, au plus tard le 31  décembre 
2012.

Toutefois, les États membres mettent en vigueur les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se 
conformer à l’article  9  bis, paragraphe  2, de la directive 
2003/87/CE, tel qu’inséré par l’article 1er, point 10, de la présente 
directive, et à l’article 11 de la directive 2003/87/CE, tel que modi
fié par l’article 1er, point 13, de la présente directive, au plus tard 
le 31 décembre 2009.

Ils appliquent les mesures visées au premier alinéa à compter du
1er janvier 2013. Lorsque les États membres adoptent les mesures 
visées aux premier et deuxième alinéas, ces mesures contiennent 
une référence à la présente directive ou sont accompagnées d’une 
telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de 
cette référence sont arrêtées par les États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte 
des dispositions essentielles de droit interne qu’ils adoptent dans 
le domaine régi par la présente directive. La Commission en 
informe les autres États membres.

Article 3

Disposition transitoire

Les dispositions de la directive 2003/87/CE, modifiée par la direc
tive 2004/101/CE, par la directive 2008/101/CE et par le règle
ment (CE) no 219/2009, restent applicables jusqu’au 31 décembre 
2012.

Article 4

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Article 5

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Strasbourg, le 23 avril 2009.

Par le Parlement européen
Le président

H.-G.PÖTTERING

Par le Conseil
Le président

P. NEČAS
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ANNEXE  I

L’annexe I de la directive 2003/87/CE est remplacée par le texte suivant:

«ANNEXE  I

CATÉGORIES D’ACTIVITÉS AUXQUELLES S’APPLIQUE LA PRÉSENTE DIRECTIVE

1. Les installations ou parties d’installations utilisées pour la recherche, le développement et l’expérimentation de nou
veaux produits et procédés, ainsi que les installations utilisant exclusivement de la biomasse, ne sont pas visées par la
présente directive. 

2. Les valeurs seuils citées ci-dessous se rapportent généralement à des capacités de production ou à des rendements. Si une
même installation met en œuvre plusieurs activités relevant de la même catégorie, les capacités de ces activités
s’additionnent. 

3. Pour calculer la puissance calorifique totale de combustion d’une installation afin de décider de son inclusion dans le
système communautaire, on procède par addition des puissances calorifiques de combustion de toutes les unités tech
niques qui la composent, dans lesquelles des carburants sont brûlés au sein de l’installation. Parmi ces unités peuvent
notamment figurer tous les types de chaudières, brûleurs, turbines, appareils de chauffage, hauts-fourneaux, incinéra
teurs, calcinateurs, fours, étuves, sécheurs, moteurs, piles à combustible, unités de combustion en boucle chimique, tor
chères, ainsi que les unités de postcombustion thermique ou catalytique. Les unités dont la puissance calorifique de
combustion est inférieure à 3 MW et les unités qui utilisent exclusivement de la biomasse ne sont pas prises en consi
dération dans ce calcul. Les “unités qui utilisent exclusivement de la biomasse” comprennent les unités qui utilisent des
combustibles fossiles dans les phases de démarrage ou d’extinction de l’unité.

4. Si une unité met en œuvre une activité dont le seuil n’est pas exprimé en puissance calorifique totale de combustion,
c’est le seuil utilisé pour cette activité qui détermine l’inclusion dans le système communautaire. 

5. Lorsqu’une installation dépasse le seuil de capacité défini pour une activité dans la présente annexe, toutes les unités de
combustion de carburants, autres que les unités d’incinération de déchets dangereux ou municipaux, sont incluses dans
le permis d’émission de gaz à effet de serre. 

6. À compter du 1er janvier 2012, tous les vols à l’arrivée ou au départ d’un aérodrome situé sur le territoire d’un État mem
bre soumis aux dispositions du traité sont couverts.

Activités Gaz à effet de serre

Combustion de combustibles dans des installations dont la puissance
calorifique totale de combustion est supérieure à 20 MW (à l’exception
des installations d’incinération de déchets dangereux ou municipaux)

Dioxyde de carbone

Raffinage de pétrole Dioxyde de carbone

Production de coke Dioxyde de carbone

Grillage ou frittage, y compris pelletisation, de minerai métallique (y
compris de minerai sulfuré)

Dioxyde de carbone

Production de fonte ou d’acier (fusion primaire ou secondaire), y com
pris les équipements pour coulée continue d’une capacité de plus de
2,5 tonnes par heure

Dioxyde de carbone

Production ou transformation de métaux ferreux (y compris les ferro-
alliages) lorsque des unités de combustion dont la puissance calorifi
que totale de combustion est supérieure à 20 MW sont exploitées. La
transformation comprend, notamment, les laminoirs, les réchauffeurs,
les fours de recuit, les forges, les fonderies, les unités de revêtement et
les unités de décapage.

Dioxyde de carbone

Production d’aluminium primaire Dioxyde de carbone et hydrocarbures per
fluorés

Production d’aluminium secondaire, lorsque des unités de combustion
dont la puissance calorifique totale de combustion est supérieure
à 20 MW sont exploitées

Dioxyde de carbone

Production ou transformation de métaux non ferreux, y compris la
production d’alliages, l’affinage, le moulage en fonderie, etc., lorsque
des unités de combustion dont la puissance calorifique totale de com
bustion (y compris les combustibles utilisés comme agents réducteurs)
est supérieure à 20 MW sont exploitées.

Dioxyde de carbone
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Production de clinker (ciment) dans des fours rotatifs avec une capa
cité de production supérieure à 500 tonnes par jour, ou dans d’autres
types de fours, avec une capacité de production supérieure à 50 ton
nes par jour

Dioxyde de carbone

Production de chaux, y compris la calcination de dolomite et de
magnésite, dans des fours rotatifs ou dans d’autres types de fours, avec
une capacité de production supérieure à 50 tonnes par jour

Dioxyde de carbone

Fabrication du verre, y compris de fibres de verre, avec une capacité de
fusion supérieure à 20 tonnes par jour

Dioxyde de carbone

Fabrication de produits céramiques par cuisson, notamment de tuiles,
de briques, de pierres réfractaires, de carrelages, de grès ou de porce
laines, avec une capacité de production supérieure à 75 tonnes par jour

Dioxyde de carbone

Fabrication de matériau isolant en laine minérale à partir de roches, de
verre ou de laitier, avec une capacité de fusion supérieure à 20 tonnes
par jour.

Dioxyde de carbone

Séchage ou calcination du plâtre ou production de planches de plâtre
et autres compositions à base de plâtre, lorsque des unités de combus
tion dont la puissance calorifique de combustion est supérieure
à 20 MW sont exploitées.

Dioxyde de carbone

Production de pâte à papier à partir du bois ou d’autres matières
fibreuses.

Dioxyde de carbone

Production de papier ou de carton, avec une capacité de production
supérieure à 20 tonnes par jour.

Dioxyde de carbone

Production de noir de carbone, y compris la carbonisation de substan
ces organiques telles que les huiles, les goudrons, les résidus de cra
quage et de distillation, lorsque des unités de combustion dont la
puissance calorifique totale de combustion est supérieure à 20 MW
sont exploitées

Dioxyde de carbone

Production d’acide nitrique Dioxyde de carbone et protoxyde d’azote

Production d’acide adipique Dioxyde de carbone et protoxyde d’azote

Production de glyoxal et d’acide glyoxylique Dioxyde de carbone et protoxyde d’azote

Production d’ammoniac Dioxyde de carbone

Production de produits chimiques organiques en vrac par craquage,
reformage, oxydation partielle ou totale, ou par d’autres procédés simi
laires, avec une capacité de production supérieure à 100 tonnes par
jour

Dioxyde de carbone

Production d’hydrogène (H2) et de gaz de synthèse par reformage ou
oxydation partielle avec une capacité de production supérieure
à 25 tonnes par jour

Dioxyde de carbone

Production de soude (Na2CO3) et de bicarbonate de sodium (NaHCO3) Dioxyde de carbone

Captage des gaz à effet de serre produits par les installations couvertes
par la présente directive en vue de leur transport et de leur stockage
géologique dans un site de stockage agréé au titre de la directive
2009/31/CE

Dioxyde de carbone

Transport par pipelines des gaz à effet de serre en vue de leur stockage
dans un site de stockage agréé au titre de la directive 2009/31/CE

Dioxyde de carbone

Stockage géologique des gaz à effet de serre dans un site de stockage
agréé au titre de la directive 2009/31/CE

Dioxyde de carbone
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Aviation

Vols au départ ou à l’arrivée d’un aérodrome situé sur le territoire d’un
État membre soumis aux dispositions du traité.

Sont exclus de cette définition:

a) les vols effectués exclusivement aux fins de transporter, en mis
sion officielle, un monarque régnant et sa proche famille, des
chefs d’État, des chefs de gouvernement et des ministres, d’un pays
autre que les États membres, lorsque cela est corroboré par une
indication appropriée du statut dans le plan de vol;

b) les vols militaires effectués par les avions militaires et les vols
effectués par les services des douanes et de la police;

c) les vols de recherche et de sauvetage, les vols de lutte contre le feu;
les vols humanitaires et les vols médicaux d’urgence autorisés par
l’autorité compétente;

d) les vols effectués exclusivement selon les règles de vol à vue telles
que définies à l’annexe 2 de la convention de Chicago;

e) les vols se terminant à l’aérodrome d’où l’aéronef avait décollé et
au cours desquels aucun atterrissage intermédiaire n’a été effec
tué;

f) les vols d’entraînement effectués exclusivement aux fins d’obten
tion d’une licence, ou d’une qualification dans le cas du personnel
navigant technique, lorsque cela est corroboré par une remarque
adéquate sur le plan de vol, à condition que les vols ne servent pas
au transport de passagers et/ou de marchandises, ni pour la mise
en place ou le convoyage des aéronefs;

g) les vols effectués exclusivement aux fins de travaux de recherche
scientifique ou de contrôles, d’essais ou de certification d’aéronefs
ou d’équipements qu’ils soient embarqués ou au sol;

h) les vols effectués par des aéronefs dont la masse maximale certi
fiée au décollage est inférieure à 5 700 kg;

i) les vols effectués dans le cadre d’obligations de service public
imposées conformément au règlement (CEE) no 2408/92 aux
liaisons au sein des régions ultrapériphériques spécifiées à l’arti
cle 299, paragraphe 2, du traité ou aux liaisons dont la capacité
offerte ne dépasse pas 30 000 sièges par an; et

j) les vols qui, à l’exception de ce point, relèveraient de cette acti
vité, réalisés par un transporteur aérien commercial effectuant:

— soit moins de 243 vols par période pendant trois périodes 
consécutives de quatre mois,

— soit des vols produisant des émissions totales inférieures à
10 000 tonnes par an.

Les vols effectués exclusivement aux fins de transporter, en mis
sion officielle, un monarque régnant et sa proche famille, des 
chefs d’État, des chefs de gouvernement et des ministres d’un État 
membre ne peuvent pas être exclus en vertu du présent point.»

Dioxyde de carbone
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ANNEXE  II

Les annexes suivantes sont insérées en tant qu’annexe II bis et annexe II ter de la directive 2003/87/CE:

«ANNEXE  II bis

Augmentations du pourcentage de quotas à mettre aux enchères par les états membres conformément 
à l’article 10, paragraphe 2, point a), aux fins de la solidarité et de la croissance, 

afin de réduire les émissions et de s’adapter aux conséquences du changement climatique

Part de l’État membre

Belgique   10 %

Bulgarie   53 %

République tchèque   31 %

Estonie   42 %

Grèce   17 %

Espagne   13 %

Italie   2 %

Chypre   20 %

Lettonie   56 %

Lituanie   46 %

Luxembourg   10 %

Hongrie   28 %

Malte   23 %

Pologne   39 %

Portugal   16 %

Roumanie   53 %

Slovénie   20 %

Slovaquie   41 %

Suède   10 %

ANNEXE  II ter

R 

État membre Répartition en pourcentage des 20 % 
par rapport à la base Kyoto

Bulgarie 15 %

République tchèque 4 %

Estonie 6 %

Hongrie 5 %

Lettonie 4 %

Lituanie 7 %

Pologne 27 %

Roumanie 29 %

Slovaquie 3 %»



 
 
 
 

ANNEXE I 
 
L’annexe I de la directive 2003/87/CE est remplacée par le texte suivant : 
 

« Annexe I» 
 

CATÉGORIES D’ACTIVITÉS AUXQUELLES S’APPLIQUE LA PRÉSENTE DIRECTIVE 
 

1. Les installations ou parties d’installations utilisées pour la recherche, le développement et 
l’expérimentation de nouveaux produits et procédés, ainsi que les installations utilisant 
exclusivement de la biomasse, ne sont pas visées par la présente directive. 

 
2. Les valeurs seuils citées ci-dessous se rapportent généralement à des capacités de 

production ou à des rendements. Si une même installation met en œuvre plusieurs 
activités relevant de la même catégorie, les capacités de ces activités s’additionnent. 

 
3. Pour calculer la puissance calorifique totale de combustion d’une installation afin de 

décider de son inclusion dans le système communautaire, on procède par addition des 
puissances calorifiques de combustion de toutes les unités techniques qui la composent, 
dans lesquelles des carburants sont brûlés au sein de l'installation. Parmi ces unités 
peuvent notamment figurer tous les types de chaudières, brûleurs, turbines, appareils de 
chauffage, hauts-fourneaux, incinérateurs, calcinateurs, fours, étuves, sécheurs, moteurs, 
piles à combustible, unités de combustion en boucle chimique, torchères, ainsi que les 
unités de postcombustion thermique ou catalytique. Les unités dont la puissance 
calorifique de combustion est inférieure à 3 MW et les unités qui utilisent exclusivement 
de la biomasse ne sont pas prises en considération dans ce calcul. Les "unités qui utilisent 
exclusivement de la biomasse" comprennent les unités qui utilisent des combustibles 
fossiles dans les phases de démarrage ou d’extinction de l’unité. 

 
4. Si une unité met en œuvre une activité dont le seuil n’est pas exprimé en puissance 

calorifique totale de combustion, c’est le seuil utilisé pour cette activité qui détermine 
l’inclusion dans le système communautaire. 

 
5. Lorsqu’une installation dépasse le seuil de capacité défini pour une activité dans la 

présente annexe, toutes les unités de combustion de carburants, autres que les unités 
d’incinération de déchets dangereux ou municipaux, sont incluses dans le permis 
d’émission de gaz à effet de serre. 

 
6. À compter du 1er janvier 2012, tous les vols à l’arrivée ou au départ d’un aérodrome situé 

sur le territoire d’un État membre soumis aux dispositions du traité sont couverts. 



 
Activités Gaz à effet de serre 

Combustion de combustibles dans des installations dont la puissance 
calorifique totale de combustion est supérieure à 20 MW (à l’exception 
des installations d’incinération de déchets dangereux ou municipaux) 
 
Raffinage de pétrole 
 
Production de coke 

Dioxyde de carbone 
 
 
 
Dioxyde de carbone 
 
Dioxyde de carbone 

Grillage ou frittage, y compris pelletisation, de minerai métallique (y 
compris de minerai sulfuré) 
 
Production de fonte ou d’acier (fusion primaire ou secondaire), y 
compris les équipements pour coulée continue d’une capacité de plus de 
2,5 tonnes par heure 
 
Production ou transformation de métaux ferreux (y compris les ferro-
alliages) lorsque des unités de combustion dont la puissance calorifique 
totale de combustion est supérieure à 20 MW sont exploitées. La 
transformation comprend, notamment, les laminoirs, les réchauffeurs, 
les fours de recuit, les forges, les fonderies, les unités de revêtement et 
les unités de décapage. 
 
Production d’aluminium primaire 
 
 
Production d’aluminium secondaire, lorsque des unités de combustion 
dont la puissance calorifique totale de combustion est supérieure à 20 
MW sont exploitées 
 
Production ou transformation de métaux non ferreux, y compris la 
production d’alliages, l’affinage, le moulage en fonderie, etc., lorsque 
des unités de combustion dont la puissance calorifique totale de 
combustion (y compris les combustibles utilisés comme agents 
réducteurs) est supérieure à 20 MW sont exploitées. 

Dioxyde de carbone 
 
 
Dioxyde de carbone 
 
 
 
Dioxyde de carbone 
 
 
 
 
 
 
Dioxyde de carbone et 
hydrocarbures perfluorés  
 
Dioxyde de carbone 
 
 
 
Dioxyde de carbone 
 
 

 

 
Production de clinker (ciment) dans des fours rotatifs avec une capacité 
de production supérieure à 500 tonnes par jour, ou dans d’autres types 
de fours, avec une capacité de production supérieure à 50 tonnes par 
jour  
 
Production de chaux, y compris la calcination de dolomite et de 
magnésite, dans des fours rotatifs ou dans d’autres types de fours, avec 
une capacité de production supérieure à 50 tonnes par jour 
 
Fabrication du verre, y compris de fibres de verre, avec une capacité de 
fusion supérieure à 20 tonnes par jour 
 
Fabrication de produits céramiques par cuisson, notamment de tuiles, de 
briques, de pierres réfractaires, de carrelages, de grès ou de porcelaines, 
avec une capacité de production supérieure à 75 tonnes par jour 
 
Fabrication de matériau isolant en laine minérale à partir de roches, de 
verre ou de laitier, avec une capacité de fusion supérieure à 20 tonnes 
par jour 
 
Séchage ou calcination du plâtre ou production de planches de plâtre et 
autres compositions à base de plâtre, lorsque des unités de combustion 
dont la puissance calorifique de combustion est supérieure à 20 MW 
sont exploitées 

 
Dioxyde de carbone 
 
 
 
 
Dioxyde de carbone 
 
 
 
Dioxyde de carbone 
 
 
Dioxyde de carbone 
 
 
 
Dioxyde de carbone 
 
 
 
Dioxyde de carbone 
 
 
 
 
 



Production de pâte à papier à partir du bois ou d’autres matières 
fibreuses. 
 
Production de papier ou de carton, avec une capacité de production 
supérieure à 20 tonnes par jour. 
 
Production de noir de carbone, y compris la carbonisation de substances 
organiques telles que les huiles, les goudrons, les résidus de craquage et 
de distillation, lorsque des unités de combustion dont la puissance 
calorifique totale de combustion est supérieure à 20 MW sont exploitées 
 
Production d’acide nitrique 
 
 
Production d’acide adipique 
 
 
Production de glyoxal et d’acide glyoxylique 
 
 
Production d’ammoniac  
 
Production de produits chimiques organiques en vrac par craquage, 
reformage, oxydation partielle ou totale, ou par d’autres procédés 
similaires, avec une capacité de production supérieure à 100 tonnes par 
jour 
 
Production d’hydrogène (H2) et de gaz de synthèse par reformage ou 
oxydation partielle avec une capacité de production supérieure à 25 
tonnes par jour 
 
Production de soude (Na2CO3) et de bicarbonate de sodium (NaHCO3)  
 
Captage des gaz à effet de serre produits par les installations couvertes 
par la présente directive en vue de leur transport et de leur stockage 
géologique dans un site de stockage agréé conformément à la loi du … 
sur le stockage géologique du dioxyde de carbone 
 
Transport par pipelines des gaz à effet de serre en vue de leur stockage 
dans un site de stockage agréé conformément à la loi du … sur le 
stockage géologique du dioxyde de carbone  
 
Stockage géologique des gaz à effet de serre dans un site de stockage 
agréé conformément à la loi du … sur le stockage géologique du 
dioxyde de carbone  
 

Dioxyde de carbone 
 
 
Dioxyde de carbone 
 
 
Dioxyde de carbone 
 
 
 
 
Dioxyde de carbone et protoxyde 
d’azote 
 
Dioxyde de carbone et protoxyde 
d’azote 
 
Dioxyde de carbone et protoxyde 
d’azote 
 
Dioxyde de carbone 
 
Dioxyde de carbone 
 
 
 
 
Dioxyde de carbone  
 
 
 
Dioxyde de carbone 
 
Dioxyde de carbone 
 
 
 
 
Dioxyde de carbone 
 
 
 
Dioxyde de carbone 
 

Aviation 
 
Vols au départ ou à l’arrivée d’un aérodrome situé sur le territoire d’un 
Etat membre soumis aux dispositions du Traité. 
Sont exclus de cette définition : 
a) les vols effectués exclusivement aux fins de transporter, en mission 

officielle, un monarque régnant et sa proche famille, des chefs 
d’Etat, des chefs de gouvernement et des ministres, d’un pays autre 
que les Etats membres, lorsque cela est corroboré par une indication 
appropriée du statut dans le plan de vol; 

b) les vols militaires effectués par les avions militaires et les vols 
effectués par les services des douanes et de la police; 

c) les vols de recherche et de sauvetage, les vols de lutte contre le feu; 
les vols humanitaires et les vols médicaux d’urgence autorisés par le 
ministre; 

d) les vols effectués exclusivement selon les règles de vol à vue telles 
que définies à l’annexe II de la convention de Chicago; 

 
 
Dioxyde de carbone 

 



e) les vols se terminant à l’aérodrome d’où l’aéronef avait décollé et au 
cours desquels aucun atterrissage intermédiaire n’a été effectué; 

f) les vols d’entraînement effectués exclusivement aux fins d’obtention 
d’une licence, ou d’une qualification dans le cas du personnel 
naviguant technique, lorsque cela est corroboré par une remarque 
adéquate sur le plan de vol, à condition que les vols ne servent pas 
au transport de passagers et/ou de marchandises, ni pour la mise en 
place ou le convoyage des aéronefs ; 

g) les vols effectués exclusivement aux fins de travaux de recherche 
scientifique ou de contrôles, d’essais ou de certification d’aéronefs 
ou d’équipements, qu’ils soient embarqués ou au sol ; 

h) les vols effectués par des aéronefs dont la masse maximale certifiée 
au décollage est inférieure à 5.700 kg; 

i) les vols effectués dans le cadre d’obligations de service public 
imposées conformément au règlement (CEE) No 2408/92 aux 
liaisons au sein des régions ultrapériphériques spécifiées à l’article 
299, paragraphe 2 du traité ou aux liaisons dont la capacité offerte ne 
dépasse pas 30.000 sièges par an; 

j) les vols qui, à l’exception de ce point, relèveraient de cette activité, 
réalisés par un transporteur aérien commercial effectuant: 
– soit moins de 243 vols par période pendant trois périodes 

consécutives de quatre mois; 
– soit des vols produisant des émissions totales inférieures à 10.000 

tonnes par an. 
Les vols effectués exclusivement aux fins de transporter, en mission 
officielle, un monarque régnant et sa proche famille, des chefs d’Etat, 
des chefs de gouvernement et des ministres d’un Etat membre ne 
peuvent pas être exclus en vertu du présent point.» 

 



 

ANNEXE II 

Les annexes suivantes sont insérées en tant qu’annexe II bis et annexe II ter de la directive 
2003/87/CE: 

 

« ANNEXE II bis 

 

Augmentations du pourcentage de quotas à mettre aux enchères par les États membres 
conformément à l’article 10, paragraphe 2, point a) de la directive 2009/29/CE du 

23avril 2009, aux fins de la solidarité et de la croissance, afin de réduire les émissions et 
de s’adapter aux conséquences du changement climatique 

 

Part de l’État membre  

Belgique      10 %  
Bulgarie      53 %  
République tchèque     31 %  
Estonie      42 % 
Grèce       17 % 
Espagne      13 % 
Italie       2 % 
Chypre       20 % 
Lettonie      56 %| 
Lituanie      46 % 
Luxembourg      10 % 
Hongrie      28 % 
Malte       23 % 
Pologne      39 % 
Portugal      16 % 
Roumanie      53 % 
Slovénie      20 % 
Slovaquie      41 % 
Suède       10 % 
 
 

ANNEXE II ter 
 

RÉPARTITION DES QUOTAS À METTRE AUX ENCHÈRES PAR LES ÉTATS 
MEMBRES CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 10, PARAGRAPHE 2, POINT C) DE 
LA DIRECTIVE 2009/29/CE DU 29 AVRIL 2009, ET REFLÉTANT LES EFFORTS 

ANTICIPÉS ACCOMPLIS PAR CERTAINS ÉTATS MEMBRES POUR 
ATTEINDRE 20 % DE RÉDUCTION DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE 

SERRE 

 

État membre Répartition en pourcentage des 20 % par 
rapport à la base Kyoto 

Bulgarie 15 % 
République tchèque 4 % 

Estonie 6 % 
Hongrie 5 % 



Lettonie 4 % 
Lituanie 7 % 
Pologne 27 % 

Roumanie 29 % 
Slovaquie 3 % » 

 


